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Résumé 
Les méthodes d'évaluation du développement durable dans le cadre bâti visent entre autres le 
bâtiment, ses composantes et le quartier. Elles évaluent ces systèmes au regard de principes 
environnementaux et du développement durable et permettent aux concepteurs, aménageurs et 
autres acteurs d'intervenir de manière durable dans le cadre bâti. Ce document explore les 
méthodes d'évaluation du développement durable et en particulier celles qui visent les 
bâtiments, dont la popularité croissante se traduit par leur influence considérable sur le 
bâtiment durable et le milieu de la construction. Il vise à améliorer l'évaluation du bâtiment 
durable en explorant sa mécanique, en extrayant ses axes constitutifs et en présentant ses 
pistes d'évolution. 

Mots-clés: 
Méthode d'évaluation, Développement durable, bâtiment, analyse du cycle de vie, LEED 
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Introduction 
« C'est dans les villes que va désormais se jouer pour l'essentiel notre capacité de 
développement économique, le devenir de notre société, et jusqu'à l'avenir écologique 

de la planète » Cavallier [1]. 

Problématique 
Le développement durable (DD) et la réduction des impacts environnementaux et en 

particulier des gaz à effet de serre sont d'importants objectifs qui mobilisent des 
gouvernements de tous les niveaux, des collectivités, des entreprises et des individus, entre 

autres. Le DD, grand projet sociétal, étend son emprise sur le cadre bâti - ville, quartiers, 

bâtiments - qui constitue même un domaine privilégié pour le mettre en œuvre [2]. Le pôle 

environnemental du DD est particulièrement discuté au niveau international. Plusieurs 

conférences internationales - dont celle de Kyoto en 1997 et celle de Copenhague en 2009 -

enjoignent les nations à gérer leurs émissions de gaz à effet de serre (GES), dont surtout le 

gaz carbonique (CO2). Le dernier rapport du Groupe d'experts intergouvernemental sur 

l'évolution du climat (GIEC) prédit de graves menaces à de nombreuses zones dotées d'une 

grande diversité biologique [3] si la température planétaire augmentait de 1,5 à 2,5 °C. Une 

d'augmentation de 2°C est par ailleurs citée dans les ententes internationales ou nationales 

[4,5] comme seuil au-dessus duquel les impacts environnementaux seraient irréversibles. La 

pression pour diminuer les émissions de GES s'exprime par conséquence chez la plupart des 

secteurs de l'économie, dont celui de la construction [6,7] responsable d'une part importante 

des impacts environnementaux à l'échelle planétaire [8]. Par ailleurs, les bâtiments sont 

identifiés comme importants consommateurs d'énergie [9], de matériaux et générateurs de 

matières résiduelles [7]. Aux États-Unis et en Europe, ils accaparent en effet près de 40% de 

l'énergie primaire nationale [9]. 

Au-delà du bâtiment, les villes ont un impact environnemental important si l'on se fie à leur 

empreinte écologique, leur consommation d'énergie et leurs émissions de GES [10]. Par 

exemple, la ville de Vancouver requiert un territoire 200 fois supérieur à son emprise 

géographique pour subvenir à ses besoins [11]. Or, les villes attirent une proportion de plus en 
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plus importante d'habitants mondialement [12], phénomène également observé au Canada, 

dont le taux d'urbanisation atteignait 80% en 2006 [13]. 

Ainsi, pour attaquer de front les enjeux associés du DD et à l'environnement, des 

interventions au niveau du cadre bâti constituent une opportunité privilégiée. Les parties 

prenantes qui œuvrent dans ce milieu complexe doivent se baser sur une définition commune 

du quartier, bâtiment ou matériaux durable et écologique pour que leurs interventions 

contribuent de manière optimale à la réduction de leurs impacts environnementaux et à leur 

développement durable. 

Définition du projet de recherche 
Comment créer des bâtiments qui constitueraient des lieux de vie ou de travail agréables et 

sains, tout en diminuant leur impact environnemental? L'efficacité énergétique serait 

certainement au rendez-vous, tout comme la réduction de la consommation d'eau, mais 

autrement? Et si plusieurs bâtiments étaient construits, tant commerciaux que résidentiels, 

pour former une trame urbaine, comment concevoir ce quartier durable? À l'inverse, si l'on 

observe des aspects individuels d'un bâtiment, tel que sa performance énergétique ou ses 

matériaux, comment statuer sur un choix écologique? Les réponses ne sont pas simples, mais 

les méthodes d'évaluation du développement durable du cadre bâti1 (MEDD) en fournissent 

une partie. 

Ces méthodes servent à évaluer les produits, bâtiments et quartiers au regard de principes 

environnementaux et du développement durable. Plus que de simples outils d'évaluation 

écologique, les méthodes sont utilisées par des acteurs du milieu de la construction [14], pour 

appuyer les décisions visant à aligner leurs interventions dans le cadre bâti avec les principes 

environnementaux et de DD. Elles ont une structure propre adaptée à l'échelle qu'elles 

évaluent, tout en présentant entre elles des similarités et divergences. 

En angais: Sustainability assessment methods in the built environment 
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Les MEDD les plus connues et populaires s'adressent aux bâtiments; nous les appelons dans 

ce texte les méthodes d'évaluation du bâtiment durable (MEBD). Les MEBD encadrent la 

construction de bâtiments verts ou durables et se sont imposées dans l'industrie de la 

construction, surtout en Angleterre et aux États-Unis. Ces dernières sont volontaires, mais 

paradoxalement de plus en plus enchâssées dans des politiques institutionnelles, des 

règlements municipaux voire des orientations nationales. Apparues dans les dernières années, 

les méthodes d'évaluation de quartiers durables (MEQD) intègrent des principes d'urbanisme 

durable et, dans certains cas, des enjeux de participation publique. En ce qui a trait aux 

matériaux de construction et aux composantes du bâtiment, la terminologie utilisée est celle 

d'outils d'évaluation [15]. Basées sur la méthodologie de l'analyse du cycle de vie (ACV), 

ces outils visent à quantifier l'impact environnemental potentiel d'un produit ou d'un aspect 
du bâtiment de la genèse au tombeau. 

Les méthodes d'évaluation peuvent toucher plusieurs enjeux associés au développement 

durable comme elles peuvent impliquer des échelles spatiales ou de temps variables, ce qui 

rend en ardue la recherche d'une définition générale [16]. La structure du premier chapitre de 

ce document est donc basé sur l'échelle spatiale, référent intuitif inspiré des travaux du réseau 

européen de recherche en développement urbain durable Building Environmental Quality 

Assessment for Sustainability through Time (BEQUEST), qui a recensé puis classé près d'une 

soixantaine de méthodes d'évaluation de développement urbain durable en 2002 [16]. Les 

échelles spatiales vont du petit (le simple matériau de construction en brique ou en asphalte) 

jusqu'au grand (le quartier avec ses bâtiments, espaces verts et infrastructure). Chacune de ces 

échelles présente des particularités et des caractéristiques propres qui seront explorées dans ce 

document. 

Objectif 

L'objectif général du projet de recherche est l'amélioration de l'évaluation du bâtiment 

durable. Nous souhaitons également que ce texte permette à toute personne ou organisme de 

comprendre les fondements des MEBD pour les améliorer ou les adapter à leurs besoins. La 

recherche intéressera les parties prenantes impliquées dans l'évaluation du bâtiment durable 

[17], entre autres les promoteurs écologiques, constructeurs, fabricants de matériaux de 

3 



construction et agences gouvernementales qui doivent composer avec l'importance croissante 

des MEBD et leur passage, dans certains cas, de programmes volontaires à obligatoires. Cinq 

objectifs spécifiques sont associés à l'objectif principal. 

• Présenter de manière simple et claire les méthodes bâtiment, composante et 
quartier. L'amélioration des méthodes passe par leur compréhension; or leur 

complexité est telle qu'il est facile de se perdre dans les détails - les référentiels et 

guides d'utilisation des méthodes et outils analysés dans ce texte comptent plusieurs 

centaines de pages. Les informations communiquées sont pertinentes et offertes entre 

autres sous forme de figures qui expliquent le déroulement global d'une méthode 

d'évaluation et qui présentent plusieurs de leurs caractéristiques en un coup d'oeil. 

• Révéler les différences entre les MEBD et autres méthodes et outils visant 

d'autres échelles spatiales. La recherche ne se limite pas au bâtiment, ouvrant grand 
son regard vers les échelles spatiales adjacentes : les composantes du bâtiment et le 

quartier. La ville et le quartier sont explorés pour révéler les enjeux d'évaluation qui 

leur sont propres. Le texte adopte aussi un objectif macro pour observer les éléments 

constitutifs du bâtiment : ses matériaux et processus. H adhère à l'idée que 

l'exploration multi-échelle améliore la compréhension du contexte de l'évaluation du 

bâtiment durable. 

• Souligner les aspects complémentaires de MEBD spécifiques. Cette exploration 

donnera un portrait global des orientations qu'empruntent les MEBD au niveau 

international. Les méthodes d'utilisation courante au Canada et aux États-Unis seront 
comparées à des méthodes spécifiques. 

• Présenter les courants fondamentaux dans l'évaluation du bâtiment durable. Les 

courants dans l'évaluation du bâtiment durable seront déchiffrés et les résultats seront 

exprimés sous forme de tableau synthèse. Ces tableaux expriment de manière 

succincte les courants fondamentaux des MEBD, condition préalable à leur adaptation 

ou amélioration. 

• Recommander l'implantation de pistes d'évolution de l'évaluation du bâtiment 
durable. Des recommandations d'amélioration de la méthode LEED, soit la MEBD 

prédominante au Canada et au Québec seront faites. 
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Contributions originales 
Les contributions originales du texte sont résumées ci-dessous: 

• Dans la partie introductive, des figures de présentation originales présentent une vue 

sommaire des méthodes 

• L'analyse des méthodes HQE Bâtiment et HQE Aménagement, qui n'ont pas de 

référentiels disponibles en anglais. La littérature scientifique nord-américaine n'a donc 

que des mentions sommaires de celles-ci, même si certaines de ses caractéristiques 

méritent d'être connues. 

• Les deux courants fondamentaux des MEBD sont inspirés d'une dichotomie qui n'a 

pas, à la connaissance de l'auteur, été appliquée au domaine de l'évaluation du 

bâtiment. L'analyse de l'axe développement durable rassemble des conceptions 

disparates qui n'avaient pas été articulées dans un même argumentaire. 

• Les recommandations d'améliorations et l'identification sommaire des impacts de 
découlent de l'analyse faite dans le cadre du projet de recherche. 

Pian du document 
Le texte est divisé en trois chapitres. 

Le premier présente les MEDD et leurs caractéristiques en trois sections correspondant au 

système qu'elles évaluent : le bâtiment, la composante du bâtiment et le quartier. Ces trois 

sections se pencheront sur les enjeux de l'échelle concernée, analyseront les méthodes-clés de 

l'échelle et révéleront les contrastes entre les méthodes, soulignant lorsque pertinent leurs 

aspects complémentaires. 

Le deuxième chapitre analyse les courants fondamentaux des méthodes l'évaluation du cadre 

bâti : d'un côté, elles progressent vers une meilleure intégration de la philosophie du 

développement durable et de l'autre, vers une rigueur accrue. 

Enfin, le troisième chapitre fait des projections et recommandations en lien avec l'évolution 

des méthodes d'évaluation de bâtiments durables. 
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Chapitre 1 - Les méthodes d'évaluation du développement 
durable dans le cadre bâti 
Les MEDD étudiées dans ce texte visent le quartier, le bâtiment et les composantes du 

bâtiment. Avant d'analyser les méthodes, il y aurait lieu de présenter la philosophie du DD. 

La philosophie du développement durable (DD) est apparue pendant les années 80, faisant 

suite à l'éveil écologique entamé 20 ans plus tôt, ponctué par la publication du « Printemps 
silencieux » de Rachel Carson [18] et « Halte à la croissance » du Club de Rome [19], ainsi 

que l'éclatement de la crise du pétrole de 1973. Le concept est une tentative de concilier d'une 

part les inquiétudes relatives aux impacts environnementaux découlant de l'activité humaine, 

et d'autre part, les inquiétudes sociopolitiques liées aux enjeux du développement humain 

[20]. L'envol du DD à l'international est £ttribuable à la Commission mondiale sur 

l'environnement et le développement (CMED), et la publication du rapport « Notre Avenir à 

Tous » [21], dit rapport «Brundtland». La définition qui s'y trouve demeure la plus citée dans 

la littérature: 
Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent 

sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs [17]. 

La philosophie du DD est souvent représentée comme l'intersection d'enjeux sociaux, 

économiques et environnementaux, ce dernier pôle pouvant être scindé en deux - le milieu 

naturel et le cadre bâti (figure 1.1) [22]. 

Figure 1.1 -Développement durable et développement urbain durable. Redessiné d'après Finco & Nijkamp [22] 

Physique 

Environnement 
(milieu naturel, 

cadre bâti) 

Social Économique Social Économique 

Développement 
durable (DO) 

Développement durable 
urbain (DDU) 

(d'après tmco & Nijkamp) 
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Le terme est aujourd'hui utilisé à profusion, faisant partie du vocable courant des journaux, 

gouvernements et individus. Par ailleurs, le DD fait l'objet de critique par des groupes 

écologiques, entre autres, qui soutiennent que la référence au « développement » est une 

aberration, préférant le terme viabilité (sustainability), qui exclut la notion de croissance [20]. 

Le texte qui suit ne s'immisce pas dans ce débat. H prend toutefois pour acquis que le DD est 

un grand projet sociétal qui modifie et forme les politiques, la réglementation et les initiatives 

au niveau mondial, national et local. 

Ce sont les bâtiments qui accaparent la majorité de la discussion impliquant les méthodes 

d'évaluation. Au Canada, les mentions de projets Leadership in Energy and Environmental 
Design (LEED) se multiplient et l'enchâssement de cette MEBD dans la réglementation 

municipale est de plus en plus courant [23]. Ces facteurs contribuent à l'impact financier des 

bâtiments verts: mondialement, la valeur de ce marché atteint au moins 60 milliards de dollars 

en 2010 [24]. Les outils d'évaluation environnemental des composantes du bâtiment sont 

basés sur l'analyse du cycle de vie (ACV), reconnue comme l'outil le plus évolué dans 

l'évaluation des impacts environnementaux globaux d'un produit ou d'une activité [25]. Son 

utilisation est de plus en plus répandue - des entreprises manufacturières telles que des 

fabricants de tapis, des associations d'industriels, comme celle du béton, et même des 

détaillants de matériaux de construction font valoir des arguments de vente en évoquant 

l'ACV [26,27,28,29]. Cette prise de conscience n'est pas étrangère à la valeur croissante du 

marché des produits de construction écologique, évalué à 49 milliards de dollars (en devise 
américaine) aux États-Unis en 2008 [30]. 

Les MEQD sont récents, de sorte qu'il est difficile d'évaluer leur impact sur l'élaboration et la 

construction de quartiers durables. Toutefois, la proportion de la population vivant en zone 

urbaine est en augmentation constante, et plusieurs collectivités entreprennent des déjà 

démarches de développement durable [31]. Les MEQD pour leur part, ont été appliquées dans 

quelques collectivités en France, un bon nombre aux États-Unis et quelques-unes au Canada 

[32,33,34]. 

La section qui suit présentera d'abord les MEBD, avant de se pencher sur des outils pour 

l'évaluation de composantes du bâtiment. 
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1.1 Les méthodes d'évaluation du bâtiment durable 
Qu'est ce que le bâtiment durable? La section débutera avec une mise en contexte du bâtiment 

durable avant d'explorer sa définition. 

La notion du bâtiment durable tient ses origines du bâtiment efficace en énergie, et du 

bâtiment écologique [35] (Figure 1.2), et évolue actuellement vers celle du bâtiment 

régénérateur ou restaurateur (voir [199]). 

Figure 1.2 L'évolution du bâtiment dans le contexte global de l'environnement. Source: Cole [35] 

Responsabillty/ S1 £ Survival Securtty 

(EhnayCRIdcntAicj 

En effet, l'efficacité énergétique a longtemps été le seul aspect du bâtiment durable qui soit 

pris en compte. Abstraction faite du transport des usagers pour se rendre au bâtiment et en 

revenir [36], l'énergie opérationnelle est le plus grand responsable des impacts 

environnementaux associés aux bâtiments [37,38] et elle continuera de croître [39]. Le seul 

critère d'efficacité énergétique ne suffit pas pour concevoir un bâtiment écologique, tel qu'en 

témoignerait toute personne ayant fréquenté un bâtiment mal ventilé ou éclairé. La définition 

d'un bâtiment durable sera explorée plus en détail au chapitre 2. H est possible de reformuler 

la question posée à l'introduction de cette section pour demander « Comment est évalué le 

bâtiment durable? ». 
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Les méthodes d'évaluation analysées ci-dessous ont certes des thèmes qui leurs sont 

communs. Bien qu'il soit difficile de généraliser, les grands thèmes sont la consommation de 

ressources : l'énergie, l'eau et les matériaux; la génération de polluants : matières résiduelles 

issues du chantier, eaux usées et émissions de GES, et la qualité de l'environnement 
intérieur : qualité de l'eau, de l'air ainsi que le confort thermique. En effet, un bâtiment 

durable se veut sain et confortable pour ses usagers ou habitants; le pari semble gagné: les 

usagers sont plus satisfaits d'un bâtiment durable que d'un bâtiment conventionnel [40], en 

particulier en ce qui a trait à la qualité de l'air et au confort thermique [41]. La plupart des 

méthodes intègrent également des enjeux liés à l'emplacement du bâtiment comme par 

exemple son accessibilité en transport en commun et son aménagement paysager. 

D est donc possible de mettre en commun certains aspects des méthodes, mais des différences 

significatives peuvent y être notées, entre autres, en ce qui a trait à la mécanique d'évaluation. 

Cette dernière est caractérisée par des indicateurs, des cibles, une pondération et des résultats 

et le processus de vérification. La complexité des MEBD se vérifie en feuilletant leurs 
référentiels : celui de la nouvelle version de LEED comporte 113 pages présentant 8 critères 

obligatoires et 110 points optionnels [42] tandis que le référentiel HQE quant à lui dénombre 

plus de 230 pages [43]. 

La simplicité et le pragmatisme doivent néanmoins constituer des aspects fondamentaux des 

MEBD, selon Cole [15], sans quoi elles ne peuvent être adoptées à grande échelle. Les 

preuves de la popularité des MEBD s'accumulent tout de même. Depuis le lancement de 
Building Research Establishment Environmetal Assessment Method (BREEAM), la première 

MEBD à avoir été lancée, celles-ci connaissent un succès considérable qui s'observe par la 

quantité de bâtiments certifiés (près de 200,000 en Angleterre) [44,45] et par l'écologisation 

des pratiques dans l'industrie du bâtiment et de la construction [15]. Au Canada, les mentions 

de projets Leadership in Energy and Environmental Design (LEED) se multiplient et son 

enchâssement dans la réglementation municipale est de plus en plus courant [46]. Le tableau 

1.1 témoigne de la grande popularité de la méthode LEED aux États-Unis. Un saut de l'autre 

côté de l'Atlantique confirme la popularité de la MEBD anglaise et, dans une moindre 

mesure, française. En outre, une évaluation écologique des maisons individuelles est 

obligatoire pour toute nouvelle construction en Angleterre [47]. 

9 



Tableau 1.1 Quatre méthodes d'évaluation du bâtiment durable. Sources: BRE [44], Building Design and 
Construction [48], USGBC [49,50], Certivéa [78], Cole [51] 

Méthode d'évaluation Date de lancement Projets certifiés Projets enregistrés Marché 

BREEAM 1990 200000 1 000000 Surtout au Royaume-
Uni. 

LEED 1998 6920 22197 Surtout Amérique du 
Nord 

Haute qualité 
environnementale (HQE) 
- bâtiments tertiaires 

2001 574 s.o France 

Sustainable Building 
Tool (SBTool) 

1998 s.o. s.o. International 

Cette popularité s'explique entre autres par la pertinence des avantages d'une certification par 

l'entremise d'une MEBD, en outre [52] : 

• d'établir un langage commun qui permet aux promoteurs désireux de démontrer leur 
engagement environnemental de le faire sur un pied d'égalité. 

• de donner aux propriétaires un moyen de communiquer aux locataires les qualités 

environnementales de l'immeuble. 

• de contribuer à l'établissement d'un savoir et d'une expertise au sein de l'industrie du 

bâtiment pour faciliter l'assimilation des questions environnementales dans la 

pratique. 

• Par ailleurs, les MEBD sont utilisées par des équipes de conception (architectes, 

ingénieurs, etc.) qui cherchent un cadre de référence pour structurer leurs efforts dans 

un projet de bâtiment durable. 

L'évaluation intègre donc plusieurs aspects du bâtiment - choix du site, consommation 

d'énergie et d'eau, confort intérieur, etc. Chacun de ces grands thèmes est décliné en 

indicateurs spécifiques, qui, lorsque implantées et vérifiées, assurent au bâtiment une 

certification. L'évaluation du bâtiment durable est de plus en plus populaire et procure des 

avantages aux projets certifiés. La section qui suit approfondit l'analyse des quatre MEBD 

retenues et en justifie le choix. 
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Choix des quatre MEBD à l'étude 

Un nombre important de MEBD ont été développées, surtout dans la dernière décennie. 

Devant cette abondance, des critères de sélection judicieux se sont avérés essentiels pour que 

les méthodes retenues dans le cadre de ce projet de recherche contribuent à en atteindre les 

objectifs. Aussi, le nombre de MEBD a été fixé à quatre, compromis qui reflète l'importance 

du travail qu'exige l'étude de ces systèmes complexes, mais qui permettrait un niveau adéquat 

de complémentarité. D convient de noter que Fowler et Rauch [82] ont recensé et caractérisé 

de manière exhaustive les MEBD, et leurs travaux ont servi de référence à la sélection du 

présent document. Les paragraphes qui suivent révèle le processus de sélection ou 

d'élimination et justifie ensuite le choix de chacune des MEBD retenues à la lumière des 

critères de sélection. 

Le premier critère de sélection concerne la typologie du bâtiment et de l'activité associée au 

bâtiment (rénovation, construction, exploitation, etc.). Ainsi, le projet de recherche s'est 

penché sur les MEBD qui évaluent les nouveaux bâtiments commerciaux et institutionnels, et 

l'activité visée est celle de la construction. Ce choix s'explique par le fait que les premières 

versions de plusieurs MEBD s'adressaient à ce type de bâtiment [48]. Par conséquence, elles 

ont subi un plus grand nombre de mises à jour ou de refontes comparés aux variantes pour 
d'autres typologies de bâtiment, variantes qui, de surcroît, constituent des adaptations de ces 

versions originales. Par ailleurs, des MEBD qui servent exclusivement à évaluer des 

bâtiments particuliers comme des écoles, des hôpitaux [53,54], ou encore des hôtels n'ont pas 

été retenues. Ont également été exclus les méthodes qui évaluent l'exploitation de bâtiments 
existants comme par exemple le Building Owners and Managers Association Building 

Environmental Standards (BOMA BESt) [55], LEED for Existing Buildings [56], BREEAM 
In Use [57], NF Bâtiments tertiaires en exploitation - démarche HQE® [58]. Bien qu'elles ne 

soient pas abordées dans le document suivant, leur influence potentielle sur la gestion durable 

du parc immobilier existant confirme leur intérêt. De plus, l'étude se penche sur la notion de 

bâtiment durable, forcément multicritère, ce qui écarte d'emblée des méthodes évaluant un 

aspect précis du bâtiment, comme par exemple la certification « PassivHaus » [59,60] dont la 

préoccupation est la basse consommation énergétique. 
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Ces grands critères appliqués, il fallait effectuer un choix de MEBD individuelles qui 

permette d'atteindre l'objectif principal de présenter les courants fondamentaux dans 

l'évaluation du bâtiment durable. En premier lieu, les MEBD devaient avoir suivi un 

développement original [80], et non être le résultat de l'adaptation d'une méthode existante. 

Certes, plusieurs MEBD ont influencé de manière indirecte le développement et les mise à 

niveaux d'autres MEBD, en particulier lorsqu'elles cohabitent un même pays [102]. C'est 

plutôt un lien de parenté direct qui a conduit à des éliminations: certains organismes notent 

que leur MEBD ont comme point de départ une autre [61, 62] et d'autres constituent 

simplement des adaptations nationales d'une MEBD d'origine comme par exemple la version 

de LEED utilisée au Canada qui est presque entièrement calquée sur son homologue 

américain [63]. Deuxièmement, les MEBD devaient être soutenues et développées par des 

organismes d'envergure qui soient actifs dans le domaine du développement durable, du 

bâtiment ou encore du bâtiment durable. Des méthodes visant une seule municipalité [64], 

découlant d'un projet de recherche n'ayant pas été renouvelé ou dont la documentation 

récente s'est avéré difficile (par ex. [65]) voire impossible à trouver, n'ont pas été retenus. Le 

tableau 1.2 montre les MEBD qui ont été retenus suite à la mise en place de ces critères. 

Tableau 1.2 MEBD retenus suite à la mise en place des critères. Source: Adapté de Fowler et Rauch [80] 

MEBD (bâtiments à vocation commerciale) 

Méthode ayant 
servi à son 
élaboration [102] 

Région 

BREEAM Original Royaume-Uni 
Comprehensive Assessment System for Building 
Environmental Effïciency (CASBEE) Original 

Japon 

Comprehensive Environmental Performance 
Assessment Scheme (CEPAS) 

Plusieurs MEBD 
internationales 
[102] 

Hong-Kong 

SBTool Original International 

HQE Original France 
Leadership in Energy and Environmental Design 
(LEED®) Original 

Surtout l'Amérique du Nord 

National Australian Built Environment Rating 
System (NABERS) inconnu 

Australie 

Green Rating for Integrated Habitat Assessment Original Inde 

Total Quality Building Assessment System Original Autriche 
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Finalement, le projet de recherche est ancré dans le contexte canadien et plus particulièrement 

québécois, soit la seule société majoritairement francophone de l'Amérique du Nord [66]. Les 

méthodes asiatiques (Japon, Hong-Kong et Inde) ont donc été écartées puisqu'il a été jugé 

qu'elles s'adressent à un contexte de cadre bâti fort différente de celui qui prévaut au Québec. 

Finalement, la méthode française HQE a été préférée à celles développées en Australie et en 

Autriche puisque, en plus d'être la seule MEBD à part LEED dont la documentation est 

disponible en français, elle faisait l'objet d'une expertise au sein de l'équipe originale de 

recherche. Ainsi, quatre méthodes ont été retenues, soit BREEAM, LEED, SBTool et HQE; 

ces choix sont justifiés dans l'ordre, ci-dessous. 

La MEBD anglaise BREEAM est la première à avoir vu le jour, en 1990; son développement 

a donc été soustrait à toute influence d'autre MEBD [102]. BREEAM est géré par la Building 
Research Establishment Global (BRE Global) [67], filiale du plus grand organisme de 

bienfaisance anglais qui soit dédié à la recherche et la sensibilisation dans le domaine du 
cadre bâti, soit le BRE Trust [68]. BREEAM demeure aujourd'hui la MEBD associée au plus 

grand nombre de certifications au niveau mondial. 

Aussi le choix de LEED s'est-il révélé incontournable : deuxième MEBD en importance sur 

la base du nombre de certifications (cf. tableau 1.1), LEED, lancé en 1998, est chapeauté par 

le US Green Building Council (USGBC), organisme à but non lucratif qui compte plus de 

16,000 membres et qui organise la plus grande conférence en bâtiment durable au monde, soit 

Greenbuild [69]. Le Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa) est l'organisme 

canadien sœur du USGBC et inclut une section québécoise reconnue en 2005 [70]. Le nombre 

de professionnels formés pour appliquer la méthode LEED a dépassé le seuil des 130,000 aux 

États-Unis en 2011 [69,71]. 

La création de SBTool (autrefois Green Building Tool ou « GBTool ») fait suite aux 

premières rencontres mondiales sur le thème du bâtiment vert en 1996 et 1998, baptisées 

Green Building Challenge (GBC) et initiées par Ressources Naturelles Canada [72,73]. En 

plus du Canada, qui a assumé le rôle prédominant de l'élaboration de cette MEBD, treize pays 

y ont contribué leur expertise [73]. SBTool, aussi bien que les rencontres mondiales, 
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renommés Sustainable Building Challenge (SBC) et qui rassemblent des représentants de 

dizaines de pays, sont aujourd'hui gérées par le International Institute for a Sustainable Built 
Environment (iiSBE) [74]. 

La MEBD française Haute Qualité Environnementale - bâtiment (HQE bâtiment ou HQE) est 

soutenue par l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME) [75], 

organisme public d'envergure associé à trois ministères français et qui contribue à la mise en 

œuvre des politiques publiques dans les domaines de l'environnement, de l'énergie et du 

développement durable [76]. L'ADEME participe à définir le concept de la haute qualité 

environnementale (HQE) dès le début des années 1990 [77]; la définition servira à 

l'élaboration de la MEBD HQE bâtiment, lancé en 2001. La méthode, qui compte 550 
bâtiments certifiés [78], est gérée par l'Association HQE qui « rassemble les représentants de 

la quasi-intégralité des acteurs de la construction » [77] en France. Son influence pourrait 

bientôt dépasser les frontières de la France et se faire sentir à l'échelle de l'Europe grâce à 

l'alliance entre ses organismes porteurs et ceux de BREEAM, annoncée en 2009, et dont le 

but serait développer une MEBD harmonisée à l'échelle de l'Europe [79]. 

Les quatre méthodes retenues, qui évaluent des nouvelles constructions de bâtiments durables, 

ont été développées de manière originale et sont soutenues par des organismes actifs dans le 

domaine. Elles font également preuve d'une bonne complémentarité : une MEBD nord-

américaine, anglaise, française et internationale. La comparaison des caractéristiques et des 

méthodes sélectionnées est détaillée dans la section qui suit. 

Une comparaison 

Plusieurs études comparatives dissèquent les MEBD d'un point de vue technique [80,81,82]. 

Les sections qui suivent sont plus générales : elles expliquent les mécanismes d'évaluation 

des méthodes, en souligne les différences générales, et révèlent les aspects complémentaires 

des MEBD retenues. En premier lieu, chacune des méthodes sera résumée et illustrée par une 

figure qui comporte trois colonnes. La colonne de gauche représente le déroulement typique 

d'une opération de construction d'un bâtiment. La deuxième indique les étapes associées au 
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déroulement de la méthode, dont la vérification et la certification, et la troisième illustre 

l'appui à l'implantation de la méthode. Finalement, le bas de la figure illustre la présentation 

des résultats de l'évaluation. 

La première colonne, donc, représente le déroulement d'un projet typique de construction 

d'un nouveau bâtiment durable : 

• suite à l'analyse du site, les acteurs impliqués dans le projet (ingénieurs, architectes, 

promoteur, propriétaire) élaborent un concept préliminaire du bâtiment, en y intégrant 

des principes et critères environnementaux ou du DD. 

• Le concept retenu est ensuite raffiné jusqu'à production de plans et devis finaux. En 

chantier, une gestion environnementale s'impose - préservation de zones sensibles, 
gestion des déchets, etc. 

• La phase de construction achevée, le bâtiment est sujet à une vérification par un tiers. 

Advenant la réussite de cette dernière lors de la vérification, le bâtiment est certifié. 

Les figures servent d'introduction à la chronologie et au déroulement d'une méthode 

d'évaluation et se veulent des compléments à la discussion qui suivra, laquelle exposera la 

mécanique interne des MEBD. 
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BREEAM 

BREEAM est organisée selon 8 catégories environnementales: santé et bien-être, énergie, 

transport, eau, matériaux, aménagement du site et écologie, et finalement pollution [83]. La 

méthode inclut également une section réservée à la gestion : gestion écologique et responsable 

du chantier, mise en service du bâtiment, etc. La Figure 1.2 la résume. 

Figure 1.2 Méthode BREEAM 

BREEAM (BRE www.bre.co.uk) 

Méthode 
Appui à 

l'Implantation de la 
méthode 

Construction 

Occupation et 
opération 

Développement du 
concept 

Conception 
préliminaire 

Etapes préliminaires 
(engagement de l'opération. 

formation de l'équipe) 

Plans finaux 

Détermination du niveau de performance 
environnementale souhaitée à l'aide d'un 
checklist téléchargeable* 

Intégration, dans les plans, 
des indicateurs et cibles 
obligatoires et optionnels. 

Vérification avant 
construction 

Gestion environnementale et 
sécuritaire du chantier 

Vérification après 
construction 

Assuré par 
une agence 
extérieure 
accréditée 

V7 

•v 

Pointage unique traduit en niveau de certification: 
Exceptionnel 

Excellent 
Très Bien 

Bien 
Certifié 

BREEAM «Jp 
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LEED 

Les indicateurs de la démarche LEED sont groupés en cinq catégories principales: 

aménagement écologique du site; gestion efficace de l'eau; énergie et atmosphère; matériaux 

et ressources, ainsi que qualité des environnements intérieurs [84,85]. Elle est présentée à la 

Figure 1.3. 

Figure 1.3 Méthode LEED 

LEED (USGBC www.usgbc.org) 

Méthode 
Appui à 

l'Implantation de la 
méthode 

Construction 

Développement du 
concept 

Conception 
préliminaire 

Plans finaux 

Occupation et 
opération 

Etapes préliminaires 
(engagement de l'opération, 

formation de l'équipe) 

Détermination du niveau de 
performance environnementale 
souhaitée à l'aide d'une liste de 
contrôle ou d'un référentiel 
téléchargeable 

v_ Intégration, dans les plans, 
des indicateurs et cibles 
obligatoires et optionnels. 

Gestion environnementale du 
chantier. 

L'équipe de 
gestion et de 
conception 

remplit de la 
documentation 
papier ou sur le 
site web de la 

USGBC. 

Assuré 
par un 

professlonel 
accrédité LEED 

(externe ou dans> 
l'équipe 

Vérification après 
construction 

\7 

V 

Pointage unique traduit en 
niveau de certification: 

Platine 
Or 

Argent 
Certifié 
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HQE 

La méthode d'évaluation HQE Bâtiment (figure 1.4) est construite autour de 4 thèmes : 

écoconstruction, éco-gestion, confort et santé. Chacun des thèmes contient une structure 

hiérarchique de cibles, sous-cibles et préoccupations. L'évaluation finale est présentée sous 

forme de profil environnemental sur les 14 cibles1 du système [43,86]. 

Figure 1.4 Méthode HQE 

HQE (Association HQE) 

Méthode 
Appui à 

l'implantation de la 
méthode 

Détermination du niveau de 
performance environnementale 
souhaitée à l'aide d'un livret 
téléchargeable. 

Intégration, dans les plans, 
des indicateurs et cibles 
obligatoires et optionnels. 

Gestion environnementale du 
chantier. 

Construction 

Etapes préliminaires 
(engagement de l'opération, 

formation de l'équipe) 

Conception 
préliminaire 

Plans finaux 

Occupation et 
opération 

Développement du 
concept 

Audit du SMO 
par une tierce-
partie 

Audit par une 
tierce-partie 

I 
I 
I 

Auto-
proclamation 
ou 
certification. 

Système de 
management 

des opérations 
(SMO) 

k Mis sur pied par le j 
promoteur, app-
rouvé par par-j 

.ticipants. 

Profil environnemental Mlustré 
sur 14 catégories. 

Profil 

1 II convient de noter que l'expression « cible » tel qu'employée dans le référentiel HQE [43] ne correspond pas à 

l'usage que nous en faisons dans le reste du document. Elle pourrait être remplacée ci-dessous par les expressions 

« catégorie» et « sous-catégorie ». 
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SBTool 

Les catégories de SBTool sont: énergie et consommation de ressources; charges 

environnementales; qualité de l'environnement intérieur; aspects socio-économiques; qualité 

des services qu'offre le bâtiment à ses usagers (sécurité, fonctionnalité, maintien de la 

performance, etc.) et finalement, aspects culturels et de perception [87]. SBTool est modulaire 

- il peut être adapté à des échelles spatiales plus grandes, et permet d'évaluer de nouvelles 

constructions ainsi que des bâtiments existants. La Figure 1.5 présente la méthode. 

Figure 1.5 Méthode SBTool 

SBTool (iiSBE) 

Développement du 
concept 

Étapes préliminaires 
(•nMtwriMit de t'opérât»»!, 

formation <fc» l'équip») 

Construction 

Méthode 

Étalonnage de l'outil par un 
organisme régional compétent 

Oétermânation du niveau de 
performance environnemen-
tale souhaitée i l'aidé d'un 
tableur Excel téléchargeable 

Appui à 
l'Implantation de ta 

Intégration, dans les 
plans, des Indicateurs et 
cibles obligatoires et 
optionnels. 

Processus 
de conception 

Intégrée 
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Comparaison des caractéristiques 
La présentation visuelle des méthodes d'évaluation sera complétée par une analyse de leur 

mécanique: indicateurs, pondération, cibles, résultats, processus de vérification et de 

certification seront abordés (ces catégories s'inspirent de Todd et al. [88]) suivi de l'appui à 

l'implantation. Ce texte ne vise pas une comparaison intégrale des indicateurs; l'exercice ne 

serait pas utile pour révéler les approches complémentaires, en plus d'être laborieux pour le 

lecteur. H présente plutôt la typologie commune des indicateurs ainsi que d'autres 

caractéristiques de leur mécanique. Une discussion des avantages et inconvénients de chacune 

des MEBD complétera la section. 

Indicateurs 

Chaque catégorie des méthodes est déclinée en indicateurs, qui constituent le fond des MEBD 

et forment des listes exhaustives contribuant à évaluer les bâtiments durables. Les indicateurs 
de la grande partie des MEBD sont disponibles sous forme de listes de contrôle (checklist) 
téléchargeables. La Figure 1.6, extrait de la liste de contrôle de la méthode BREEAM, illustre 

une forme de présentation des indicateurs, ainsi que d'autres caractéristiques communes des 

méthodes qui sont décrites dans le paragraphe qui suit. 
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Figure 1.6 Un exemple de la présentation des indicateurs formant le fond des MEBD. Source : BRE [83] 

W A T E R  

contais, 

guida tha Wkwtfng 
rough ofBc«y numoar 

graywatar attiras hava 

cumul Kiw, 

Whara avidanca m provtdad to dsmonstratatmft a vratar matar vrth « pula»d output 
wM ba instaNed on th» mains supply to asch biikfng. 

Whara avidanca r* proridad to d»monstraÉ« that a \mk datation systam is spacifiad 
or msbiHad. 

vwiara proximty datodion shut ofris providad to watar suppty for al urinais and 
WC's 

T o t - i l  p (  » i n ï  • .  . 1 1  h t  f  v t  • .  I  t  o  •  m i  y  t n r  \ v  .  m  I  

On y dénote la catégorie « Water » en partie supérieure de la figure; les indicateurs, qui sont 

décrites et délimitées par des rangées; les cibles, par exemple le premier indicateur exprime 

une amélioration vis-à-vis d'une consommation d'eau de référence; et finalement, la 

pondération, dans la colonne « points ». Les cibles et la pondération seront explorés plus loin; 

les quelques paragraphes qui suivent se pencheront plutôt sur les indicateurs, dont la 

formulation est différente selon la méthode. À titre d'exemple, voici des d'indicateurs 

associés à la consommation énergétique d'exploitation du bâtiment, précédés du nom de la 

méthode qui y réfère: 

• SBTool : Évaluer l'émission des gaz à effet de serre (GES) attribuable au bon 

fonctionnement du bâtiment [89]. 

• HQE : Justifier les efforts déployés pour limiter les pollutions générées par la 

consommation d'énergie (calcul d'équivalent CO2, équivalent SO2 et déchets 

radioactifs) [43]. 
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• BREEAM : Réduire les émissions projetées de CO2 associées à la consommation 

énergétique du bâtiment [90]. 

• LEED : Améliorer la performance énergétique projetée du bâtiment vis-à-vis du code 

énergétique américain [84]. 

Il y aurait lieu de souligner que LEED n'exige pas un calcul du CO2 ou gaz à effet de serre, 

s'en tenant plutôt à la consommation énergétique qui est projetée à partir des plans du 

bâtiment. Autre différence à noter, HQE demande une justification des efforts entrepris par le 

maître d'œuvre pour atteindre une cible donnée, et ce, avant la livraison du bâtiment. Ce 

faisant, la méthode introduit une évaluation qui s'appuie sur la bonne gestion du dossier ainsi 
que de ses résultats finaux. À défaut de comparer chaque indicateur, ce texte présentera leurs 

caractéristiques générales. La typologie environnementale des indicateurs se décline en 3 

catégories [91] (Figure 1.7 ci-dessous). Le premier, « prescriptif », relève de l'application 
d'un principe (ex. Utiliser des robinets à faible débit en eau). Le deuxième type, 

intrant/extrant fait référence à des flux quantifiés et mesurés (ex. Réduire la consommation 

totale annuelle en eau à x m ). Le troisième type, ACV, mesure l'impact normalisé d'un 

aspect du bâtiment sur son cycle de vie. Le premier type est le plus courant mais demeure, du 

point de vue de l'évaluation environnementale, le moins précis et le plus éloigné de l'impact 

environnemental. 

Figure 1.7 Type d'indicateur et distance par rapport à l'impact environnemental. Source : Dammann et Elle [91] 
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Cibles 

Les cibles servent à établir si, et dans quelle mesure, les indicateurs ont été respectés. Pour 

faciliter l'utilisation des MEBD par les constructeurs et concepteurs, qui sont au courant des 
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exigences réglementaires en vigueur dans leur région, les cibles sont plus couramment fixées 

d'après des normes nationales. Par exemple, le code énergétique de Y American Society of 

Heating Refrigerating and Air-Conditioning Engineers (ASHRAE) sert de référence de base à 

l'indicateur énergétique de la méthode LEED [84], Un autre mécanisme associé aux MEBD 

est l'atteinte obligatoire ou optionnelle d'une cible; par exemple, un bâtiment doit atteindre 

une performance énergétique minimum dans la méthode LEED, faute de quoi il ne pourrait 

faire l'objet d'une certification. Toutefois, plusieurs autres indicateurs ainsi que leurs cibles 

demeurent optionnels1. 

SBTool innove en étant la seule MEBD étudiée dont plusieurs cibles et le pointage associé 

peuvent être établies sur mesure par une agence d'après des pratiques ou des enjeux 

régionaux [92]. Le processus est résumé ci-dessous et illustré dans la figure 1.8. 

• Une agence régionale entre les données pertinentes dans le module de programmation. 

Par exemple, la performance minimale et la meilleure pratique associées à la région en 

ce qui a trait au volume d'eau potable utilisée à des fins d'irrigation de 
l'aménagement paysager du bâtiment, par unité de superficie [89]. 

• Le module produit un intervalle entre les pratiques mauvaise, acceptable, bonne et 

supérieure contre lequel le projet est évalué et qui se traduisent en une attribution de 

-1, 0, 3 et 5 points respectivement2. Les cases ombragées de la colonne deuxième 

colonne à partir de la droite identifie les données qui peuvent être modifiées, les cases 

blanches sont modifiées automatiquement. 

• Ainsi, un bâtiment dont l'aménagement paysager requiert annuellement 3000 litres 

(1500L ou 3m3) d'eau potable par mètre carré (m2) de superficie de terrain se verrait 

attribuer une note différente dans une région où la ponsommation d'eau potable est 

plus importante (Région A : 3 points) comparé à une région où la pratique minimale 

serait plus sévère (Région B : 0 points). 

1 Une exception: Living Building Challenge (LBC), méthode développée par un chapitre du USGBC n'a que des indicateurs et cibles 
obligatoires. 
2 Ces points sont ensuite multipliés par le coefficient de pondération pour la catégorie, qui n'est pas illustré dans la figure. 



Figure 1.8 - Exemple du mécanisme d'étalonnage de SBTool. Les données de pratique minimale et meilleure 
pratique peuvent être modifiées dans les cases ombragées de la deuxième colonne à partir de la droite. Les 
données des cases blanches de cette même colonne se mettent à jour automatiquement. Source :iiSBE [89] 
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Le mécanisme permet d'étalonner la MEBD vis-à-vis d'une région donnée, et ce de manière 

transparente. Du côté de la convivialité, elle procure l'avantage de présenter des cibles à partir 

de la pratique minimale acceptable pour une région, ce qui permet d'animer la perception, 

chez les maîtres d'œuvre, que la cible est atteignable [220]. Mais elle permet également à 

l'organisme qui adapte la MEBD à une région donnée de resserrer, lorsque pertinent, une 

cible associée à un enjeu environnemental d'importance singulière [52]. Par exemple, 

plusieurs régions des États-Unis surexploitent la nappe phréatique, ce qui peut entraîner des 

conséquences néfastes d'un point de vue environnemental (réduction du débit d'eau de 

rivières), économique (coût plus élevés de traitement de l'eau potable) et social (détérioration 

de la qualité de l'eau potable) [93]. L'étalonnage permettrait donc, dans l'exemple de la 

Région B illustrée dans la figure 1.8, de fixer une pratique minimale plus sévère. 

Dans l'esprit de refléter la pratique régionale, SBTool permet également l'étalonnage d'autres 

données, par exemple les émissions de GES associées à l'ensemble des matériaux de 

construction utilisés lors de l'étape de construction, calculées à l'aide d'un outil à base 

d'ACV ou encore un calcul approximatif. Cette donnée ne relève pourtant pas d'un enjeu 

régional, mais bien planétaire; c'est plutôt la convivialité et l'amélioration relative de la 
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performance des bâtiments de la région qui est visée, car il faut que les maîtres d'œuvre 

considèrent que les cibles soient réalisables. 

Cela soulève néanmoins une question de fond : les MEBD ne devraient-elle pas viser des 

cibles absolues et faire fi des cibles relatives (telles que les cibles régionales), en visant, par 

exemple, une consommation nette-zéro énergie et eau [233]? L'équilibre n'a rien de simple, 

selon Cole: en plus de représenter un trop grand écart avec les pratiques de construction en 

vigueur, les cibles absolues sous-entendraient que l'autarcie énergétique ou en eau soit 

l'objectif ultime d'un bâtiment unique, principe qui fait abstraction des synergies pouvant 

découler d'une infrastructure collective [220]. 

Finalement, il y a lieu de noter que LEED a jeté les bases de la reconnaissance de différences 

régionales dans l'évaluation puisqu'elle accorde des points boni à des projets qui atteignent la 

cible d'un indicateur jugé d'intérêt particulier pour une région donnée [94]. Pour ce faire, le 

USGBC délègue à des organismes affiliés régionaux la tâche d'identifier les enjeux qu'ils 

considèrent prioritaires dans leur juridiction respective. 

Pondération 

La pondération décrit l'attribution de poids relativement à des catégories ou à des indicateurs 

individuels. Elle permet au résultat de l'évaluation (discuté dans la section qui suit) d'être 

agrégé et communiqué de manière simple. Dans le cas de LEED, on parlerait d'un bâtiment 

durable certifié « Platine » sans énumérer chaque indicateur qui y contribue. L'exercice de 

pondération s'avère délicat; il est difficile de pondérer un enjeu de confort, par exemple la 

qualité de l'éclairage, vis-à-vis un enjeu environnemental, par exemple la consommation de 

l'eau. 

Les MEBD étudiées ont deux typologies distinctes de pondération, soit une pondération 

explicite et une pondération implicite. Selon la première, le référentiel de la MEBD associe un 

pointage chiffré à chaque indicateur (cf. figure 1.6). Par exemple, dans la méthode BREEAM, 

un éclairage naturel adéquat contribue 1,154 point au score final tandis que le transport en 

commun en assure 0,76 [90]. 
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En l'absence d'un système chiffré de pondération, il en existe un tout de même, bien qu'il soit 

implicite. En effet, on attribue dans ce cas un poids équivalent à chaque indicateur individuel 

[88]. HQE bâtiment est la seule MEBD étudiée dont la pondération est implicite puisqu'elle 

n'accorde aucun point pour reconnaître l'atteinte d'une cible. En revanche, une mention de 
base, performant ou très performant est accordée, mentions qui sont agrégées par catégorie, 

mais non pour le bâtiment (cf. Figure 1.4). On parlerait par exemple d'un bâtiment atteignant 

une performance de base dans le confort acoustique, une très bonne performance dans la 

gestion de l'énergie et ainsi de suite pour chacune des 14 catégories. 

La pondération peut sembler arbitraire si elle n'est inspirée d'une méthodologie rigoureuse, 

ou si elle n'est pas explicitée. BREEAM, par exemple, n'offre pas de justification de la 

pondération de ses catégories, représentée dans la figure 1.9. SBTool, de son côté, soutient 

que la pondération découle des impacts associés à la durabilité, sans préciser quelle 

méthodologie a été appliquée. Cette dernière permet également la modification de la 

pondération. 

Figure 1.9 - La pondération des catégories de BREEAM. Source : BRE Global [83] 
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En revanche, le USGBC explique que la refonte de la pondération de la version 2009 de 

LEED découle d'une méthodologie intégrant l'analyse du cycle de vie (ACV) [95], plus 

rigoureuse d'un point de vue scientifique. Le chapitre 2 présentera l'ACV et abordera de 

manière plus détaillée la pondération de LEED. 
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Résultats 

Une des fonctions de base des MEBD est de produire une note pour un bâtiment, qui sert à 
afficher sa « cote » environnementale. Dans le cas de BREEAM et LEED, les résultats sont 

présentés sous forme agrégée, par exemple 72% (BREEAM) ou 45/100 (LEED). Ces résultats 

sont traduits en un niveau de performance qualitatif, par exemple, dans le cas de LEED, 

Certifié, Argent, Or ou Platine. À l'inverse, ni HQE ni SBTool ne présentent leurs résultats 

sous forme d'un pointage unique. Dans le cas de HQE, la performance du bâtiment est 

exprimée au regard de 14 cibles principales. Les résultats présentés par SBTool sont plutôt 

illustrés par un diagramme en toile sur 7 catégories. SBTool est la seule méthode qui exprime 

dans ses résultats les données quantitatives associées à la performance environnementale du 

bâtiment (cf. figure 1.10) par unité de superficie ainsi que par unité de superficie et par 

usager. Cette dernière sert à normaliser les données du bâtiment par rapport à l'intensité de 

son l'utilisation; par exemple, la consommation accrue d'un bâtiment peut être attribuable à 

un niveau d'activité plus important de ses usagers, et non uniquement à son efficacité 
énergétique, réalité qu'une unité de superficie ne permet pas de traduire [96]. 

Figure 1.10 Un aperçu du tableau des mesures quantitatives dans SBTool1. Source : iiSBE [87] 

Absolute Performance Results Total performance level Is Good Practice or botter 

Ttm* data ara baaad on tba SeK-Assaesrmnt vabaa Byeree Byeree &occupency 
1 Total net consumpbon of primary embodied onergy for structure and envelope, GJAn2 22 27 ûJ/ra^maph 
2 Net amuaized consumpf on of embodied energy for envelope and structure, MJAn2*yr. 296 381 
3 Net annual consumpfon of dellvered energy for bufkfng opérations, MJArt2*year 817 751 MJ/rn*maph 
4 Net annual consunpf on of primary norwenewafale energy for building opérations, MJAn2'yr. 1298 1533 MMî maph 
5 Net annual consumpfon of primary non-renewabe energy per dweling unit In project, MJftn2*yr- 83 77 MJ/m*maph 
8 Net annual consumpion of primary non-renewabie energy per dweling unit In residerittal element, MJ/m2*yr. 63 77 
T Net annualzfld primary embodtod energy and annual operalng primary energy, MJ/m2*yr. 1554 1893 
8 Total on-site renewable energy used for opérations, MJVrrfZ y. 90 109 MJ/m^maph 
9 Net annual consurrpfon of potable wator for bufUng opérations, m3 / m2 * year 0.3 0.3 m*/m*maph 
10 Annual use ofgrey water and rainwater for buidng opérations, m3 /m2 * year 18 22 
11 Net annual GHQ émissions from bulding opéra Sons, Kg. CQ2 équivalant per year 89 84 
12 Total preMrà value of 25-year Wfe*cyde cost fot total project, CD per m2. 8,888 
13 Proportion ofgross areaof extsbng strudure(s) re-used in fie new project, percent 64% 
14 Proportion ofgross area of project provided by re-use of eadstfng strucfcjrets), percent 63% 

Les résultats agrégés et assortis d'un qualificatif ont l'avantage de simplifier la 

compréhension de la performance d'un bâtiment durable, en particulier pour les non-adeptes 

' L'unité « maph » qu'on aperçoit dans la dernière colonne à droite représente l'acronyme de « million annual person 

hours » ou million d'heures-personne travaillées par année, soit le cumul des heures travaillées dans le bâtiment divisé 

par un million. 
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du domaine. Ds permettent, de plus, une comparaison sommaire de bâtiments certifiés entre 

eux: par exemple, un bâtiment coté « Très bien » (Very Good) par BREEAM aurait plus 

d'attributs écologiques ou durables qu'un bâtiment qu'il classe « Bien » (Good). Cette 

simplification se fait au profit d'un niveau de détails puisque les cibles atteintes et les 

catégories performantes n'y sont pas décrites. Ainsi, il n'est pas possible dans l'exemple 

précédent de déterminer si le premier bâtiment a une meilleure efficacité énergétique ou 

encore une meilleure ventilation naturelle que le deuxième. Seul l'affichage principal de HQE 

et SBTool permettraient de reconnaître la performance d'une catégorie ou d'un enjeu 

spécifique vis-à-vis d'autres bâtiments certifiés selon la même MEBD. Toutefois, même ces 

résultats par catégorie demeurent relatifs et empêchent une comparaison de bâtiments certifiés 

selon des MEBD différentes. D'où l'intérêt d'exprimer, comme le fait SBTool, certaines 

mesures quantifiables comme par exemple la consommation d'énergie, d'eau ou des 

émissions de GES [220]. 

Vérification 

Une fois les indicateurs intégrés et leurs cibles atteintes, une vérification s'impose avant que 

le bâtiment ne puisse être certifié. La vérification se fonde sur la documentation soumise à 

l'organisme de certification par un vérificateur agréé [97,98]. 

L'Association HQE traduit bien l'intérêt de la vérification (elle y réfère grâce au synonyme 
audit): « grâce aux audits indépendants qu'elle implique, [la certification] a pour objet même 

d'attester de la conformité de l'opération à des règles précises, avec des niveaux de 

performance constatés » (Association HQE [99]). Le processus de certification requiert une 

gestion supplémentaire, qui se traduit forcément en coûts accrus ce qui peut soulever la 

grogne de ses utilisateurs [100,101] et constituer un frein à une plus grande adoption des 

MEBD [92]. Cela explique peut-être le choix qu'offre l'Association HQE aux maîtres 

d'oeuvres, soit celui d'utiliser le référentiel HQE même s'ils ne souhaitent pas certifier leur 

projet de bâtiment, leur permettant d'autoproclamer un niveau de performance [99]. La 

stratégie en intéressera plusieurs si l'on se fie à l'expérience américaine : une part importante 

de projets de construction non-résidentielle ont suivi les indicateurs LEED sans pour autant 

entreprendre des procédures menant à la certification [102]. 
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À noter, la vérification et la certification ne relèvent pas toujours de l'organisme qui gère la 

méthode. Ainsi, le USGBC s'est retiré, en 2009, de toute activité de certification de bâtiment 

et d'accréditation de professionnels, confiant cette tâche à un organisme indépendant, le 
Green Building Certification Institute (GBCI), pour satisfaire aux exigences de l'Organisation 

internationale de normalisation (ISO) [103]. La certification de la méthode HQE bâtiments est 

également délivrée par un organisme indépendant, soit Certivéa, une filiale du Centre 

scientifique et technique du bâtiment (CSTB) [104]. L'indépendance des structures évite un 

conflit d'intérêt qui pourrait découler, par exemple, d'une vérification laxiste qui assurerait un 

plus grand nombre de bâtiments certifiés. 

Les aspects relatifs aux indicateurs, pondération, cibles, résultats et vérification constituent la 

mécanique de fond des MEBD. Toutefois, la complexité de celle-ci impose un encadrement, 

un suivi. Dans le cas de LEED et de BREEAM, le projet peut être encadré par un 

professionnel accrédité dans la méthode, intégrée dans l'équipe de travail ou en tant que 

consultant externe. Chez SBTool et HQE, un module d'aide à la planification et à la 

hiérarchisation est intégré à la méthode même; celles-ci sont présentées dans la section qui 
suit. 

Appui à l'implantation de SBTool: Processus de conception intégrée 

Le processus de conception intégré ou PCI (Integrated Design Process) (cf. figures 1.11 et 

1.12), a été développé au Canada dans les années 90, après une période de rodage impliquant 

8 projets pilotes [105]. Le PCI n'est pas associé à une MEBD spécifique; au contraire, il est 

souvent utilisé par les praticiens du bâtiment durable [106] en particulier de l'Amérique du 

Nord sur des projets qui ne sont pas évalués par une MEBD [107]. Toutefois, SBTool assure 

son intégration complète en présentant, dans son tableau de bord électronique, une boîte à 

outils PCI qui inclut une liste chronologique des étapes qu'implique le PCI, les indicateurs de 

SBTool qui y sont associés, et des hyperliens de sources d'information connexes [108]. 
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Figure 1.11 Principe du PCI : les modifîcations effectuées en début de projet encouragent des économies. 
Source : SCHL [106] 

Occasions de modifier le projet 
et étapes de réalisation 

COÛT ÉCONOMIES 

Coût lié à la mod'H 

Synergies & économies 
~ potentielles 

Dossier Construction Occupation Programmation Esquissa 
prifmhairt 

Le PCI vise à régler des problèmes associés au déroulement typique d'un projet de bâtiment, 

soit entre autres : 

• Les ingénieurs ne sont pas consultés en début de projet et doivent tenter 

d'optimiser les aspects écologiques d'un concept de bâtiment déjà défini par 

l'architecte et le client. 

• Certains intervenants spécialisés en bâtiment durable (éclairage naturel, 
stockage thermique, etc.) sont absents de bureaux conventionnels d'architecture 

ou d'ingénierie. 
• Au lieu de faire partie intégrante du projet de bâtiment dès son début, des 

technologies environnementales sont souvent greffées à un stade trop avancé, se 

soldant ainsi par des échecs. 
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Figure 1.12 Le processus de conception intégré (Integrated Design Process). Source : Larsson [105] 
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Pour pallier à ces faiblesses, le processus encourage l'adoption d'approches innovatrices, 

telles que le travail pluridisciplinaire, la combinaison d'enveloppes budgétaires typiquement 
indépendantes, la prise de décision par consensus et une procédure de révision continuelle des 

objectifs du projet. 

L'effort d'arrimage du PCI traduit l'importance accordée par SBTool, non seulement au 

résultat de l'évaluation, mais aussi à la démarche d'un projet de bâtiment durable. 

Système de management des opérations de la méthode HQE 

Pour sa part, la méthode HQE enchâsse un système de management des opérations (SMO), 

déclinaison de la norme ISO 14001 [77, 99] dans ses exigences. Contrairement au PCI, qui 

encadre surtout la gestion du concept architectural, le SMO est une véritable méthode de 

management qui rend l'engagement du maître d'œuvre formel, tout en soutenant ce dernier 

dans la définition et la hiérarchisation des objectifs et cibles de l'opération (Tableau 1.3). De 
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plus, le SMO est une composante obligatoire de la méthode HQE faisant l'objet d'une 

vérification séparée. 

Tableau 1.3 Les quatre dimensions du système de management des opérations de la méthode HQE. Source : 
Association HQE, [99] 

Les quatre dimensions du SMO 

Analyse approfondie du site 

Objectifs de l'opération et enjeux environnementaux qui y sont associés 

Besoins et souhaits des futurs utilisateurs 

Orientation générale du maître d'ouvrage en matière de politique 
environnementale au-delà du projet. 

Discussion 

Quatre MEBD ont été explorées, pour en révéler l'approche générale et en souligner les 

aspects complémentaires. Les avantages et inconvénients de chaque seront discutés ci-

dessous. 

BREEAM, première MEBD à être lancée au niveau mondial, est surtout utilisée au Royaume-

Uni où le nombre de bâtiments certifiés font état de son succès considérable. De structure 
plutôt classique, BREEAM présente peu d'inconvénients ou d'avantages marqués par rapport 

aux autres MEBD étudiées. D y a lieu de souligner qu'elle est la seule méthode à l'étude dont 

la vérification n'est pas déléguée à un organisme tierce-partie [109], ce qui pourrait 

éventuellement poser un problème de conflit d'intérêt chez le vérificateur. De plus, sa 

pondération, qui n'est pas basée sur une méthodologie rigoureuse, mériterait d'être améliorée. 

Du côté des avantages, BREEAM inclut quelques indicateurs relevant d'enjeux sociaux, qui 

se font rares dans la plupart des MEBD, entre autres l'adoption d'une gestion socialement 

responsable du chantier, visant à assurer un milieu de travail sécuritaire mais aussi une 

réduction des nuisances pour les riverains. La méthode prône de plus la maîtrise de 

l'architecture et de l'aménagement pour réduire le risque de crimes et le sentiment 
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d'insécurité qui pourrait s'ensuivre [83]. Ces derniers aspects seront abordés dans le 
chapitre 2. 

La MEBD nord-américaine LEED connaît également un succès important en plus de faire 

l'objet des refontes régulières. Elle présente quelques caractéristiques qui pourraient faire 

l'objet de critiques négatives, entre autres le fait qu'elle est la seule méthode étudiée dont la 

cible de l'indicateur énergétique ne prend pas en compte les émissions de gaz à effet de serre 

(GES). D'autres attributs positifs méritent d'être reconnus: sa refonte en 2009 a introduit une 

pondération basée sur une méthodologie rigoureuse et explicitée d'ACV. 

De son côté, la MEBD française HQE se déploie à une allure plus modeste en France, mais la 

collaboration de son organisme porteur, l'Association HQE, et de BRE Global sur 

l'élaboration d'une MEBD paneuropéenne est de bonne augure pour son développement 

futur. La pondération, agrégation et résultats sont des faiblesses de HQE bâtiment; malgré 

qu'ils soient originaux par rapport aux autres MEBD, ils sont peu intuitifs ou pratiques. La 
pondération et agrégation basées sur des qualificatifs est difficile à cerner et, qui plus est, ne 

laisse pas entrevoir, sans refonte majeure, une transition vers une pondération 

scientifiquement plus rigoureuse. En ce qui a trait aux résultats, leur communication par 

catégories est certes pertinente mais elle devrait être optimisée. L'utilisation de quatorze 

bandes de couleurs plus ou moins foncées pour exprimer le niveau de performance des 

catégories est maladroite et rend laborieux l'exercice de comparaison de plusieurs bâtiments 

entre eux. Les aspects de gestion au sein de HQE est une caractéristique importante de cette 

méthode; elle est la seule qui impose un management environnemental des opérations au 

maître d'oeuvre. Ce faisant, la méthode assure l'encadrement explicite de la démarche du 

projet de bâtiment, ainsi que l'évaluation du bâtiment lui-même. 

La MEBD présentant le plus grand nombre d'innovations est sans doute SBTool, méthode 

internationale développée par des chercheurs en bâtiment durable. La différence marquée de 

SBTool est attribuable à son développement axé sur la rigueur scientifique, à l'abri des 

besoins ou attentes du marché. SBTool constitue un baromètre intéressant de ce vers quoi 
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pourraient évoluer les autres MEBD étudiées, et ses refontes occasionnelles méritent d'être 
suivies à cet effet. 

Quelques-unes des innovations des cette méthode sont résumées ci-dessous : 

• étalonnage régionale des cibles, permettant d'évaluer la performance du bâtiment par 

rapport à une zone géographique ou administrative et de présenter des cibles 

auxquelles adhèrent les maîtres d'œuvre; 

• expression des résultats en diagramme en toile, offrant un aperçu simultané de la 

performance globale ainsi que par catégorie; 

• intégration explicite du Processus de conception intégrée, qui encadre le 

développement du projet dans le but de faciliter l'adoption de stratégies et techniques 
durables; 

• présentation des données quantitatives associées à la performance environnementale 
du bâtiment. 

La section précédente s'est penchée sur les méthodes d'évaluation environnementale de 

bâtiments. Devenues incontournables dans le domaine de la construction, les MEBD 
formulent une définition globale de ce que devrait être un bâtiment vert ou durable pour les 

évaluer; elles ont une mécanique propre, incluant des indicateurs, des cibles, une pondération 

et un résultat final. Les méthodes imposent également une démarche supplémentaire à un 

projet de construction d'un bâtiment conventionnel, entre autres puisque les indicateurs 

doivent être intégrés à des moments opportuns, tout comme le processus de vérification. 

Enfin, chaque MEBD a des avantages et inconvénients au regard de cette mécanique. 

Les MEBD ne permettent pas d'évaluer quantitativement certains aspects des bâtiments; il 

faudra alors se tourner vers les outils d'évaluation de matériaux et composantes du bâtiment, 

basés sur l'analyse du cycle de vie. 

1.2 Outils d'évaluation environnementale de matériaux et autres 
aspects du bâtiment 
L'évaluation du bâtiment durable, telle qu'explorée dans la section précédente, consolide un 

grand nombre d'enjeux touchant l'environnement, le confort intérieur et d'autres aspects 

associés au bâtiment et à ses usagers. Cette section s'intéresse à des outils d'évaluation 
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environnementale1 axés sur des aspects précis du bâtiment : matériaux de construction, 

consommation énergétique, etc. 

Ces outils se classent en 2 niveaux [110] d'après leur fonction et la phase du projet à laquelle 
ils sont utilisés. 

• Niveau I : outils pour sélectionner les matériaux et produits du bâtiment générant le 

moindre impact environnemental. Ds sont typiquement utilisés pour choisir entre 

quelques options d'un produit ou matériau de fonction équivalente, et ce, une fois que 

les décisions principales quant à l'architecture et l'ingénierie du bâtiment sont 

déterminés. Ds fournissent une réponse à des questions du type : serait-il préférable, 

d'un point de vue environnemental et économique, d'utiliser une peinture au latex 
recyclée ou vierge? 

• Niveau II : outils s'adressant à un aspect précis du bâtiment, par exemple la 

consommation énergétique, les impacts potentiels du cycle de vie et les coûts globaux 

et utilisés comme aide à la décision pendant les phases préliminaires de conception. 

Une question type serait: est-ce que les impacts environnementaux d'un bâtiment de 

650 m construit avec des murs en coffrage isolant seraient plus élevés qu 'un bâtiment 
de 720 m construit en ossature de bois? Us peuvent être utilisés, de manière limitée, 

pour effectuer une comparaison entre matériaux et produits du bâtiment comme le 

permettent les outils de niveau I, mais ne sont pas conçus à cette fin. Ainsi, leurs 

résultats sont affichés à l'échelle du bâtiment et non à l'échelle du produit individuel. 

Comment choisir un matériau (outils de niveau I) ou une stratégie de construction (outils de 
niveau II) écologique? La réponse est indissociable de l'analyse du cycle de vie (ACV). Avant 
de discuter des caractéristiques des outils sélectionnés, il y aurait donc lieu de se pencher sur 

les grandes lignes de l'ACV, dont l'utilisation à cette échelle est incontournable. En effet, tous 

les outils recensés plus loin dans ce document basent leur évaluation sur l'ACV. 

Analyse du cycle de vie 

L'ACV s'est imposé, depuis sa normalisation en 1997, comme l'outil le plus évolué dans 

l'évaluation des impacts environnementaux globaux d'un produit ou d'une activité [111]. Plus 

Dans ce cas, il est pratique'courante de parler d'outils d'évaluation plutôt que de méthodes. 

35 



précisément, l'ACV est une: « compilation et évaluation des entrants et sortants, ainsi que des 

impacts potentiels environnementaux d'un système de produits au cours de son cycle de vie ». 
ISO cité par [112] 

L'ACV prend en compte tous les entrants (énergie, matériaux, transport, etc.) et sortants 

(émissions de gaz, déchets solides, etc.) d'un système de produits ou d'un produit ou d'un 

service tout au long de son cycle de vie. L'expression « impacts potentiels 

environnementaux » contenue dans la définition citée plus haut, désigne le fait qu'une ACV 

projette l'impact environnemental et n'en constitue pas une mesure terrain1. 

L'expression cycle de vie, quant à elle, signifie le parcours, du « berceau à la tombe » d'un 
produit ou d'une activité. Ce parcours comprend habituellement les phases suivantes [112]: 

• L'extraction et la transformation des matières premières 

• La fabrication 

• L'emballage et la distribution 

• L'utilisation 

• La fin de vie 

Le cycle de vie est souvent illustré à l'aide d'une figure, dont un exemple est présenté à la 
figure 1.13. 

Les expressions • impact » et « impacts potentiels » sont considérés équivalents dans le reste du texte. 
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Figure 1.13 Une représentation du cycle de vie du béton. Source : Josa et al. [113] 
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Régie par la famille de normes ISO 14040 à 14043, la méthodologie de l'ACV, illustrée à la 

figure 1.14, est sommairement présentée ci-dessous selon ses étapes constitutives. 

Figure 1.14 Les étapes d'ACV résumées. Source: ADEME [111] 
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Cadre de l'ACV 

La première étape de la méthodologie est la détermination des objectifs et du champ de 

l'étude. Pendant cette étape préliminaire, l'équipe chargée de l'ACV doit décider des étapes 

du cycle de vie sur lesquelles elle se penchera ou à quelles catégories d'impacts elle se 

limitera [112]; par exemple, mesurer uniquement l'impact de la phase transport, ou encore 

estimer l'impact du cycle de vie uniquement en émissions de GES. C'est pendant la 

détermination du champ de l'étude que l'unité fonctionnelle, qui revêt une importance 
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particulière, est spécifiée. Celle-ci permet de quantifier la fonction remplie par le produit 

étudié [111]; par exemple, l'unité fonctionnelle 1115m2 de toiture sert de base à une analyse 

comparative de différents toits végétalisés [114]. Un usage inadéquat de l'unité fonctionnelle 

peut déformer les résultats : il est ainsi maladroit de comparer les émissions de CO2-

équivalents associés à 1 tonne de bois et 1 tonne de béton [115] pour évaluer l'impact 

environnemental de leur utilisation dans la construction de bâtiment, puisqu'un mur construit 

en bois est plus léger qu'un mur en béton. Une unité fonctionnelle plus adaptée s'appuierait 

sur la quantité tantôt de bois, tantôt de béton utilisée pour construire deux murs de bâtiment de 

taille et fonction identique [116]. L'unité fonctionnelle la plus commune pour le bâtiment est 
>y 

lm de surface [117]. 

Les objectifs et champ de l'étude déterminés, un inventaire exhaustif des entrants et sortants 

de chacune des étapes du cycle de vie est effectuée; c'est l'inventaire du cycle de vie (ICV). 

L'ICV comprend les données relatives au flux énergie et matière : par exemple, l'utilisation 

de matières premières, la consommation d'électricité, la production de déchets solides et les 

émissions de CO2. Résultat d'un ICV, le tableau 1.4 présente quelques données de l'inventaire 

du cycle de vie d'un bâtiment universitaire [37]. 

Tableau 1.4 Masse de quelques matériaux de construction associés au cycle de vie d'un bâtiment universitaire de 
7300m2. Source : Scheuer et al. [37] 

Matériau Masse (tonnes) 

Sable 8030 

Gravier 2350 

Ciment (utilisé dans le 
béton) 1320 

Eau (utilisée dans le 
béton, pâte pour 
colmater des trous dans 
les plaques de plâtre, la 
peinture) 622 

Acier (fabriqué dans un 
four à arc électrique) 471 

Brique 386 
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La troisième étape de l'ACV est celui de l'évaluation des impacts, qui vise à traduire les 

données de l'ICV en impacts potentiels sur l'environnement, et ce, sur plusieurs catégories 

d'impact, dont la santé humaine, l'effet de serre, l'acidification, l'épuisement des ressources 
naturelles et l'eutrophisation [111,118]. Par exemple, une maison étudiée en Grèce 

consommant 119 722 mégajoules d'énergie annuellement est associée à quelques impacts 

environnementaux, décrits dans le tableau 1.5. 

Tableau 1.5 Quelques impacts environnementaux associés à la consommation énergétique annuelle d'une maison 
de référence en Grèce selon la méthode Eco-Indicator 95. Source : Koroneos & Kottas [119]. 

Catégorie d'impact environnemental Quantité associée 
àla 
consommation 
électrique 

Quantité associée à la 
consommation d'huile 
de chauffage 

Potentiel de réchauffement climatique, kg C02 équivalent 3 677,32552 11 884,590100 

Destruction de l'ozone stratosphérique, kg CFC-11 équivalent 0,0009600 0,013440 

Acidification, kg SO4 27,89511 182,454207 

Eutrophisation, kg PO4 0,78657 3,930823 

À chacune des étapes, l'interprétation des résultats doit être réalisée. Elle permet, par 

exemple, d'optimiser la consommation d'énergie et de matières premières associée à un 
procédé ou de comparer plusieurs produits entre eux (Figure 1.14) [112]. Aussi contribue-t-

elle à s'assurer de la validité des résultats et d'en tirer des conclusions. 

Qui se sert de cette méthodologie? Une quantité imposante de recherches d'ACV sont 

disponibles dans la littérature scientifique, recherches qui ne sont pas limitées au domaine de 

la construction. Une ACV complète est toutefois une recherche qui demande beaucoup de 

temps et de ressources. Le but de cette section est de se pencher sur des outils d'évaluation 

qui peuvent s'insérer dans des projets de construction, des outils avec « l'ACV sous le capot » 

permettant des entrées simplifiées et des résultats rapides [110]. Quatre de ces outils 

simplifiés seront étudiés ci-dessous. 

Les outils 

Complémentaires aux MEBD, les outils d'évaluation avec l'ACV « sous le capot » permettent 

à l'usager (maître d'œuvre, l'ingénieur, etc.) d'avoir un aperçu rapide des impacts de cycle de 
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vie de certains aspects du bâtiment. La rapidité de l'évaluation fait en sorte que ces outils 

peuvent s'insérer dans l'échéancier souvent serré d'un projet de construction. L'étude est 

limitée à des outils d'ACV de base ou intermédiaire [120]. Les experts ou praticiens de 

l'ACV pourraient être à l'aise d'effectuer une ACV grâce à un outil avancé tel que SimaPro, 

mais il n'est pas vraisemblable d'en espérer autant d'un architecte par exemple, qui ne sont 

pas des adeptes de l'ACV et pour qui les outils simples et intermédiaires conviennent mieux 

[167], 

Tel que mentionné en introduction, ces outils s'inscrivent dans deux grandes catégories. Les 

outils de la première catégorie visent à déterminer les produits et matériaux entraînant le 

moindre impact environnemental. Ceux-ci, dont l'outil BEES exploré plus loin, offrent 

parfois une estimation du coût du cycle de vie, soit une évaluation du coût initial et des 

dépenses d'exploitation et d'entretien du produit, et ce, pour la durée de vie économique du 

bâtiment [121,122]. Les outils de la deuxième catégorie sont utilisés pendant des phases 

préliminaires de conception du bâtiment pour aider aux grandes décisions architecturales, 

permettant d'en projeter l'impact environnemental ou encore le coût. 

Tous les outils seront présentés d'après leurs caractéristiques principales, entre autres leur 

interface avec l'usager, les calculs effectués et les résultats affichés. Une figure comprenant 

trois caractéristiques principales des outils est présentée. Celle-ci illustre les données que 

l'usager doit entrer, le type d'évaluation et la manière dont l'outil exprime le résultat de 

l'évaluation. Une revue critique des outils complétera la section. 

Outils de type I, Évaluation de produits et matériaux 

Les outils de type I sont utilisés aux étapes avancées du projet de bâtiment, lorsque les 

grandes décisions quant à la forme, fonction, systèmes de chauffage du bâtiment sont donc 

déjà prises. Ils appuient des sélections de produits et matériaux afin de réduire leur impact 

environnemental. 

Il s'ensuit qu'ils ont une portée limitée sur le bilan environnemental global du bâtiment, 

l'exploitation du bâtiment engendrant presque toujours un impact beaucoup plus important 
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que sa fabrication tel qu'illustré à la figure 1.15, malgré que les conclusions des ACV sur les 

bâtiments soient spécifiques au site où ils se trouvent [118,222]. 

Figure 1.15 Le dommage, en catégories d'impact, associé à la construction (en noir) et à l'opération (hachuré) 
sur 50 ans d'un bâtiment conventionnel. Source: Humbert et al. [36] 
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En effet, la part des produits et matériaux de construction dans l'impact global d'un bâtiment 
est variable : deux études [36, 37] y attribuent 5 % de l'impact total, tandis qu'une revue de la 

littérature [38] conclut que leur part varie entre 9 et 46 % de l'impact de bâtiments à haut 

rendement énergétique et entre 2 et 38 % dans le cas de bâtiments conventionnels. 

Deux outils ayant l'ACV à la base sont comparés dans cette section- Building 

for Environmental and Economie Sustainability (BEES) et EcoConcrete. Le premier est 

communément cité et fait l'objet d'un développement continu; le deuxième est le résultat d'un 

projet de recherche européen et n'évalue que l'impact environnemental du béton [113]. 

BEES 

L'outil BEES, mis sur pied par le National Institute of Standards and Technology (NIST), 

financé en partie par un programme de l'agence américaine de protection de l'environnement 

(Environmental Protection Agency ou EPA), est disponible gratuitement soit sous forme de 

logiciel téléchargeable soit en consultation directe sur le web [123,124]. 

L'usager doit, grâce à des menus déroulants, préciser la zone du bâtiment - ex. murs de 

fondation, toiture, isolation puis les matériaux qu'il envisage employer pour chaque zone (ex. 
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un isolant cellulosique ou de la fibre de verre) et leur distance de transport du lieu de 

fabrication jusqu'au chantier. L'usager peut modifier la pondération de chaque catégorie 

d'impact- par exemple, celui-ci peut attribuer un poids supérieur à la catégorie 

« Réchauffement climatique » et moins à « Eutrophisation ». 

BEES calcule alors l'impact environnemental potentiel des matériaux et leur coût moyen 

d'utilisation sur une période de 50 ans. Les résultats sont exprimés par une figure synthèse qui 

peut être ventilée en différentes catégories d'impact (Figure 1.16) ou en pointage unique 

agrégé. Les données utilisées pour les calculs de BEES ont été recueillies chez des entreprises 

manufacturières américaines. 

Figure 1.16 Vue d'ensemble de l'outil BEES 

BEES (NIST) 

Entrée de données 
Choix des matériaux ou produits à comparer (limitée à la liste fournie) 

Distance parcourue par les matériaux. 
Choix de la pondération des catégories. 

Évaluation environnementale et économique 

\/ 

Résultats: 
Quantitatifs ou pointage unique combinant environnement et économie 

L'outil BEES est caractérisé par son accessibilité et sa facilité d'utilisation : en plus d'être 

téléchargeable gratuitement, il permet une entrée et une lecture aisées des impacts 

environnementaux associés à des matériaux de construction. 
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EcoConcrete 

L'outil EcoConcrete est adapté à l'évaluation des impacts environnementaux potentiels du 

béton [125]. Contrairement à la plupart des matériaux de construction le béton est constitué de 

plusieurs composantes dont la présence et les proportions peuvent être adaptées selon les 

projets. Le béton est responsable de 5-8% des émissions mondiales de CO2 [126]. Pour 

certains types de construction, il est responsable de 99% des émissions totales [127] associées 

aux matériaux, d'où l'intérêt d'améliorer son bilan environnemental. 

EcoConcrete demande la connaissance de plusieurs détails de la composition du béton. À 

noter, l'outil évalue le béton - il peut donc être utilisé pour les fondations d'un bâtiment, aussi 

bien que la construction d'un pont, d'une route ou de trottoirs [128]. 

EcoConcrete propose plusieurs unités fonctionnelles adaptées au bâtiment et autres projets 

d'infrastructure, la composition détaillé du béton, la distance parcourue et le mode de 

transport (camion, bateau, train, etc.) de chacune des composantes. Les résultats sont alors 

calculés de manière très détaillée, présentant entre autres l'impact relatif des composantes, 
l'impact selon l'étape du cycle de vie et ce pour plusieurs catégories d'impact. L'usager peut 

également afficher un résultat agrégé sous forme de pointage. Aucun comparatif de coûts 

n'est toutefois offert (Figure 1.17). Les calculs du logiciel EcoConcrete sont basés sur des 

données d'inventaire de cycle de vie recueillies chez des grands fabricants de béton 
européens. 
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Figure 1.17 Vue d'ensemble de l'outil EcoConcrete 

EcoConcrete (Josa) 

Evaluation environnementale 

Fonction :Plancher, mur, colonne, 
etc. 
Quantité et dimensions 
Masse et type de composantes 

Entrée de données 
Distance et mode de transport 
Mode envisagé de démolition et 
taux de recyclage projeté. 

V 
Résultats: 

Effets environnementaux par composante et par étape du cycle de vie 

Cet outil est adapté à l'Europe puisque les données qui le composent proviennent de 

l'industrie européenne. 

Outils de type II: aide à la décision pour composantes du bâtiment 

Tandis que les deux outils analysés ci-haut, BEES et EcoConcrete, sont utilisés lors de la 

phase de sélection de matériaux, les outils de type H, présentés ci-dessous, appuient les 

décisions en amont du projet de construction, justifiant morphologie, structure, et autres 

grandes lignes du bâtiment. 

Athena Impact Estimator for Buildings 

Athena Impact Estimator for Buildings (Athena IEB) a été développé par l'institut Athena, 

établi au Canada. L'institut à but non-lucratif se consacre à l'évaluation des impacts 

environnementaux des bâtiments par la technique de l'ACV [129]. Son logiciel Athena IEB 
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[130], a été conçu pour être utilisé au stade de conception préliminaire afin d'évaluer l'impact 

environnemental de différentes combinaisons de matériaux, de structures et d'assemblages 

[131]. L'usager doit entrer les données suivantes: 

• Caractéristiques structurelles préliminaires du bâtiment: par ex. distance plancher-

plafond, distance entre les colonnes, épaisseur et composition de la dalle de sous-sol. 

• Localisation du projet, à partir d'une liste des villes principales canadiennes et 

américaines. 

• La durée de vie présagée, le type de bâtiment et si le bâtiment est principalement 

locatif ou habité par le propriétaire. 

• Énergie opérationnelle annuelle par type d'énergie, calculé grâce à une simulation 

énergétique qui aurait été préalablement effectuée. 

Athena IEB propose des détails-types de construction permettant à l'usager une modélisation 
rapide du bâtiment projeté. Pour décrire le plancher, par exemple, l'usager choisi entre des 

techniques de construction conventionnelles et en précise les paramètres, dont la superficie 

(voir figures 1.18 et 1.19). L'usager peut également décrire l'enveloppe extérieure du 

bâtiment pour obtenir une estimation de la consommation énergétique de ce dernier. Une fois 

les paramètres entrés par l'usager, Athena IEB calcule et affiche l'impact environnemental 

selon plusieurs catégories du cycle de vie du bâtiment. 
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Figure 1.18 Vue d'ensemble de l'outil Athena IEB 

Athena IEB (Athena Institute) 

Évaluation environnementale 

types d'assemblage 
Energie opérationelle 
Information relative à l'entretien et 
remplacement de pièces 

Entrée de données 
Matériaux supplémentaires, si 
nécessaire 

Résultats: 
Effets environnementaux sur 8 catégories 

ItM Wfwénf MmlM iMRMvy t 

Chartty 

Figure 1.19 Fenêtre d'entrée de données l'outil Athena IEB 

À la différence de BEES, l'outil n'offre toutefois pas d'évaluation financière du choix 

proposé et contrairement à ce dernier n'est pas diffusé gratuitement dans sa forme complète; 

une version simplifiée peut néanmoins être téléchargée sans frais. 
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Envest 

Envest, outil d'aide à la conception de bâtiments à base d'ACV [132], est offert par 

l'organisme BRE Ltd sous forme d'un logiciel payant sur le web [133]. D permet la 

conception de bâtiments à impact environnemental et à coût globaux réduits en identifiant les 
éléments et zones sujets à améliorations. 

Envest requiert un nombre important d'entrées - quoique sommaires - de la part de l'usager. 

Celles-ci sont axées sur la prise de décisions rapide en amont du projet : 

• Modélisation dimensionnelle du bâtiment: nombre et hauteur des étages, hauteur 
totale, superficie des fenêtres, etc. 

• Données d'utilisation : densité d'occupation, services offerts 

• Matériaux dans zones précises du bâtiment: structure, murs extérieurs, murs intérieurs, 
etc. 

• Données énergétiques: éclairage, chauffage, etc. 

La Figure 1.20 résume l'outil. 

Figure 1.20 Vue d'ensemble de l'outil Envest 

Envest <bre Ltd.) 

Évaluation environnementale et économique 

Dimensions du bâtiment 
Matériaux utilisés 

Entrée de données 
Type de structure 
Énergie opérationnelle projetée 

Résultats: 
Impacts du bâtiment (selon zone, composantes, services, catégories 

d'impact environnemental) 
Coût de cycle de vie 

Aggrégation en EcoPoints 
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Les résultats d'Envest sont agrégés en un pointage unique selon la méthodologie d'indicateur 

unique UK Ecopoints développée par BRE [134]; des données quantitatives d'impacts 

potentiels sont également affichées. 

Discussion 

Cette section a présenté quatre outils d'évaluation environnementale de matériaux de 

construction et d'autres composantes du bâtiment, outils se classant en deux grandes 

catégories. La première comprend des outils permettant de sélectionner des produits et 

matériaux à faibles impacts environnementaux, parfois accompagnés d'une évaluation 

financière. La deuxième englobe des outils utilisés de manière stratégique, en début de projet, 

comme appui décisionnel dans la conception de bâtiments plus écologiques et dans le cas 

d'Envest, plus économiques également. Les forces et faiblesses de chacun des outils sont 

abordées ci-dessous. 

L'accessibilité de BEES est un des avantages importants de cet outil : sa gratuité pourrait 

favoriser son adoption dans le milieu de la construction de bâtiments durables, d'autant plus 

qu'il y a un manque d'outils avec ACV « sous le capot » adaptés et abordables pour des petits 

ou moyens projets de construction. Son accessibilité se manifeste aussi par l'effort qu'exige 

son utilisation, qui est à géométrie variable: BEES n'impose pas forcément un surplus 

important de travail, car il peut servir à projeter l'impact environnemental et financier d'un 

seul matériau, comme il pourrait servir à en évaluer un nombre plus important. La 

présentation des résultats est flexible : elle peut se faire sous forme agrégée ou non, l'usager 

ayant la possibilité de modifier la pondération des catégories d'impact; finalement, les 

données d'ICV lui sont également accessibles. Parmi les inconvénients de l'outil, la plus 

importante est sans doute le nombre de matériaux qu'il peut évaluer, qui est limité à 230. Le 

chiffre peut paraître élevé, mais l'offre de produits dans le domaine de la construction est très 

grande. Par exemple, l'Amérique du Nord compte au moins une dizaine de fournisseurs 

importants de plaques de plâtre [135], produit couramment utilisé comme revêtement intérieur 

dans les projets de construction nord-américains; ces fournisseurs font appel à des procédés de 

fabrication et des taux d'intégration de contenu recyclé distincts [136,137]. Or, BEES ne 

présente que le choix « Plaque de plâtre générique », ce qui ne permettrait pas à un projet 
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donné de statuer sur un choix plus écologique. La collecte de données d'ICV pour 230 

matériaux et produits représente un travail colossal, mais il faudra que ce chiffre soit 

beaucoup plus élevé pour représenter une masse critique des matériaux disponibles sur le 

marché afin d'aiguiller le maître d'oeuvre vers un choix plus écologique et économique. 

Jusqu'à ce que ce changement se réalise, la sensibilisation des acteurs du bâtiment durable à 

l'ACV pourrait représenter la plus grande contribution de BEES. Un sondage des personnes 

ayant téléchargé l'outil a montré que seul un faible pourcentage (8%) des répondants se sont 

servis de BEES pour calculer les impacts d'un projet précis [138], une grande proportion s'y 

intéressant plutôt pour s'informer ou sensibiliser d'autres. Finalement, l'expression des coûts 

qu'offre le logiciel est un attribut intéressant qui peut sensibiliser l'usager sur l'impact 

financier du produit envisagé vis-à-vis ses impacts environnementaux 

EcoConcrete se différencie des autres outils étudiés par le fait qu'il évalue l'impact d'un seul 

matériau, soit le béton, l'importance duquel ne peut toutefois être négligé si l'on vise un 

bâtiment en béton à faible impact environnemental. Le logiciel fait preuve d'une flexibilité 
très élevée dans la définition des composantes du béton et dans l'expression des impacts 

environnementaux selon plusieurs méthodologies d'ACV. L'équipe de projet qui souhaite 
utiliser EcoConcrete à son plein potentiel devra s'informer du mode de transport et de la 

provenance de chaque composante du béton, et ce chez différents fournisseurs. Le temps 

requis pour l'obtention de ces informations, conjugué à la possibilité que les fournisseurs ne 

dévoilent pas toutes les données pertinentes pour cause de confidentialité, pourrait réduire la 

pertinence des résultats. Toutefois, une solution visant à rendre le logiciel plus accessible 

consisterait en sa programmation préalable grâce à données issues des fournisseurs d'une 

région donnée. Cette solution hybride rapprocherait l'outil EcoConcrete à la typologie de 

BEES, qui adapté aux matériaux et produits du marché. Puisque l'outil EcoConcrete exige 

une bonne connaissance de la composition du béton mais également de l'ACV, il n'est pas 

adapté à des projets de petite envergure. H trouve sa pertinence dans des grands projets de 

construction dont le béton est une composante principale, par exemple des développements 

immobilier où plusieurs bâtiments sont érigés à la fois et sont accompagnés de travaux 

d'infrastructure. 
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Athena IEB est un logiciel convivial dont la typologie ne serait pas étrangère à des équipes de 

conception de bâtiment durable, car il requiert une entrée de données semblables à celles 

d'une simulation énergétique. Cependant, au lieu de décrire les attributs de l'enveloppe 

thermique du bâtiment, l'usager décrit les attributs de ses principaux éléments structuraux 

grâce à des éléments-type de construction suggérés par le logiciel. L'utilisation d'éléments 

types, bien que permettant une modélisation plus rapide, présente le désavantages d'écarter 

des solutions qui sortent des sentiers battus, qui caractérisent un bon nombre de bâtiments 

écologiques, par exemple le Centre de l'environnement à Québec qui est isolé à l'aide de 

ballots de paille [139]. Le compromis semble toutefois raisonnable : l'institut Athéna soutient 

que le logiciel permettrait de modéliser fidèlement 95% des bâtiments en Amérique du Nord 

[129]. Une fois le bâtiment modélisé, les résultats sont affichées sur 8 catégories d'impact, qui 

ne peuvent être agrégés, contrairement aux autres outils étudiés. Pour qu'un professionnel 

non-adepte de l'ACV puisse se servir efficacement du logiciel pour concevoir un bâtiment à 

impacts environnementaux réduits, Horst et Trusty [140] suggèrent une directive selon 
laquelle le concept de bâtiment retenu devrait avoir un impact réduit sur la majorité des 

catégories comparé à un bâtiment de référence. Athena IEB constitue somme toute une 

proposition intéressante qui allie facilité d'utilisation et rigueur. 

L'outil Envest, offert sur le web, permet à un maître d'oeuvre de modéliser un bâtiment pour 

projeter son impact environnemental et son coût. L'interface conviviale du logiciel offre un 

retour d'information fort pertinent à l'usager car plusieurs éléments individuels du bâtiment, 

comme par exemple le type de parement extérieur, sont adjacents à une case montrant 

l'impact environnemental en UK Ecopoints et une deuxième montrant son coût. La tension 

inhérente à la typologie d'expression des résultats des outils ACV pour bâtiments est qu'elle 

doit être simple et précis à la fois [132]. Envest est ouvert à la critique puisqu'il pencherait 

peut-être trop du côté de la simplicité en misant sur des résultats agrégés en UK Ecopoints. 
Les seules données non agrégées sont fournies dans le tableau des données d'ICV du bâtiment 

complet, et ne peuvent être de distribués ou ventilés selon l'étape du cycle de vie, par 

exemple. 

Dans le cas d'Envest comme d'Athena IEB, l'usager est limité dans la définition des 

paramètres précis des matériaux employés. Ces deux outils touchent à un nombre de 
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matériaux tellement important qu'il serait difficile d'imaginer qu'une flexibilité totale soit 

envisageable. Bien qu'Envest et Athena IEB visent à afficher à l'usager les impacts 

environnementaux du bâtiment projeté, ils s'y prennent différemment. Athena IEB demande 

plus de détails architecturaux et des entrées d'information qui relèvent d'un bâtiment dont le 

développement est plus avancé. Envest est mieux adapté à une évaluation sommaire des 

répercussions environnementales et financières associées au bâtiment à un stade préliminaire. 

Ces différences pourraient être le résultat de la culture de l'organisme mère, BRE Ltd, actif 

dans tous les domaines du bâtiment [141]. L'institut Athena, en revanche, s'intéresse 

principalement à l'ACV [129]. 

Le tableau 1.6 ci-dessous compare les outils abordés. 

Tableau 1.6 Quatre outils d'évaluation environnementale des produits et composantes du bâtiment 

Outil 
d'évaluation 

But Usage Zone 
géographique 
d'application: 

Utiles pour 
quels types de 
projets? 

BEES Évaluer les impacts 
environnementaux et coûts associés 
à des matériaux et produits de 
construction 

Lors des plans finaux, pour 
choisir produits et 
matériaux 

États-Unis Bâtiments 

EcoConcrete Évaluer des impacts 
environnementaux du béton 

Lors des plans finaux, pour 
déterminer la composition 
idéale du béton 

Europe Grands chantiers 
de bâtiments ET 
projets 
d'infrastructure 

Athena IEB Évaluer l'impact environnemental 
d'un bâtiment entier. 

À la phase conception, 
comme appui décisionnel 

Amérique du 
Nord 

Bâtiments 

Envest Évaluer l'impact environnemental et 
le coût du cycle de vie d'un bâtiment 
entier. 

À la phase conception, 
comme appui décisionnel. 

Europe Bâtiments 

Ces outils, à l'ACV « sous le capot », ont un rôle important à jouer dans le DD du cadre bâti, 

puisqu'ils peuvent faciliter la réduction des impacts environnementaux associés au bâtiment. 

La réduction des impacts environnementaux des bâtiments a un impact limité sur le DD du 

cadre bâti, vu les limites inhérentes associées son échelle spatiale [15]. Certains des enjeux 

fondamentaux du DD ne peuvent qu'être abordés à une échelle spatiale plus grande [142]. La 

section qui suit se penche sur les méthodes qui évaluent le quartier durable. 
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1.3 Méthodes d'évaluation du quartier durable 

Figure 1.21 Un quartier durable? Source : Paterson et Connery [143] 

2ii 
u 
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Un quartier est composé de bâtiments résidentiels et commerciaux, d'espaces publics et 

d'infrastructure (figure 1.21), mais représente bien plus que la somme d'éléments individuels 
du cadre bâti: c'est la toile de fond où se déroulent d'innombrables interactions entre acteurs, 

institutions et environnement. Les acteurs et de parties prenantes y sont plus nombreux que 

pour le bâtiment: urbanistes, ministère du transport, agences de transport en commun, 

compagnies d'électricité ou de gaz, architectes, promoteurs, riverains, futurs habitants, entre 

autres. [144] 
La ville et le quartier sont des privilégiées pour mettre en œuvre le DD [1, 35], mais comment 

évaluer le quartier durable ou le concevoir? Cette section se penche sur la réponse que 

fournissent deux méthodes d'évaluation du quartier durable, et débute avec une exploration de 

la conception du quartier durable. 

Quels sont donc les éléments-clés d'un quartier durable? Les conceptions nord-américaines de 

la ville durable misent sur la compacité, avec un design centralisé et à haute densité 

résidentielle [145]. La densité et la compacité sont perçues comme nécessaires pour freiner 

l'étalement urbain, diminuer les déplacements et conserver les terres agricoles dans la frange 

urbaine. La forme des quartiers et des villes a en effet une influence importante sur l'impact 
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environnemental de ses habitants. La figure 1.22 montre qu'un banlieusard peut émettre 

jusqu'à 7,5 tonnes de GES de plus qu'un citadin habitant un secteur interne. 

Figure 1.22 Émissions annuelles de GES attribuables aux déplacements selon les différents scénarios de quartier, 
par ménage. Quartier 1 : Aménagement conventionnel de type banlieue; Quartier 2 : Lotissement de densité 

moyenne; Quartier 3: Lotissement néo-traditionnel. Source : SCHL [146] 
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La cité idéale serait donc "compacte, polyfonctionnelle, conviviale, verte, de petite taille, 

propice aux relations communautaires, dans le souci de l'esthétique et de la qualité des 

espaces publics" [145]. Trois autres visions issues de la littérature gouvernementale, 

scientifique et une étude de cas, présentés ci-dessous, vont dans le même sens. 

La Société canadienne d'hypothèque et de logements (SCHL) offre des outils à l'intention des 

urbanistes et des concepteurs dont l'objectif est de favoriser des collectivités à impacts 

environnementaux réduits, tout en préservant leur habitabilité. Selon la SCHL, une 
collectivité durable serait définie par les caractéristiques suivantes [147] : 

• Densité et esthétique urbaines 

• Transport 

• Collectivités axées sur la qualité de vie 

• Économie locale 

• Logements abordables 

• Densification urbaine 

• Centre-ville/village 
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• Protection du milieu naturel 

• Énergie 

• Eau 

• Eaux usées et eaux de ruissellement 

• Les 3R (réduction, réemploi, recyclage) 

La SCHL met donc de l'avant des principes touchant globalement à l'environnement, la 

qualité de vie, l'économie et la trame urbaine. 

BedZED est un éco-quartier de renommée internationale construit en 2001 dans la ville de 

Sutton, en Angleterre. L'ambitieux développement immobilier comprend 84 maisons et près 

de 300 habitants [148] et vise leur carbonneutralité. Les principes de sa conception sont 

présentés dans le tableau 1.7. 

Tableau 1.7 Catégories et exemples d'indicateurs du projet BedZED. Source : Housing Energy Efficiency 
Programme [148] 

Catégories d'indicateur Exemple 

Emplacement du quartier Possibilité de cultiver des légumes dans un rayon de 150 m 
Distance piétonne du café ou pub le plus proche 

Énergie Émissions de CO2 - kilogrammes par mètre carré de surface habitable 
Capacité des systèmes de chauffage et d'eau chaude alimentés aux 
combustibles fossiles vs à l'électricité 

Transport Installations de chargement pour les véhicules électriques 

Matériaux Énergie intrinsèque des matériaux de construction par hectare de 
superficie construite. 

Espaces verts et ouverts Superficie ensoleillée de jardin par habitation 

Eau Réducteurs de débit sur tous les points d'eau 
Utilisation des eaux de pluie à l'intérieur 

Coût et qualité de construction Coût de la construction 
Vie projetée du développement immobilier 

Les indicateurs BedZED et ceux suggérés par la SCHL accordent une place prépondérante à 

l'environnement et à la conception physique des lieux. Plusieurs des indicateurs relèvent de 

l'habitation (consommation énergétique, logement abordable, eau, énergie) et d'autres 

touchent à la trame urbaine (la compacité, l'esthétique et la proximité des services de base). 

Enfin, des aspects complémentaires comme la présence de transports alternatifs, le soutien de 

l'économie locale et la durée de vie des lieux sont abordés. 
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Quoique intégrant certains aspects relevant de la sphère sociale du DD, ces conceptions 

n'incluent pas les principes de la démocratie, de l'équité et la mobilisation citoyenne, que 

d'autres considèrent essentiels (voir par exemple la conception illustrée à la figure 1.23) 

Figure 1.23 Cadre pour le développement de communautés durables. Source : Roseland [149]. 

Deux méthodes d'évaluation de quartiers durables (MEQD), soit LEED for Neighborhood 
Development (LEED-ND) et HQE Aménagement, dont les grandes lignes sont présentées ci-

dessous, se basent globalement sur des conceptions du quartier durable. 

LEED-ND et HQE Aménagement 

Le USGBC traduit son intérêt pour le quartier en lançant en 2009 sa méthode d'évaluation 

LEED-ND [150]. Des quartiers et développements immobiliers, dont plusieurs au Canada et 

quelques-uns au Québec [32,33,151], y sont enregistrés. Pour sa part, l'association HQE 

présente HQE Aménagement sous forme préliminaire en 2006, et sous forme finale en 2010 

[152] (cf. tableau 1.8). Entre ses versions préliminaires et finales, elle a été soumise à une 

période d'essai sur dix opérations [34]. 

Puisque les méthodes pour quartier durables sont apparues récemment, elles bénéficient de 

peu du retour critique de la littérature. 

Multiplying 
Social Capital 

Mobilizing Citizens and 
Their Govemments 

Efficient 
Uscof 
Urban Space 

Minimizing 
Consumption of 

Natural Capital 
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Tableau 1.8 Les méthodes d'évaluation du quartier durable. Source : USGBC [32], Association HQE [34] 

Nom du MEQD Date de lancement de la 
version finale 

Projets en 
cours 

Pays où elle 
est active 

LEED-ND 2009 238 États-Unis et 
Canada 

HQE- Aménagement 2010 10 France 

LEED-ND a été élaborée conjointement avec le Congress for New Urbanism (CNU), qui 

promeut l'urbanisme durable [153] et Natural Resources Defense Council (NRDC), important 

organisme américain d'action environnementale [154]. 

La méthode HQE Aménagement vise « la réalisation d'opération intégrée à leur territoire, 

dont les impacts sur l'environnement, évalués sur l'ensemble du cycle de vie, sont les plus 

maîtrisées possibles et qui favorisent le développement économique et social. » Du côté de 

LEED-ND, les objectifs penchent plus du côté de l'environnement et de la technique; les 

pôles complémentaires du DD n'étant pas mentionnées de manière précise: « LEED-ND 

permet à un quartier de s'harmoniser avec milieu, son contexte local et régional en mettant 

l'accent sur la sélection de l'emplacement, l'aménagement et ainsi que la construction de ses 

bâtiments et son infrastructure» [155]. 

Si le bâtiment a des frontières bien définies dans l'espace, il n'en est pas autant pour le 

quartier. Sous LEED-ND, la définition du quartier est plutôt flexible, mais elle fixe tout de 

même la limite supérieure de ses interventions à 1,3 km2. Pour sa part, HQE Aménagement 

s'adapte à toute opération d'aménagement qu'elle soit d'envergure ou de petite taille [152]. 

La méthode LEED-ND, suivi de la méthode HQE Aménagement sont résumées ci-dessous. 

LEED-ND est constituée d'indicateurs obligatoires et optionnels, organisés en 3 catégories ou 

thèmes principales (cf. tableau 1.9). 
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Tableau 1.9 Grandes catégories et indicateurs dans LEED-ND. Source : CNU, NRDC et USGBC [155] 

Catégorie Indicateurs 

Emplacement et liaisons Indicateurs relatifs à l'emplacement, ex. proximité à une infrastructure municipale 
existante, conservation de terres agricoles, proximité des habitations et des lieux 
d'emploi 

Aménagement et trame du quartier Compacité, variété du type d'habitation, disponibilité du transport en commun. 

Construction et technologies vertes Lignes directrices pour la construction environnementale, ex. réutilisation de 
bâtiments, orientation solaire, matériaux recyclés dans l'infrastructure. 

La mécanique de la méthode est identique à celle de la version bâtiment : elle inclut entre 

autres des indicateurs, une pondération, un résultat final chiffré et une certification (voir 

figure 1.24). À la différence de la version bâtiment toutefois, la certification finale se fait en 

deux étapes distinctes : la première suite à la réalisation des plans et devis et la deuxième, 

après la fin du chantier [156]. 

Figure 1.24 Un aperçu des indicateurs (à gauche) et de leur pondération (à droite) dans LEED-ND. La remarque 
« Required » indique qu'il est obligatoire d'atteindre une cible associée à cet indicateur. Source : USGBC [157] 

Smart Location and Linkage 27 Points Possible) 

Prereq 1 Smart Location Required 

Prereq 2 Imperiled Species and Ecological Communities Required 
Prereq 3 Wetland and Watsr Body Conservation Required 
Prereq 4 Agricultural Land Conservation Required 
Prereq 5 Fïoodpiain Avoidancs Required 

Crédit 1 Preferred Locations 10 
Crédit 2 Brownfield Redeveiopment 2 
Crédit 3 Locations wfth Reduced Automobile Dependence 7 
crédit 4 Bicycle Network and Storag* 1 
Crédit 5 Housing and Jobs Proximity 3 
Crédit 6 Steep SI ope Protection 1 
Crédit 7 Site Design for Habitat or Wetiand and Water Body Conservation 1 
crédits Restoration of Habitat of Wetiands and Watet Bodtes 1 
Crédits Long-Ter m Conservation Management of Habitat or Wetlands and Water Bod 1 

LEED-ND peut s'avérer un outil intéressant de conception d'un quartier durable grâce aux 

solutions concrètes qu'il offre sous forme de cibles quantifiées, par exemple densité de 17 

habitations par hectare, ou une distance maximale de services de proximité de 800 m. À noter, 

le référentiel intègre également des illustrations et schémas aériens de plusieurs concepts clés 

qu'il avance, ce qui contribue à l'assimilation des principes proposés. 

La méthode HQE Aménagement est structurée différemment puisque à l'inverse de LEED-

ND, aucun point n'est associé aux indicateurs et la certification n'est pas offerte. En effet, 
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HQE Aménagement est une méthode de planification aussi bien que d'évaluation. Ses dix-

sept thèmes sont classés en trois grandes catégories (Tableau 1.10). 

Tableau 1.10 Les thèmes de la méthode HQE Aménagement Source : Association HQE [152] 

Les catégories et thèmes de la méthode HQE Aménagement 

Assurer l'intégration et la cohérence du quartier avec le 
tissu urbain et les autres échelles du territoire 

Territoire et contexte local 
Densité 
Mobilité et accessibilité 
Patrimoine, paysage et identité 
Adaptabilité et évolutivité 

Préserver les ressources naturelles et favoriser la qualité 
environnementale et sanitaire de l'aménagement 

Eau 
Énergie 
Biodiversité 
Déchets 
Ressources 
Risques naturels et technologiques 
Santé 

Promouvoir une vie sociale de proximité et conforter les 
dynamiques économiques 

Économie du projet 
Fonctions de l'aménagement 
Ambiances et espaces publics 
Insertion et formation 
Attractivité, dynamiques économiques et filières locales 

Chaque thème et champ d'action doivent se traduire en actions d'aménagement durable 

(tableau 1.11), mais la méthode ne fixe pas de cibles et ne restreint pas les indicateurs. La 

détermination de ces derniers est sujet à une concertation avec les parties prenantes, dont les 

élus, le public, les professionnels de l'aménagement et les partenaires [152], le tout régi par le 

système de management des opérations (SMO). 

Tableau 1.11 Des champs d'action suggérés par HQE Aménagement sont associés à chaque thème. 

Catégorie Promouvoir une vie sociale de proximité et conforter les dynamiques économiques 

Thème #3: Ambiances et espaces publics 

Champs d'action Promouvoir une vie sociale de proximité et conforter les dynamiques économiques 
Ambiances sonores, visuelles ou climatiques 
Sécurité publique 
Animation 
Confort et partage des espaces publics 

En ce sens, HQE Aménagement suit globalement la même logique que HQE bâtiment; son 

référentiel note que « la mise en place d'une approche de développement durable sur une 

opération d'aménagement est autant une question d'organisation qu'une question 

urbanistique, architecturale, économique, sociale, environnementale. » [152]. Le SMO 
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encadre la conduite efficace de l'opération, permet le dialogue entre les parties prenantes, 

l'optimisation de l'opération d'aménagement durable ainsi que la transparence et la 

traçabilité. De plus, HQE Aménagement énonce résolument la pertinence des pôles 

économique et sociale dans une démarche de quartier durable grâce à sa troisième 

catégorie : « promouvoir une vie sociale de proximité et conforter les dynamiques 

économiques »; thèmes qui sont quelques peu négligés dans LEED-ND dont les catégories 

principales relèvent surtout d'enjeux environnementaux. 

Ce bref survol des méthodes LEED-ND et HQE Aménagement permet de noter des 

différences fondamentales dans leurs approches, qui reflètent leur adhésion à des visions 

complémentaires de l'urbanisme durable. Alors que la hiérarchisation des thèmes et la 

définition des actions est plus flexible et adaptée chez HQE Aménagement, LEED-ND 

n'intègre pas explicitement de mécanisme de consultation. Ainsi, ce dernier est plutôt axé sur 
la culture des aménageurs ou promoteurs qui souhaitent construire de nouveaux quartiers 

implantés dans de brefs délais [158,159]. 

Conclusion du chapitre 
Plusieurs méthodes et outils d'évaluation ont été présentés dans ce chapitre. Les MEBD, bien 

déployées en Amérique du Nord et en Angleterre, intègrent surtout des indicateurs 

environnementaux mais prennent également en compte des aspects liés au confort et à la santé 

de l'usager. Des outils avec l'ACV « sous le capot » permettent une évaluation strictement 

environnementale et parfois économique des matériaux de construction et d'autres aspects, tel 

que la consommation énergétique, du bâtiment. Finalement, les méthodes d'évaluation du 

quartier durable évaluent la conception et la planification d'un quartier à partir des principes 

d'urbanisme durable. Le chapitre qui suit prendra du recul pour observer les grands courants 

qui définissent les méthodes d'évaluation du bâtiment durable, sur la base de l'analyse multi-

échelle complétée ci-haut. 
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Chapitre 2 : Analyse 
Le chapitre précédent a présenté des MEDD visant le bâtiment, ses composantes et le quartier. 

La discussion qui suit vise à révéler les deux axes de développement qui ont formé, et qui 

continuent d'influencer, les méthodes d'évaluation des bâtiments. Le texte remonte à la 

source conceptuelle de l'évaluation du bâtiment durable puisque son amélioration, soit 

l'objectif principal de ce texte, doit passer par l'exploration des axes principaux qui la 

définissent. Ces axes sont d'une part, l'intégration du développement durable et d'autre part, 

l'amélioration de la rigueur scientifique. La dichotomie est inspirée de « l'hésitation 

permanente » décrite par Sénécal et Hamel [145], qui s'articule « entre la volonté de mesurer 

l'état d'avancement de la société face aux grands objectifs sociétaux ou environnementaux 

préalablement fixés et celle d'établir un état de la situation à partir d'une méthode scientifique 

rigoureuse ». 

Un coup d'œil du côté de la littérature scientifique confirme l'existence de cette dichotomie. 

Plusieurs voix soulignent la philosophie du DD comme axe principal du développement des 

MEDD [160,161]. Cooper rappelle qu'une évaluation s'appuyant avant tout sur des calculs de 

flux matière/énergie ne peut être considérée comme « durable » puisqu'il néglige de prendre 

en compte les aspects socioéconomique et politiques du DD [162]. Beaucoup plus nombreux 

sont les textes plaidant pour l'instauration d'une plus grande rigueur scientifique dans 

l'évaluation, dont l'intégration de l'ACV ferait partie intégrante [163,164,165,166,167]. 

L'imposition potentielle de cibles d'émissions de CO2 via des ententes internationales n'y est 

pas étrangère, tout comme l'abondance des acteurs scientifiques [91] soit des chercheurs, 

consultants et ingénieurs impliqués dans l'élaboration d'indicateurs environnementaux et qui 

veillent aux aspects techniques et à la rigueur de l'évaluation. 

Deux questions s'ensuivent : comment atteindre une évaluation durable du bâtiment et du 

cadre bâti? Et, en deuxième lieu, comment améliorer la rigueur scientifique de l'évaluation du 

bâtiment et du cadre bâti? 

Pour répondre à cette première question, il faut remonter à la source de la philosophie du DD 

et se pencher sur l'expérience des villes avec la démarche Agenda 21 Local (A21L), qui 

encadre et oriente la mise en œuvre le DD au niveau de collectivités locales et qui sera 
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présentée plus loin. Cette exploration débouchera sur une proposition de deux visions de 

l'intégration du DD à l'échelle du bâtiment: le bâtiment-démarche, caractérisée par une 

participation accrue des parties prenantes du bâtiment ainsi qu'un changement de la gestion de 
projet; et le bâtiment-produit, qui tient pour acquis que les principes du DD peuvent être 

respectés par une bonification d'indicateurs associés au bâtiment individuel. 

La deuxième question, soit comment la rigueur scientifique peut être améliorée dans les 

méthodes d'évaluation du bâtiment, sera explorée par la suite. Un tableau récapitulatif 

complétera chacune des sections. 

2.1 L'intégration de la philosophie du DD dans les MEDD 
Pour mettre en contexte le développement durable au niveau du bâtiment, il faut explorer la 

source du DD. Car au-delà d'éléments individuels pouvant être intégrés dans un bâtiment, le 

DD est avant tout une philosophie, qui peut être interprétée sous forme de principes et 
objectifs (premier pas conceptuel), ensuite en stratégies (deuxième pas) et finalement en 

actions (troisième pas). 

Les indicateurs qui forment l'épine dorsale des méthodes d'évaluation se situent au niveau 
conceptuel des actions (Figure 2.1). Pour comprendre l'influence de la philosophie du DD sur 

l'évaluation du bâtiment durable, il faudra monter un peu plus haut sur l'échelle conceptuelle 

et revenir sur ses principes et objectifs. 

Figure 2.1 Niveau d'approches du DD. Adapté de James & Lahti [168] 

L'écosphère et ses lois 
(ex. loi de la thermodynamique, interdépendance des espèces) 

i 
Philosophie du développement durable de la société 

(ex. définition Biundtland; 3 pôles du DD) 

i 
Principes et objectifs du DD 

i 
Stratégies adaptées pour atteindre objectifs et respecter principes 

(ex. Conception de bâtiments verts, écologie industrielle) 

i 
Actions 

(ex. remplacer la chaudière au mazout par un système géothermique) 

i 
Résultats et impacts des actions 
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L'exploration en amont des actions du bâtiment individuel permettra de révéler des enjeux 

stratégiques de la traduction des principes et objectifs du DD en actions. Ces enjeux sont la 

participation des parties prenantes, l'équilibre entre les trois pôles du DD et le mode 

d'implantation de projets. L'expérience de villes implantant la démarche Agenda 21 Local 

permet de les mettre en contexte. 

La démarche Agenda 21 Local et le développement durable 

Ces quelques paragraphes exploreront de quelle manière la poursuite du DD s'articule dans 

A21L, démarche internationale visant à structurer chez des collectivités locales la poursuite 
du développement durable. Elle connaît un fort succès, étant implantée dans plus de 10 000 

collectivités territoriales à travers le monde [169]. La première partie du nom « Agenda 21» 

fait référence à un vaste plan d'action du même nom adopté au Sommet de la Terre à Rio, en 

1992. Ce plan suggère quelques 2500 actions du DD à l'échelle mondiale, nationale et locale 

(cf. tableau 2.1). 

Tableau 2.1 Thèmes et actions du plan Agenda 21. Sources : ONU [170] et RARE [171] 

Thèmes Exemples d'action proposée 

Aménagement du territoire, maîtrise de 
la consommation d'espace 

Lutter contre la dégradation des sols, notamment en 
intensifiant les activités de conservation des sols, de boisement 
et de reboisement 

Gestion raisonnée des ressources 
naturelles et des déchets 

Fournir une assistance technique à des opérations informelles 
de réutilisation et de recyclage des déchets 

Développement social et culturel 
équitable et solidaire 

Permettre aux femmes de participer pleinement à la prise des 
décisions 

Modification des modes de 
consommation et de production 

Orienter la consommation par le biais des marchés publics 

Développement de transports propres et 
d'une mobilité durable 

Adopter [...] des programmes de transport urbain qui 
privilégient les véhicules à forte densité d'occupation 

Solidarité internationale et coopération 
décentralisée 

Recourir plus fréquemment à des mécanismes de coopération à 
long terme entre [...] organismes publics et privés ayant leur 
contrepartie dans d'autres pays ou régions 

Démocratie locale participative 28e chapitre 
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Des 40 chapitres d'Agenda 21, le 28e est d'intérêt particulier, puisqu'il reconnaît le rôle 

déterminant des collectivités locales dans la mise en œuvre du développement durable : 

« Q faudrait que toutes les collectivités locales instaurent un dialogue avec les 

habitants, les organisations locales et les entreprises privées afin d'adopter un 

programme Action 211 à l'échelon de la collectivité. » Organisation des nations unies 

(ONU) [170] 

C'est le texte constitutif de la démarche d'Agenda 21 Local. La définition, raffinée cinq ans 

plus tard [172], y greffe les qualificatifs multisectoriel, incluant les dimensions 

environnementale, sociale, économique et de gouvernance, et participatif, soulignant 

l'importance de la participation des citoyens, élus et acteurs territoriaux. 

La définition originale d'A21L témoigne d'un double objectif [173]. Le premier objectif est 

celui de la démocratie : la collectivité doit entretenir un dialogue avec les citoyens et les 

autres parties prenantes. Selon le deuxième objectif, la collectivité doit fonder ses actions sur 

les trois pôles du DD : c'est l'objectif durabilité. À noter, les conceptions du quartier durable 

avancées par Roseland [149] et par la méthode HQE Aménagement, présentées dans la 

section précédente, reflètent ces objectifs. Une démarche réussie d'A21L poursuivrait donc 

les deux méta-objectifs démocratie et durabilité simultanément, bien que les villes, dans la 

pratique, privilégient soit l'un soit l'autre. Ce double objectif soulève une question de fond : 

est-ce que l'écologie a une valeur intrinsèque [174], ou doit-elle toujours être soumise à un 

processus démocratique? 

En clair, la mise en œuvre du DD pose trois conflits principaux. Premièrement, l'équilibre 

entre les trois pôles constitutifs du DD est difficilement atteignable dans la pratique. Les 

sphères économiques, environnementales et sociales imposent toutes des priorités différentes 

dont l'adéquation peut s'avérer ardue. Deuxièmement, la participation des parties prenantes 

« peut soit être privilégiée, ou encore être plus limitée et faire l'objet d'un contrôle serré. À 

Linkoping, en Suède, par exemple, le comité municipal responsable de la démarche A21L n'a 

pas suffisamment impliqué les citoyens dans la définition des stratégies et actions de DD. 

Ceux-ci ont alors abandonné la démarche, la jugeant trop bureaucratique et ont imputé la 

responsabilité aux élus municipaux [175]. Le troisième conflit met en opposition la poursuite 

i Les expressions « Action 21 » et « Agenda 21 » sont interchangeables. 
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d'objectifs à long terme et l'implantation de projets à court terme. Le développement durable 

ne peut être mise en œuvre du jour au lendemain, nécessitant plutôt un changement progressif 

et significatif des façons de faire [2]. Dans la pratique toutefois, des collectivités tendent à 
privilégier une implantation de projets individuels; stratégie assurant plus de rapidité et 

offrant des résultats immédiats, malgré qu'elle soit plus fragmentaire et superficielle [173]. 

A21L ne précise par d'orientation claire à cet égard [176]. La figure 2.2 résume ces conflits. 

La première rangée montre le conflit de la « balance des enjeux », soit le difficile équilibre 

entre enjeux économiques, écologiques et sociaux. La deuxième exprime le conflit du « degré 

de participation » qui oppose une démarche caractérisée par une forte implication citoyenne à 

une qui soit dominée par les autorités municipales. Finalement, la troisième rangée illustre le 

conflit du mode d'implantation, qui se manifeste par la recherche, d'un côté, d'une 

modification profonde des politiques, et de l'autre, de changements visibles et rapides. 

Figure 2.2 Les conflits fondamentaux de la mise en œuvre du DD dans le cadre bâti, d'après Feichtinger et 
Pregernig, [173] 

Les conflits fondamentaux de la mise en oeuvre du DD dans le cadre bâti 
Balance des enjeux 

économique 

/ \ 
écologique social 

Privilégier une plus forte implication Degré de Contrôle serré par le responsable de 
citoyenne dans la définition du plan d'action participation l'implantation 

Mode 
Changement profond des politiques sur le d'Implantation 
long terme. Projets individuels exécutés rapidement 

L'expérience des collectivités avec la démarche A21L reflète les défis associés de 

l'application de la philosophie du DD: la participation des parties prenantes, l'équilibre entre 

les trois pôles du DD et le mode d'implantation de projets. Ces tensions fondamentales se 

répercutent à l'échelle du bâtiment et seront explorées ci-dessous. 
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Le DD et le bâtiment 

« [...] urban designers and planners, architects, the makers of building materials -
indeed, anyone associated with creating the built environment - have a major but as 

yet unrealized rôle to play in enhancing the sustainability of our cities in the 21st 
Century. » Rees [177] 

Le présent document postule que l'intégration du DD dans l'évaluation du bâtiment est un 

courant essentiel de son avenir. Comment la philosophie du développement durable peut-elle 

faire évoluer le bâtiment durable? Comment atteindre une balance entre les trois pôles du 

DD? Le bâtiment durable encourage-t-il un changement de vision chez les maîtres d'œuvre et 
concepteurs ou évalue-t-il uniquement les aspects de projets individuels? 

La section précédente a indiqué que la démocratie est un des méta-objectifs du DD, tout en 

notant que la mise en œuvre du DD posait un conflit associé au degré de participation des 

parties prenantes. Interprété à l'échelle du bâtiment durable, ce conflit soulève la question : 
comment le projet de bâtiment durable peut-il être démocratique à l'égard de ses parties 
prenantes? 

Les paragraphes qui suivent exploreront l'interprétation du DD à l'échelle du bâtiment, à la 
lumière des conflits fondamentaux révélés ci-dessus. Le texte propose deux grandes visions: 

la première est caractérisée par une participation accrue et un changement dans la gestion des 

projets - c'est le bâtiment qui devient durable par la démarche, ci-dessous appelé bâtiment-
démarche; la deuxième tient pour acquis que les principes du DD peuvent être respectés par 

une bonification d'indicateurs associés au bâtiment individuel - une vision ci-dessous nommé 

le bâtiment-produit. 

Le bâtiment-démarche 

Selon la vision du bâtiment-démarche, l'aspect démarche doit trouver son compte dans toute 

évaluation du bâtiment durable. La plupart des villes privilégient l'approche « projet » tel que 

discuté plus haut; il n'est donc pas surprenant que la plupart des méthodes d'évaluation du 

bâtiment durable privilégient une conceptualisation du bâtiment comme produit, assurant une 

implantation plus rapide. Toutefois, concevoir le bâtiment comme produit, indépendamment 
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du projet qui mène à sa création -nuirait à son évaluation [160,178]. La gestion et la 

planification environnementales devraient alors constituer des éléments plus importants dans 

l'évaluation [179]. 

Dans un texte prônant cette vision Kaatz et al. [178] prônent, entre autres, les principes 

d'implication et de sensibilisation des parties prenantes (PP) dont l'équipe de conception, les 

gestionnaires de bâtiment et les usagers [161] : 

• Implication accrue des parties prenantes et intégration de leur savoir à des moments 

clés du processus décisionnel 

• Sensibilisation des parties prenantes quant à l'importance des enjeux du DD. Au-delà 

des résultats d'une consultation, l'acte même de les consulter permet leur 

sensibilisation aux enjeux du DD, contribuant au rayonnement et à la pérennisation de 

cette philosophie. Ceci est en opposition avec un projet de bâtiment durable typique, 

où ce ne sont qu'un nombre restreint de personnes qui y travaillent directement, et qui 

sont par extension sensibilisés au DD. 

• Communication et transparence de l'évaluation. Les parties prenantes s'intéressent à 

différentes types d'information découlant d'une évaluation du bâtiment. Ainsi, 

certaines cherchent à connaître le pointage final, et d'autres, la consommation 

énergétique ou la qualité de l'air de l'édifice [161]. Les résultats doivent donc être 

exprimés de manière à refléter cette diversité d'intérêt. Au-delà du résultat final, toutes 

les décisions et calculs associés à l'évaluation doivent également être accessibles 

facilement à qui le demande [160]. 

Une meilleure démarche rendrait per se un bâtiment plus durable selon Kaatz et al., incarnant 

la vision du bâtiment-démarche, qui se positionne par rapport aux conflits fondamentaux de la 

mise en œuvre du DD présentés dans la section précédente. La vision est caractérisée par un 

degré de participation accru des parties prenantes à des moments-clés du processus 

décisionnel contribuant du coup à une meilleure démocratie participative, ainsi qu'un mode 

d'implantation privilégiant le long terme et visant le changement de fond, et ce grâce à une 

meilleure sensibilisation des parties prenantes aux principes du DD. 
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Pour améliorer la démarche associée à un projet de bâtiment durable, les chercheurs se sont 

inspirés de l'évaluation des impacts environnementaux (EIE)1 et Process Protocol, deux 

méthodologies connues d'évaluation environnementale. Le premier, outil de gestion 

environnementale le plus employé au monde [180], a pour objet de prévoir les effets 

environnementaux d'interventions proposées avant qu'elles ne soient misent en œuvre [181]. 

Le processus de l'EIE met de l'avant l'importance de la consultation des parties prenantes et 

de la diffusion de l'information. Le deuxième, Process Protocol, est une procédure de gestion 

des projets de construction développée à l'Université de Salford pour l'industrie anglaise de la 

construction [182]. Celle-ci se fonde sur une définition globale d'un projet de construction -

regroupé en 8 étapes, chacune divisée en 10 phases - pour permettre un niveau élevé de 

collaboration entre les participants [183]. La consultation et la collaboration qui caractérisent 

ces deux méthodologies contribuent à améliorer la démocratie participative au sein de la 

proposition des chercheurs. 

Discussion 

HQE bâtiment, HQE Aménagement et SBTool sont les méthodes étudiées qui respectent 

l'esprit des principes énoncés par Kaatz et al. Ce constat ne surprend pas, puisque ce sont les 
trois méthodes qui intègrent des composantes de gestion ou de planification. Même si absent 

des variantes LEED qui s'adressent à des bâtiments commerciaux, le CBDCa accorde des 

points si un processus de design intégré (PCI) est appliqué dans sa variante résidentielle [85]; 

processus dont un des objectifs est l'intégration des parties prenantes dans la conception. 

HQE bâtiment et Aménagement indiquent que l'implication des parties prenantes du bâtiment 

ainsi que l'analyse des attentes des futurs utilisateurs sont importantes. Le guide d'utilisation 

de HQE formule une critique des approches BREEAM et LEED qui exprime bien cette 

position: 
« Les formules anglaises et américaines sont pour l'essentiel des méthodes de cotation 

[...] Il nous a semblé préférable de partir du projet, de décrire une méthode, une 

En anglais, Environmental Impact Assessment (EIA). 
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organisation pour aller le plus loin possible sur certains objectifs. » Association HQE 
[99] 

Du côté de SBTool les principes de communication et de transparence prônée par Kaatz et al. 

sont reflétées par l'intégration du PCI et la communication des résultats sous forme de 

diagramme en toile qui offre simultanément une vue globalesde la performance du bâtiment, 
ainsi que celle de catégories individuelles. 

L'aspect démarche passe donc, entre autres, par une intégration accrue des parties prenantes; 

cette piste pourrait toutefois mettre en évidence des tensions entre les objectifs DD, et ceux 

issus d'une consultation démocratique. 

Une recherche portant sur 5 projets de développement immobilier en Angleterre dépeint 

l'enjeu. Les parties prenantes, fortement impliquées dans l'élaboration et la conception du 

projet, ont été sondées sur les raisons pour lesquelles ils n'avaient pas intégré certaines 

stratégies durables dans les bâtiments (conventionnels ou durables). La réponse la plus 

communément citée était que la stratégie ou l'option durable n'avait pas été prise en compte 
[184] ce qui indiquerait un manque de sensibilisation au regard des enjeux d'un bâtiment 

durable. Sénécal et Hamel [145] citent une démarche de verdissement des quartiers au 

Canada. « Le résident moyen, notent les chercheurs, préfère encore habituellement les 

aménagements à faible densité et les styles de vie axés sur l'automobile ». Ces résultats 

sembleraient traduire un manque de sensibilisation ou d'adhésion des parties prenantes au 

regard de la philosophie du DD, problème auquel les auteures de la recherche anglaise 
évoquent quelques des pistes de solution. Le manque de savoir et de savoir-faire des 

professionnels du cadre bâti devrait être pallié par une offre de formation, de développement 

professionnel et d'information sur les enjeux du DD; offre qui selon les auteures est bien 

existante mais dont les répercussions se manifesteront à plus long terme. Williams et Dair font 

également état des acheteurs de maison, qui dictent le marché, mais dont la demande ne 

reflète pas encore un intérêt marqué pour des bâtiments durables. Finalement, il faudrait que 

des politiques et lois favorables à l'essor du bâtiment durable soient mises en place et 

appliquées, estiment les auteures. 
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Le concept du bâtiment-démarche appuie les changements de fond des pratiques de 

construction, visant à transcender le bâtiment tel qu'unité. D contribue à l'amélioration de 

l'évaluation au sein des MEBD grâce à un système de gestion du processus (PCI, SMO de 

HQE), de l'implication des parties prenantes et d'une meilleure communication et 

transparence de l'évaluation. La section qui suit s'intéresse au bâtiment-produit, qui propose 

une vision complémentaire tablant sur l'amélioration du bâtiment comme produit, en 

opposition à la démarche. 

Le bâtiment-produit 

Si l'on articule la vision du bâtiment-produit au regard des conflits fondamentaux discutés à 

l'introduction du chapitre, il serait possible d'affirmer que la poursuite du DD s'y exprime par 

un meilleur équilibre entre les trois pôles du DD. Cela se traduit par la bonification des 

indicateurs. 

La conceptualisation du bâtiment durable de Kohler est un exemple de cette vision (figure 

2.3). Selon ce dernier, un bâtiment atteint la durabilité sur trois aspects : l'écologie, 

l'économie ainsi que le social et culturel. Or, il appert que le pôle écologie est actuellement 

plus important dans l'évaluation. L'expression d'un meilleur équilibre entre les trois pôles du 

DD entraînerait donc un plus grand nombre d'indicateurs sociaux et économiques. 

Figure 2.3 Les éléments du bâtiment durable. Source : Kohler [164] 
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C'est pourquoi Larsson, un des auteurs de SBTool, propose des principes additionnels qui 

devraient se greffer aux MEBD, dont la sécurité, la longévité/adaptabilité/ flexibilité, les 
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enjeux sociaux et économiques ainsi que l'efficience (cf. figure 2.4). H souligne enfin 

l'importance de prendre en compte l'urbanisme durable dans l'évaluation du bâtiment 

durable; un point de vue selon lequel la juxtaposition de bâtiments dont chacun intégrerait des 

actions découlant de principes d'urbanisme durable, par exemple leur construction à 

proximité d'une station de train, permettrait l'éclosion d'un quartier durable. 

Figure 2.4 Les éléments du bâtiment durable selon Larsson. Redessiné d'après Larsson [92] 

Longévité/ adaptabilité/ 
flexibilité Enjeu sociaux et 

économiques 
Enjeux d'urbanisme  ̂ Enjeux d'urbanisme , 

^stfment durable 

SBTool représente la vision du bâtiment-produit grâce à l'abondance des indicateurs qui 

permettraient d'améliorer la durabilité du bâtiment individuel, entre autres [89] : 

• Indicateurs sociaux, culturels et de perception : Réduction des accidents de 

chantier, sécurité générale des habitants ou usagers, sécurité pendant les pannes de 

courant ou d'eau, tremblements de terre ou incendies, pertinence sociale de l'usage qui 

est fait du bâtiment. 

• Indicateurs économiques: optimisation du coût du cycle de vie du bâtiment, viabilité 

financière du bâtiment, abordabilité des loyers résidentiels ou commerciaux, soutien 
de l'économie locale. 

• Longévité/ adaptabilité/ flexibilité : adaptabilité du bâtiment à d'autres usages 

éventuels, adaptabilité et contrôlabilité des systèmes techniques, adaptation éventuelle 

à d'autres systèmes de chauffage. 
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• Efficience : efficience spatiale et volumétrique du bâtiment, schéma de circulation 

permettant une meilleure connectivité. 

• Enjeux d'urbanisme : Proximité d'une offre de transport en commun adéquate, 

services de proximité, bâtiment s'intégrant dans la communauté. 

Il y lieu de noter que certains indicateurs proposés dans SBTool relèvent aussi de la vision 

bâtiment-démarche. Par exemple, la réduction des accidents de chantier pourrait imposer un 

processus de gestion au constructeur, tel que discuté plus loin. La plupart des indicateurs sont 
peu intégrés à des méthodes autres que SBTool. Cette situation peut s'expliquer par le fait que 

cette MEBD découle d'un projet de recherche qui est à l'abri de compromis d'ordre pratique. 

Ainsi, certains indicateurs avancés par SBTool demanderaient un travail trop important pour 

que leur adoption soit envisageable dans le contexte actuel, par exemple : « évaluer la 
pertinence sociale de la fonction principale du bâtiment, grâce à l'avis d'un panel d'experts 

qui inclurait un économiste et un sociologue». D'autres demeurent incomplets car ils 

manquent des explications ou une élaboration, ce qui semblerait indiquer qu'ils sont 

répertoriés en attendant un développement ultérieur, comme par exemple «Réduction des 

champs électromagnétiques ». Cela dit, d'autres indicateurs qu'inclut SBTool pourraient 

intégrer les MEBD étudées. Les paragraphes qui suivent en présentent quelques-uns qui 

contribueraient à l'évolution de l'évaluation du bâtiment selon la vision bâtiment-produit. 

Chantier sécuritaire et responsable 

SBTool intègre un indicateur des accidents de chantier, qui représente le rapport du nombre 

de blessures nécessitant une visite à l'hôpital par tranche de cent mille heures travaillées. 

Exprimé ainsi, l'indicateur relève de la vision bâtiment-produit puisqu'il associé d'un 

bâtiment précis. Toutefois, BREEAM ou de HQE proposent une intégration qu'ils associent 

plutôt à la gestion. La MEBD française englobe la gestion responsable du chantier dans son 

SMO [86] en suggérant que les enjeux de confort et de santé, que les concepteurs s'efforcent 

d'instaurer au niveau du bâtiment, devrait inclure le personnel du chantier et les riverains. Il 

indique que le chantier devrait être géré de manière à offrir un milieu de travail sécuritaire aux 

travailleurs et visiteurs, mais aussi pour réduire les nuisances qui en découlent pour les 

riverains (niveau sonore, heures d'opération, etc.) et suggère des mesures que le maître 
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d'ouvrage peut mettre en place afin d'y remédier. BREEAM intègre un indicateur optionnel 

en lien avec la gestion responsable du chantier, demandant au constructeur ou maître 

d'ouvrage d'être accrédité au programme volontaire Considerate Constructors Scheme qui 

s'appuie entre autres sur la gestion écologique, responsable, respectueux et sécuritaire du 

chantier [185]. Finalement, LEED impose une gestion strictement environnementale du 

chantier, en préconisant le contrôle de l'érosion qu'il pourrait causer ainsi qu'une gestion 

écologique des déchets, sans que ces aspects sociaux ne soient pris en compte. 

Sécurité et sentiment de sécurité chez les occupants ou usagers 

L'enjeu de la sécurité des individus, indicateur avancé par SBTool, relève aussi de la sphère 

sociale du DD [186]. Dans les bâtiments, la sécurité peut être améliorée grâce à la 

méthodologie de la prévention du crime par l'aménagement du milieu (PCAM) [187] qui 

prône la mise en place de principes d'aménagement pour décourager les actes criminels et 

augmenter le sentiment de la sécurité des usagers ou habitants. Par exemple, BREEAM [83] 

accorde des points pour l'application d'une norme développée par la police anglaise nommée 

« Secured by Design » [188]. Elle suggère plusieurs principes de conception, par exemple un 

éclairage adéquat dans des lieux plus susceptibles de présenter des risques de crime (garage, 

stationnements, etc.) et la plantation d'éléments d'aménagement paysager de faible hauteur en 

périmètre des chemins piétonniers afin d'optimiser la possibilité d'une surveillance naturelle 

ou formelle des lieux. [189]. LEED et HQE n'intègrent pas ces principes et SBTool énonce 

l'indicateur sans le développer; seul BREEAM évoque un justificatif qui appuie son 

utilisation. 

Optimisation du coût du cycle de vie du bâtiment 

L'inclusion de cet indicateur économique, avancé par SBTool, semblerait être une évidence. 

Si l'ACV projette les impacts environnementaux des bâtiments sur leur cycle de vie, l'analyse 

du coût du cycle de vie (ACCV) est son homologue économique, qui applique la pensée 

« cycle de vie » pour évaluer les coûts de construction, d'exploitation, d'entretien et de fin de 

vie du bâtiment. L'ACCV présente l'avantage d'exprimer un résultat en monnaie, référent 

familier à tous [190], mais son utilisation n'est pas exigée de manière formelle dans une 

MEBD. Il s'immisce plutôt dans les MEBD en tant que principes associés entre autres à la 
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longévité1. La variante canadienne de LEED intègre un indicateur optionnel qui accorde des 

points pour un bâtiment caractérisé par la longévité des matériaux et systèmes qui le 

composent, ainsi qu'un plan de leur remplacement [191]. En stipulant la longévité des 

éléments du bâtiment, LEED Canada suggère que la réduction des coûts de cycle de vie 

s'ensuivra, ce qui est vrai dans la plupart des cas [192]. HQE met de l'avant un indicateur 

semblable qui évoque la «prise en compte de la durée de vie des produits, systèmes et 

procédés par rapport à leur usage dans le bâtiment » mais contrairement à LEED qui réfère à 

une norme nationale, la MEBD française laisse au maître d'œuvre le soin de justifier ses 

efforts. Cette dernière stipule également des dispositions techniques pouvant être mises en 

œuvre à l'étape de la conception, par exemple une simplicité de conception, une facilité de 

réparation et un accès simple à des fins de nettoyage et d'entretien qui sous-entendent une 

exploitation moins coûteuse. 

Pourquoi pas un indicateur, comme le suggère SBTool, du coût de cycle de vie exprimé en 

dollar par mètre carré pour 25 ans d'existence du bâtiment? L'absence d'un indicateur 

spécifique concernant l'ACCV trahit sa faible adoption dans le milieu, dû à un manque 

général de motivation des acteurs, des problèmes d'ordre contextuels et méthodologiques, 

ainsi qu'un manque de données fiables [193]. Les dépenses court-terme l'emportent par 

exemple sur des préoccupations que les maîtres d'œuvre appréhendent comme étant 

éloignées, tel que les budgets de fonctionnement [194]. Par conséquent, au lieu de se fier de 

manière objective sur le résultat d'une ACCV du bâtiment, les maîtres d'œuvre sont portés à 

favoriser les solutions qu'ils préconiseraient de toute façon, préférant ne pas s'investir dans 

des solutions dont les inconnus sont nombreux et les avantages sont incertains [190]. 

Plusieurs bâtiments durables sont néanmoins caractérisés par des stratégies cohérentes avec 

l'ACCV, comme par exemple une meilleure isolation ou la longévité, tel que discuté plus 

haut. 

Un outil comme Envest, présenté dans la section précédente, constituerait une manière 

conviviale et rapide d'effectuer une ACCV sommaire du bâtiment complet, en autant que 

1 Le terme longévité est utilisé comme synonyme de durabilité pour éviter toute association au développement durable. 
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l'utilisateur soit conscient des limites de l'outil [190]. Finalement, l'indicateur durabilité, 

proposée dans la variante canadienne de LEED qui réfère à une norme externe, est une 

manière simple, quoique moins rigoureuse qu'une ACCV, de rendre compte de cet enjeu 
économique. 

D'autres indicateurs socioéconomiques interssants suggérés par SBTool seraient 

Yabordabilité des loyers résidentiels ou commerciaux du bâtiment, indicateur qui n'est pas 

inclus dans une MEBD commerciale, et dont l'intention serait de reconnaître des efforts 

visant à rendre les loyers résidentiels (par exemple [195]) et commerciaux abordables pour 

démocratiser l'accès au bâtiment écologique et décourager le phénomène des bâtiments 

écologiques «de luxe». De plus, l'indicateur soutien de l'économie locale, également 

pertinent, pourrait s'exprimer par une exigence liée à la mise en place d'une politique d'achat 

de matériaux et produits locaux. LEED préconise l'achat de matériaux extraits et transformés 

dans rayon de 800 km du chantier du bâtiment.... mais la justification de l'indicateur a trait à 
la réduction appréhendée de l'impact environnemental et non à l'aspect économique [84]. Les 

autres MEBD étudiées n'incluent pas cet indicateur. 

SBTool propose aussi des indicateurs relevant des principes de 

longévité/adaptabilité/flexibilité et d'efficience, explorés ci-dessous. Les principes de 

flexibilité et l'adaptabilité visent, entre autres, la prévision d'un changement d'utilisation dès 

la conception en préconisant par exemple de distances plancher-plafond plus grandes, ce qui 

permet la conversion d'une typologie résidentielle en commerciale et vice-versa, ou encore 

une structure capable de supporter un poids supplémentaire qu'imposerait le prolongement 

éventuel du bâtiment en hauteur afin d'y rajouter des étages [196]. Il s'avérerait difficile 

d'exiger qu'un bâtiment engage des coûts supplémentaires pour ces compromis puisque les 

changements d'usage du bâtiment peuvent survenir une décennie voire un demi-siècle après la 

construction de l'ouvrage. Dans le domaine résidentiel, le principe serait toutefois 

intéressant si l'adaptation se faisait non pas sur l'architecture de la structure, mais sur des 

éléments d'architecture intérieure, tel que préconisé par le concept Bâti-Flex [197] élaboré par 

la SCHL et qui précise des stratégies de conception permettant à un logement d'être adapté 

avec le temps afin de subvenir aux besoins changeants des habitants. Par ailleurs, le principe 
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d'adaptabilité est souvent associé aux changements climatiques, dont les impacts sur les 

bâtiments pourraient se manifester par un risque élevé d'inondations ou encore d'attaques de 

termites, pour ne nommer que quelques impacts. Les stratégies pour y faire face sont 

demeurent à un stade préliminaire [198]. Finalement, le principe d'efficience tel que suggéré 

par Larsson concerne l'aménagement et le fonctionnement efficace du bâtiment, mais les 

indicateurs de SBTool en lien avec principe sont peu explicités. L'efficacité de 

l'aménagement spatial et volumétrique sont certes intéressants puisqu'ils encouragent une 

occupation plus dense et donc moins gourmande en énergie et ressources, mais les MEBD à 

l'étude n'intègrent actuellement pas d'indicateurs qui en relèvent. Cela pourrait être 

attribuable au fait que l'impératif économique impose de manière naturelle l'optimisation de 

la superficie fonctionnelle du bâtiment vis-à-vis de sa superficie totale. HQE prône 

néanmoins une disposition efficace des espaces, mesure qui concerne toutefois le confort des 

usagers, et qui vise la réduction des nuisances acoustiques attribuables aux déplacements et à 
des locaux qui seraient adjacents mais incompatibles sur le plan acoustique. 

Les principes énoncés par Larsson qui caractérisent le bâtiment durable selon la vision du 

bâtiment-produit, explorés ci-haut, ne sont pas intégrés de manière systématique dans les 

MEBD à l'étude. Le thème de l'urbanisme durable fait exception car il est bien pris en compte 

par les méthodes LEED, BREEAM et HQE. Les indicateurs qui en découlent encouragent la 

densification urbaine et la réduction des impacts reliés à l'infrastructure. De plus, ils 

favorisent un cadre bâti susceptible d'engendrer des comportements durables : proximité 

d'espaces verts, services de proximité. Le tableau 2.2 en relève quelques-uns dans la méthode 

LEED. 
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Tableau 2.2 Indicateurs de la méthode LEED découlant d'enjeux d'urbanisme. Source : CBDCa, [191] 

Objectif cité Exemple d'indicateur 

Concentrer le développement dans des secteurs urbains 
déjà dotés d'infrastructures, protéger les terres 
inexploitées et conserver les habitats et les ressources 
naturelle 

Construire un bâtiment sur un terrain qui est situé à 
l'intérieur d'un rayon de 800 mètres d'au moins 10 
services de base 

Construire sur un terrain déjà aménagé 

Sur un terrain nivelé qui répond à l'exigence d'une 
densité minimale de 13 800 mètres carrés à 
l'hectare 

Réduire la pollution et les impacts du développement 
des terrains qui résultent de l'utilisation de 
l'automobile 

Implanter le projet à une distance de marche d'au 
plus 800 mètres d'une gare de train, d'un train de 
banlieue ou d'une station de métro existants. 

Implanter le projet à une distance de marche d'au 
plus 400 mètres d'au moins un arrêt d'au moins 
deux trajets d'autobus publics, scolaires ou privés 

Réduire la pollution et les impacts du développement 
des terrains qui résultent de l'utilisation de 
l'automobile 

Fournir des espaces de stationnement couverts pour 
les bicyclettes en quantité suffisante pour 
au moins 15 % des occupants du bâtiment 

Des propositions d'indicateurs autres que celles avancées par SBTool, faites dans le cadre d'une 

MEBD récente, ainsi qu'un projet de recherche sur l'évaluation du cadre bâti durable seront 

abordées ci-dessous. 

La qualité esthétique ou la beauté de l'ouvrage 

La MEBD Living Building Challenge (LBC) fournit un argument éloquent quant à l'inclusion 

d'un indicateur relevant de l'esthétique du bâtiment dans son évaluation. Les fondateurs de 

cette dernière prônent la vision du bâtiment régénérateur ou restaurateur qui contribue à 

améliorer son milieu [199]. Tout bâtiment devrait exister comme une fleur, argumentent-ils, 

en ce sens qu'il doit utiliser les ressources qui sont à sa disposition, s'adapter aux conditions 

environnantes, produire de lui-même sa propre énergie et son eau. La beauté des lieux, un 

indicateur associé à une conception plus holistique du bâtiment [91] y est incluse : « La 

beauté est un élément préalable à la prise en charge de notre milieu pour le préserver, le 

conserver et l'utiliser à son meilleur» Living Building Institute [199]. Pour l'instant, ce 

critère ne fait pas partie des autres méthodes étudiées, bien que SBTool encourage 

« l'adéquation du bâtiment avec son entourage » [89]. Au-delà de la beauté, l'indicateur 
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pourrait entraîner un impact positif sur la fréquentation d'un lieu et l'utilisation de ses 

services (Carmona et al., 2003 cité par [200]). 

Autres visions 

Certains chercheurs soutiennent que la philosophie du DD n'est pas adaptée à l'évaluation du 

cadre bâti. Dans un livre sur le sujet, Brandon et Lombardi [2] notent les problèmes liés à 

l'interprétation du DD, en particulier son manque de cohérence à l'égard de l'évaluation, son 

vocabulaire trop diversifié, la faible justification théorique qui la sous-tend et la vue 

réductrice qu'elle impose. Le cadre d'évaluation qu'ils avancent est composé de 12 cercles-

de-lois inspirés du philosophe Dooyeweerd, exprimés dans le tableau 2.3. Les cercles-de-lois 

sont des noyaux irréductibles qui représentent différents aspects de la réalité [201]. 

Tableau 2.3 Les cercles-de-lois de Dooyeweerd et les enjeux du développement du cadre bâti qui y sont 
associés. Source : Brandon et Lombardi [2]. Traduction anglais-français basée sur Courthial [202] 

Cercle-de-lois Lien dans le cadre d'une démarche de 
développement durable 

Exemples de questionnement soulevé 

Numérique Aspects chiffrés Quelle est la durée de l'intervention? 
Spatial Espaces, formes et aspects connexes La densité envisagée est-elle adaptée à chacune des 

parties prenantes? 
Kinématique Transport, mobilité L'intervention permet-elle d'améliorer la mobilité de la 

zone, et ce, à long terme? 
Physique Cadre physique; masse et énergie Existe-t-il un plan de gestion environnementale pour la 

zone? 
Biotique Santé, Biodiversité, éco-protection Quelle est la capacité portante de la zone visée? 
Sensitif Perception des gens au regard de 

l'environnement 
Une planification de l'aspect sécurité est-elle possible 
pour la zone? 

Logique Analyse et les connaissances formelles L'intervention découle-t-elle d'une analyse scientifique? 
Historique Créativité et développement culturel L'intervention inclue-t-elle un programme de 

préservation de l'héritage culturel de la zone? 
Symbolico-
linguistique 

Communications et média Les infrastructures de communication seront-t-elles 
améliorées? 

Social Climat et cohésion sociaux L'intervention favorise-t-elle la coopération et les 
associations entre individus et institutions? 

Économique Efficience et évaluation économique Quelles sont les retombées financières pour les parties 
prenantes? 

Esthétique Attrait visuel et architecture L'intervention améliore-t-il le caractère esthétique des 
bâtiments à court et à long terme? 

Juridique Droits et responsabilités Est-ce que les droits des promoteurs, propriétaires, 
utilisateurs ont été pris en compte à long-terme? 

Moral Enjeux éthiques Est-ce que le plan de développement réduit les inégalités 
sociales? 

Pistique Engagement, intérêt et vision L'intervention rencontre-t-elle les exigences des plan 
régionaux-nationaux? 
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Nijkamp juge que les auteurs proposent un cadre qui a beaucoup de mérite, entre autres 

puisqu'il aide à mieux comprendre l'interaction complexe des enjeux de l'évaluation du DD 

dans le cadre bâti [203]. Deakin n'est pas du même avis, faisant même une critique musclée 

de la proposition qui selon lui est accablé de problèmes fondamentaux [204]. Il souligne 

qu'elle est subjective puisque tiré d'une philosophie trop éloignée voire méfiante du milieu 

scientifique et technique; le vocabulaire des cercles-de-loi n'évoquerait par exemple que très 

peu aux urbanistes ou autres concepteurs du cadre bâti, et ces manquements feraient donc 

dérailler la proposition. 

Le caractère holistique de la proposition des chercheurs ne fait pas de doute : l'attrait visuel, 

la cohésion sociale, le cadre juridique sont des exemples d'aspects qui ne sont pas toujours 

associés au trois pôles plutôt générales du développement durable. Elle pourrait alors trouver 

son utilité non pas au niveau pratique, mais conceptuel, pour éveiller de nouvelles pistes dans 

l'évaluation du cadre bâti. 

Conclusion de la section 

Cette section du texte a exploré de quelle manière la philosophie du DD influence l'évaluation 

du bâtiment durable. Il s'est d'abord penché sur l'Agenda 21 Local, démarche au niveau des 

collectivités qui vise à opérationnaliser le DD, analyse qui a mis en évidence trois enjeux 

principaux du DD, soit l'équilibre entre ses trois pôles, le niveau d'implication des partis 
prenantes et le mode d'implantation des projets. Traduits à l'échelle du bâtiment, ces enjeux 

définissent deux axes d'intégration du DD dans l'évaluation du bâtiment durable : la première 

mise sur la qualité de la démarche qui y associée, privilégiant le long terme, la participation 

des parties prenantes et leur sensibilisation. 

La deuxième vision promeut la bonification des indicateurs d'évaluation du bâtiment 

individuel, par la recherche d'un équilibre des trois pôles du DD et l'intégration d'indicateurs 

sociaux et économique, et associés entre autres à des principes de 

longévité/adaptabilité/flexibilité pour atteindre une meilleure balance des trois sphères du DD 

dans l'esprit de la vision bâtiment-produit. Contrairement à la vision bâtiment-démarche, il ne 

contribue pas à augmenter le degré de participation des parties prenantes, et vise surtout un 

mode d'implantation privilégiant l'exécution de projets individuels. 
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Ces deux visions sont complémentaires puisqu'elles peuvent toutes deux contribuer à 

améliorer l'évaluation du bâtiment durable. Sans qu'une vision soit favorisée plus que l'autre, 

il faudra que toute évolution des MEBD soit située par rapport aux conflits fondamentaux afin 

de mieux s'enligner avec la philosophie du développement durable. Quelques-unes des 

évolutions pouvant en découler seront discutés plus loin dans la section «Projections et 

Recommandations ». 

Le tableau 2.4 résume la section: 

Tableau 2.4 Axes de développement de l'évaluation selon la philosophie du DD 

Axe « développement durable » 

Visions Impact sur l'évaluation Mots clés Outils MEDD intégrant ces 
principes 

Le 
bâtiment 
démarche 

Mise en place de 
systèmes de gestion, 
intégration de la 
sensibilisation, qualité du 
processus, 
communication, 
consultations, démocratie 

participation, 
long-terme, 
profond, 
méthode, 
processus, 
sensibilisation 

Évaluation des 
impacts 
environnementaux, 
(SMO), Process 
Protocol, PCI 

HQE 
Aménagement, HQE 
bâtiment 

Le 
bâtiment 
produit 

Évaluation plus 
holistique avec des 
indicateurs relevant 
d'aspects sociaux et 
économiques, et issus de 
l'urbanisme durable. 

holistique, 
social, 
économique, 
urbanisme 

SBTool, indicateurs 
sociaux, 
économiques, 
longévité, 
adaptabilité, 
flexibilité, sécurité, 
urbanisme durable 

SBTool 

2.2 La rigueur de l'évaluation du bâtiment durable 
La section précédente a exploré de quelle manière la philosophie du DD s'articule dans 

l'évaluation du cadre bâti et en particulier des bâtiments. Tel que discuté en introduction, le 

pôle environnemental du DD est communément abordé sous l'angle des changements 

climatiques (CC) attribuables à l'activité humaine. Puisque les CC sont associés aux 

émissions de GES, la réduction de ces derniers impose leur suivi et quantification; et qui dit 

quantification dit rigueur et approche scientifique. D'autre part, il y a lieu de rappeler que la 

forte présence d'acteurs scientifiques dans le domaine de l'évaluation du bâtiment durable 
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contribue à renforcer l'idée que seuls des aspects mesurables et quantifiables méritent d'être 

inclus à l'évaluation du bâtiment, comme le soutiennent Trusty et Horst [166]. Le texte qui 

suit explorera de quelle manière une rigueur accrue peut être opérationnalisée au sein des 

MEBD. La dernière section en exposera les barrières. 

Rapprocher les indicateurs du « dommage » 

Les indicateurs sont l'épine dorsale des méthodes d'évaluation, et permettent de tracer un 

portrait du bâtiment durable, Ils peuvent relever de principes, comme aussi de critères plus 

proches de la projection de l'impact environnemental selon la méthodologie de l'ACV. Plus 

ils s'approchent de ce dernier, plus la rigueur se trouve améliorée, tel qu'exploré au chapitre 

précédent. Deux grandes catégories d'indicateurs dans le MEBD existantes peuvent être 
reformulées pour glisser le long de l'axe présenté à la figure 1.7 en passant d'une typologie 

intrant-extrant à une typologie ACV et ainsi s'approcher, au niveau conceptuel, du 

« dommage ». Ces indicateurs sont ceux en lien avec la consommation énergétique projetée et 

les matériaux de construction [167], et seront explorés ci-dessous. D'autres, relevant par 

exemple du confort intérieur (bâtiment), ne peuvent par encore faire l'objet d'indicateurs 

associés à l'impact environnemental. 

Indicateurs matériaux 

Un indicateur éloigné du dommage peut engendrer un impact environnemental incertain; c'est 

le cas de LEED, dont l'indicateur matériaux engendre un taux de réduction d'émissions de 

GES entre -0,5% et -25,2% [205]. Pourtant, certaines études attribuent aux matériaux un 

impact considérable, qui se situerait selon le type de construction et d'autres variables, entre 

40 et 60% de celui du bâtiment sur son cycle de vie [206]; leur sélection judicieuse s'avère 

donc essentielle pour améliorer la rigueur de l'évaluation. 

Dans la pratique, un rapprochement du dommage des indicateurs « matériau » se traduit par la 

nécessité d'utiliser des outils spécialisés. 

Deux types d'outils sont prévus pour faciliter une prise de décision rapide: ceux avec l'ACV 

« sous le capot » (par exemple BEES, EcoConcrete, Athena et Envest) et des guides de 
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sélection élaborés sur les bases de l'ACV. Certaines MEBD s'appuient déjà sur ce premier 

type d'outil, dont SBTool et Green Globes [207], cette dernière étant une méthode nord-

américaine compétitrice de LEED. 

BREEAM privilégie le deuxième type, en alloue des points si les choix de matériaux sont 

faits d'après le barème environnemental du Green Guide to spécification. Ce guide, 

disponible aux acteurs du projet un guide, est offert sur internet ou en version imprimée et 

contient des profils environnementaux de produits et matériaux de construction élaborés selon 

une méthodologie d'ACV conforme aux normes ISO [208, 209]. La figure 2.5 illustre la 

manière principale dont sont affichés les résultats du guide. La première et la deuxième 

colonne montrent respectivement le type de produit ou de matériau de construction et le code 

interne qui leur est attribué. La troisième colonne représente quant à elle la performance 

environnementale relative du matériau au sein d'une catégorie donnée, soit dans le cas de la 
figure, les fenêtres commerciales. Pour calculer ces performances relatives, BRE Global 

rassemble des données fournies par des manufacturiers ou leurs associations commerciales, 

les interprète selon sa propre méthodologie d'indicateur unique UK Ecopoints [134], créant 

une plage de résultats contre laquelle est évalué le matériaux ou produit [210]. À noter, 

l'impact environnemental du cycle de vie peut être ventilé par catégorie d'impact, mais les 

unités sont relatives et exprimées selon ce même barème (lettres A à E). L'émission de GES 

attribuable au cycle de vie est la seule donnée absolue disponible. Le guide réussit à allier 

convivialité et rigueur méthodologique, mais la transparence des données mériterait d'être 

améliorée. 
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Figure 2.5 Présentation de choix de matériaux selon le Green Guide to spécification Source : BRE Global [209] 

Elément number 

Aluminium curtain walling system 

Aluminium wirtdow (profile <1.2 ko/m) with redwood timber 

831500016 

831500021 
internai frame, water based stain to timber, double alazed 

Aluminium window (profile >1.2 ko/m) with redwood timber 831S00003 
internat frame. water based stain to timber. double alazed 

Aluminium window. (profile mass <1.2Sko/m). double alazed 831500018! 

Aluminium window. (orofile mass <1.5ka/m). double alazed 831500017 

Aluminium window, (profile mass »1.75ko/m), double glazed 831500006 

Aluminium windows with redwood timber internai frame, solvent 831500004 
borne gloss Paint to timber, double alazed 

Alumnium window (profile <1.75ko/m), double alazed 831500020 

Durable hardwood frame. solvent borne aloss oainted inside and 831500008 
out (TWAS1, double alazed 

Durable hardwood window, solvent borne aloss painted inside and 831500009 
out (non-TWAS). double olazed 

Durable hardwood window. water based stain inside and out 831500012 
(non-TWAS). double alazed 

Summary 
rating 

D'autres méthodes comme LEED se basent sur des indicateurs matériaux relevant de 
principes. Cette dernière stipule qu'un constructeur doit privilégier des matériaux locaux 

(extraits, transformés et achetés à l'intérieur d'un rayon de 800 km du chantier), à teneur 

recyclée et causant peu d'émanations de composés organiques volatils [82,83]. 

Énergie opérationnelle 

La catégorie de l'énergie opérationnelle est celle qui est la plus importante dans les MEBD si 

l'on se fie à sa pondération1. Ceci est cohérent avec des études ACV [36, 37, 38] de bâtiment 

individuels. Toutefois, si l'on prend en compte le transport des usagers, ce dernier aspect peut 

s'avérer très important [36], en particulier dans des milieux à faible densité [211]. 

Pour rapprocher l'indicateur de la consommation énergétique du dommage, il doit être 

associée à l'émission de GES, ce qui pourrait être réalisée grâce à des logiciels de simulation 

énergétique. 

En effet, l'énergie opérationnelle est un aspect du bâtiment qui est étudié systématiquement 

dans le cadre de projets de construction. Les simulations énergétiques projettent la 

consommation d'énergie du bâtiment et sont effectuées grâce à des logiciels tels que EE4 

[212], REM Rate [213] et plusieurs autres (voir le répertoire du département américain de 

1 À l'exception de la méthode HQE dont la pondération est intrinsèque. 
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l'énergie [214]). Les paramètres du bâtiment, tels que l'étanchéité à l'air du bâtiment, la 

résistance thermique de son enveloppe ainsi que son système de chauffage y sont saisis. Ces 

paramètres peuvent alors être modifiés pour optimiser la consommation et les coûts 

énergétiques projetés. 

Un calcul des émissions de CC>2-équivalent est effectué par le logiciel de simulation 

homologué par BREEAM [215]. La méthode HQE exige du maître d'œuvre le calcul des 

émissions de GES à partir d'un tableau d'équivalence énergie-GES [43]. SBTool intègre un 

indicateur d'émissions de GES sans préciser d'outil de calcul. Finalement, dans LEED, 

l'indicateur est associé à la consommation énergétique mais pas à des émissions de GES, ces 

deux indicateurs n'étant toutefois pas directement proportionnels puisque la génération 

d'électricité varie selon les régions d'Amérique du Nord, entre options comme le nucléaire, le 
charbon ou l'hydraulique, enjeu qui sera discuté plus loin. 

Performance projetée vs la performance réelle 

L'élaboration d'une simulation énergétique, bien que fondamentale, demeure néanmoins une 
projection ne représentant pas les conditions réelles d'utilisation du bâtiment, qui sont par 

définition imprévisibles. 

D y a une forte correspondance entre consommation projetée et réelle, si l'on effectue une 

moyenne des données à l'échelle d'un parc immobilier [216]. Toutefois, à l'échelle du 

bâtiment individuel, le portrait n'est pas reluisant : entre 28-35% des bâtiments certifiés 

LEED1 utilisent plus d'énergie qu'un bâtiment conventionnel. La figure 2.6 illustre cette 

double-réalité à partir de l'étude de la consommation réelle (Actuat) et la consommation 

projetée (Design) de 11 bâtiments certifiés LEED [217], identifiés par un code qui se trouve 

sous l'axe horizontal. La correspondance est globalement forte, mais pour le bâtiment 0-7 par 

exemple, la consommation réelle s'est révélé être beaucoup plus élevée de celle qui était 

projetée. À l'échelle du bâtiment individuel, des impondérables feraient donc en sorte que les 

simulations énergétiques ne concordent pas avec la consommation mesurée; qui de plus est, la 

1 Échantillon de 100 bâtiments certifiés selon la version 2.x de LEED for New Construction jusqu'en 2006 

inclusivement. 

83 



consommation mesurée dépasserait dans près du tiers des cas celle d'un bâtiment 

conventionnel sans aucune prétention écologique. Ce constat mine considérablement la 

crédibilité de LEED mais également de toute MEBD qui ne validerait pas la consommation 

par un mesurage. 

Figure 2.6 Consommation énergétique par unité de surface, projection vs performance réelle. Source : Tumer 
[217] 
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Quelques-unes des MEBD explorées demandent un suivi des performances réelles. Par 

exemple, HQE bâtiment [43] dicte au maître d'oeuvre de « mettre à disposition les moyens 

nécessaires pour le suivi et le contrôle des performances pendant l'exploitation de l'ouvrage» 

et renchérit en suggérant « une simplicité de conception pour faciliter la maintenance et 

limiter la gêne occasionnée aux occupants durant les interventions de maintenance ». SBTool 

dédie une sous-catégorie au maintien et à l'optimisation de la performance liée à 

l'exploitation [89]. LEED a introduit dans sa refonte de 2009 une exigence optionnelle liée au 

suivi de la performance énergétique pendant 1 an [84]. Elle impose de plus aux gestionnaires 

de bâtiments certifiés la transmission de données de consommation d'énergie et d'eau au 

USGBC pour une période de pendant 5 ans [218]. D y a fort à parier que cette mesure servira 

à créer une base de données sur la performance des bâtiments après certification. 

Pondération ou l'importance relative des indicateurs 

Les paragraphes précédents ont expliqué que la rigueur scientifique s'exprime par le 

rapprochement des indicateurs du « dommage ». La rigueur d'une méthode d'évaluation peut 
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aussi être améliorée par son mécanisme de pondération, qui devrait refléter le fait que certains 

indicateurs sont associés à des impacts environnementaux plus importants que d'autres. Une 

étude a montré que l'indicateur énergétique de LEED était associé à un impact beaucoup plus 

important que d'autres (voir figure 2.7) [36]. Depuis cette étude, LEED a refondu sa 

pondération et en la basant sur des données ACV provenant de YEnvironmental Protection 
Agency (EPA) ainsi que du National Institute of Standards and Technology (NIST). 

Toutefois, tel que discuté dans la section précédente, BREEAM et HQE ont encore des 

systèmes de pondération déficients car ils ne sont pas basées sur une méthodologie d'ACV; le 

premier utilise une pondération dont la méthodologie n'est pas explicitée, et la deuxième 

utilise des qualificatifs. 

Figure 2.7 Impact bénéfique normalisé des indicateurs LEED. L'axe horizontal énumère les indicateurs LEED. 
L'axe vertical exprime leur impact normalisé bénéfique en termes de changement climatiques relativement à une 

valeur de référence. Source : [36] 
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La nouvelle pondération de LEED accorde plus d'importance à la réduction de la 

consommation énergétique, aux transports, ainsi qu'à l'énergie intrinsèque de l'eau, des 

matériaux et des déchets solides [218] (figure 2.8). L'énergie demeure la catégorie ayant le 

plus grand poids, soit à peu près le tiers de la méthode. Par ailleurs, la catégorie matériaux a 

perdu des plumes; elle passe de 19 % à 11 % du poids global de la méthode [243]. 

Figure 2.8 Pondération des catégories LEED sur les bases d'une approche cycle de vie. Source : USGBC [219] 

85 



LEED- for N«w Construction 

Total Possible Points** 110* 

&m*mUk*ÊCJ 10 
f| 3S_ 
^ MNMI>Ihmcm 14 
# «dwrfailHiaitfiHnl» 18 

' Oui of a posât* 100 ponts + JOtxms ponts 
• Ortirt 40* pcm*t,S**>r5CU ponts. 
(kU 80+parti, PtibnmSO* parts 

m « - - .« M 

Adaptation des cibles à des enjeux environnementaux régionaux 

L'enjeu de l'adaptation régionale de l'évaluation n'est pas nouveau [52,88,220,221]. Todd 

note que celle-ci est pertinente pour des méthodes d'évaluation qui s'appliquent à un pays 

dont les climats et la géographie sont grandement variables [52]. 

Tel que discuté dans le chapitre précédent, cette approche pourrait servir à rendre plus 

contraignantes les cibles associées à des enjeux environnementaux prioritaires dans des 

régions spécifiques, ce qui permet une meilleure rigueur scientifique. SBTool incorpore à 

cette fin un module de calcul qui produit une pente selon laquelle est évalué le bâtiment. La 

version 2009 de LEED met en œuvre le principe d'une autre façon: elle rend plus exigeante 

certaines cibles d'indicateurs jugés de grande importance dans sa région [94] et attribue des 

points boni si le projet les atteint. Ce mécanisme est pertinent pour refléter des enjeux 

régionaux comme par exemple la préservation de milieux humides et la réhabilitation de 

terrains contaminés dans des zones qui en comptent beaucoup. Même dans le cas des enjeux 

environnementaux planétaires, tels que l'émission de GES, cette approche d'étalonnage 

privilégiant l'écart à partir de la pratique courante a le mérite de constituer un réfèrent familier 
pour les acteurs du domaine de la construction. 
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Barrières et limites 

L'ACV, outil permettant le rapprochement des indicateurs matériaux et énergétiques, en plus 

d'une pondération globale plus rigoureuse se heurte à quelques barrières techniques. 

Lorsqu'appliquée au bâtiment, cette méthodologie est sujette à des inconnus dont la durée de 

vie du bâtiment et l'hétérogénéité de ses matériaux et composantes. Qui plus est, la 

quantification par l'ACV a des limites intrinsèques, dont l'incapacité de prendre en compte 

les impacts locaux, comme par exemple l'îlot de chaleur urbain ou la qualité de l'air à 

l'intérieur du bâtiment (cf. tableau 2.5). Des développements récents pourraient cependant 

permettre de remédier à ces lacunes [222]. 

Tableau 2.5 Quelques barrières compliquant la poursuite d'une plus grande rigueur dans l'évaluation du bâtiment 
durable par la méthodologie de l'ACV. Source : International Energy Agency [118] 

Barrière Détail 

Longue durée de 
vie 

La vie d'un bâtiment est longue, ce qui augmente l'imprécision de son évaluation. Des 
inconnus sont attribuables à cette durée de vie, dont la nature de la source d'énergie et 
l'évolution de l'efficacité énergétique. 

Impacts locaux 
non-comptabilisés 

Chaque bâtiment entraîne un impact spécifique au site où il se trouve et plusieurs 
impacts sont ressentis localement, ce qui n'est pas pris en compte dans l'ACV, bien que 
des travaux en ce sens aient été entrepris [222] 

Hétérogénéité Les bâtiments sont des ensembles hétérogènes de composantes et produits. Une quantité 
imposante d'information est donc nécessaire pour une évaluation précise et les processus 
de fabrication peuvent grandement varier d'un site à l'autre. 

Variabilité Les étapes de la vie d'un bâtiment sont sujettes à des facteurs inconnus qui occasionnent 
une grande variabilité dans l'impact global du bâtiment, par exemple le comportement 
des usagers ou du gestionnaire des lieux. 

Confort vs. impact Il y a possibilité de conflit entre le confort intérieur du bâtiment, tel qu'évalué par ses 
usagers, et son impact environnemental. 

Par ailleurs, les données nécessaires pour élaborer des inventaires fiables de cycles de vie 

restent difficiles à obtenir pour certaines régions, dont le Canada [205] et l'ACV doit faire 

face à des préjugés selon lesquels la méthodologie est compliquée et que ses résultats sont 

arbitraires [222]. D'autre part, des indicateurs se rapprochant de l'ACV s'éloignent des 

stratégies de conception et ne sont pas facilement vérifiables [88]. Trusty [166] juge que 

l'utilisation d'outils à base d'ACV, aussi imparfaits soient-ils, sont un pas dans la bonne 
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direction puisqu'ils sensibilisent les concepteurs aux impacts environnementaux de leurs 

choix de matériaux. 

ACV et conception d'un bâtiment 

En dépit de ces barrières, il serait possible d'affirmer que d'un point de vue théorique, une 

ACV du bâtiment complet serait la seule manière de projeter son impact environnemental de 

manière fiable. On pourrait alors se poser la question : ne serait-il pas préférable d'évaluer le 

bâtiment uniquement sur la base d'une ACV complétée après sa construction? Cette approche 

promettrait certes plus de rigueur, mais elle négligerait un des rôles importants de MEBD, soit 

celle de structurer l'effort des équipes de conception [52]. En effet, le processus de conception 

du bâtiment est de nature itérative, où les éléments se définissent progressivement. Au début 

du projet, il n'est pas possible de savoir à quoi ressemblera le bâtiment final puisque le champ 

d'options pouvant mener à un bâtiment est beaucoup plus vaste (tel qu'illustré à la figure 2.9) 

et les éléments précis du bâtiment demeurent inconnus. Plus les éléments se définissent avec 

l'avancement du projet, plus la précision d'une ACV augmenterait, mes elle a alors forcément 
moins d'influence sur la modification des choix de conception. 

Figure 2.9. Rapport schématique entre les options de conception et la disponibilité de données permettant 
d'améliorer la précision de l'ACV pendant le processus de conception. Source : traduit de Malmquist et al. [120] 

Quantité 

précision de l'ACV 
Optl 

Temps • processus dm conception 

Il faut donc que le concepteur ait à sa disposition des outils pour l'aiguiller dans la diminution 

de ses impacts sur l'environnement, tout en répondant au cahier de charge du client, et ce, au 

début du projet. Par exemple, pour améliorer la qualité des eaux qui ruissellent du bâtiment, il 

pourrait mettre en œuvre une stratégie de perméabilité qui inclurait un toit végétalisé, un 
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pavage perméable, ou encore installer une citerne d'eau de pluie qui puisse stocker l'eau de 

ruissellement pour ensuite l'utiliser à des fins d'irrigation, principes tous rapportés dans 

LEED [84]. En revanche, un indicateur qui suggérerait, par exemple, de réduire le potentiel 

d'eutrophisation du bâtiment (indicateur suggéré par ISO [17]), même si plus rigoureux, ne se 

traduirait pas, aux yeux du concepteur, en des solutions de construction. Il y a donc une 

tension dynamique entre l'objectif de la structuration de l'effort et celui de la rigueur, tension 

qui peut en partie être résolue par l'utilisation d'outils d'aide décisionnel avec ACV sous le 

capot, actuellement disponibles pour évaluer l'énergie et les matériaux du bâtiment. En ce qui 

a trait aux autres indicateurs uniques, par exemple ceux qui relèvent de la réduction des eaux 

de ruissellement, ils pourraient faire l'objet d'un rapprochement d'une typologie AVC 

éventuellement, mais les besoins des concepteurs du bâtiment devront faire partie intégrante 
de ces propositions, en tant compte du rôle des MEBD. 

Enfin, pour améliorer la rigueur de l'évaluation, quelques chercheurs expriment le potentiel 
de l'utilisation d'un seul indicateur d'impact environnemental du bâtiment, telle que 

l'empreinte écologique ou les émissions de GES [160], Lowe, 1996 cité par [51]. Le recours à 

un indicateur unique encouragerait des solutions innovatrices mais serait difficile à 
opérationnaliser [160], entre autres parce qu'il ne fournirait que très peu d'indices sur la 

manière d'optimiser le bâtiment vis-à-vis de l'indicateur. 

Conclusion de la section 
La rigueur accrue de l'évaluation peut être mise en œuvre de cinq façons principales. Il est 

possible de rapprocher les indicateurs matériaux du dommage en les associant à des guides de 

sélection ou des logiciels avec l'ACV « sous le capot ». Les indicateurs « énergie » quant à 

eux devraient être traduits en GES. Finalement, une pondération reflétant l'impact 

environnemental des indicateurs, le suivi de la performance réelle et l'adaptation régionale 

sont des mécanismes pour mettre en œuvre une évaluation plus rigoureuse. 

Les MEBD étudiées intègrent ces principes permettant d'améliorer la rigueur de l'évaluation 

à divers degrés. Le choix rapide de matériaux sélectionnés sur la base d'ACV est bien 

implanté dans BREEAM, qui accorde des points aux projets dont la sélection de matériaux est 
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faite à partir du guide contenant des profils environnementaux élaborés à l'aide de la 

méthodologie de l'ACV. Les indicateurs énergétiques sont exprimés en émissions de GES 

dans HQE, BREEAM et SBTool mais pas dans LEED. Cette dernière méthode se démarque 

toutefois grâce à une pondération basée sur l'ACV, beaucoup plus rigoureuse que celle de . 

HQE qui est basée sur des qualificatifs. Finalement, deux méthodes permettent l'adaptation 
des indicateurs et cibles à des enjeux environnementaux d'importance régionale. Ainsi, 

LEED délègue à des associations régionales affiliées le soin d'identifier les indicateurs du 

système qui relèvent d'enjeux environnementaux prioritaires, les cibles desquels peuvent être 

plus contraignantes et dont l'atteinte permet au projet de se qualifier à des points bonis. 

SBTool permet quant à lieu un étalonnage de plusieurs indicateurs par un organisme régional 

compétent. Finalement, seule la MEBD Living Building Challenge intègre de manière 

obligatoire le mesurage de la consommation énergétique d'exploitation. Ces résultats sont 

exprimés dans le tableau 2.6. 

Tableau 2.6 Axes de développement des méthodes dans une perspective de rigueur scientifique 

Axe « rigueur scientifique » 

Pistes 
d'évolution 

Impact sur l'évaluation Mots clés Outils MEBD Intégrant 
ces principes 

Indicateurs 
matériaux 

L'approche cycle de vie comme 
seule méthodologie valable de 
sélection des matériaux 

ACV BEES, Athena, 
Envest, Green 
Guide, 
EcoConcrete 

SBTool 

Indicateurs 
énergétiques 

Expression de l'impact 
environnemental, entre autres 
les GES. 

Proximité du 
dommage, 
changements 
climatique s 

Athena, Envest, 
Green Guide 

SBTool, 
BREEAM, HQE 

Pondération 
basée sur une 
approche ACV 

Le poids des indicateurs puis 
des catégories est justifié par 
une approche de cycle de vie. 

Agrégation LEED LEED, SBTool 

Performance 
réelle 

Mesures des performances 
réelles effectuées sur les 
bâtiments - les projections sont 
insuffisantes. 

Mesurable, existant Après 
emménagement 
bâtiment 
existant 

Living Building 
Challenge 

Adaptation de 
certaines 
cibles à des 
enjeux 
régionaux 

Indicateurs supplémentaires 
pour régions, cibles dépendant 
des régions. 

Régional, relatif SBTool SBTool, LEED 
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Chapitre 3 : Projections et recommandations 
Le chapitre précédent a analysé les axes constitutifs des MEBD; nous faisons ici des 

recommandations sur l'évolution de la méthode LEED. Nous expliquerons le choix de cette 

MEBD, traiterons des pistes d'évolution et aborderons de manière sommaire l'impact de nos 

recommandations qui incluront, nous l'espérons, la réduction de l'impact environnemental 

des bâtiments et leur alignement avec les principes du développement durable 

Le choix de LEED 

Ce document a examiné quatre MEBD mais des recommandations d'améliorations se feront à 

partir de LEED; choix qui s'explique par la forte présence et influence de cette MEBD au 
Canada et au Québec, où se déroule ce projet de recherche. La présence nationale de la 

méthode et de ses variantes est assurée par le CBDCa, organisme qui a une section 

québécoise, comptant elle-même un sous-groupe [223]. LEED jouit d'une bonne crédibilité 

dans le milieu du bâtiment durable, témoigné notamment par son enchâssement dans des 

politiques de construction comme celle de la Ville de Montréal qui exige que ses nouveaux 

bâtiments municipaux atteignent le niveau de reconnaissance « Or » [224]. LEED s'immisce 

dans la définition du concept du bâtiment durable, non seulement pour ses adeptes, mais 

également pour les non-initiés. Ainsi, la municipalité de Victoriaville, a développé en 2011 

une MEBD sur mesure, visiblement inspirée de LEED, qui sera assortie d'un incitatif 

financier offert au propriétaire qui réussit l'évaluation [225,226]. Nous espérons que nos 

recommandations par rapport à LEED, décrites dans les paragraphes qui suivent, puissent non 

seulement améliorer les aspects environnementaux et durables des bâtiments certifiés mais 

aussi niveler par le haut le concept d'un bâtiment durable chez des acteurs du milieu, au 

Québec et au Canada. 

Rétroaction pour une évaluation plus rigoureuse et plus durable 

Nous croyons que l'amélioration la plus significative dans LEED serait l'intégration du 

principe de rétroaction, puisqu'elle permet d'améliorer simultanément les deux axes 

constitutifs des MEBD, soit la rigueur dans l'évaluation et l'intégration des principes du 
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développement durable. Nous expliquons ci-dessous comment mettre en œuvre la rétroaction 

dans LEED et de quelle manière elle contribue à améliorer cette méthode. 

Pour mettre en œuvre la rétroaction, nous suggérons premièrement que l'indicateur énergie 

reflète la consommation énergétique mesurée et que les émissions de GES dues à 

l'exploitation du bâtiment soient projetés à partir de cette mesure. Ce constat découle du 

manque de concordance noté, dans la section précédente, entre la simulation et la performance 

environnementale validée de bâtiments durables. En effet, même une simulation énergétique 

parfaite ne peut pas prendre en compte les impondérables inhérents au bâtiment : installation 

et calibrage des systèmes, comportement du gestionnaire d'immeuble et des usagers. 

Ainsi nous suggérons que la simulation énergétique soit utilisée comme étalon, mais de 

manière provisoire, et que ce ne soit qu'après un audit de la performance réelle du bâtiment, 

mesurée sur les lieux, que l'atteinte de la cible de performance puisse être admise. La 

mécanique de certification devrait être modifiée: à la livraison du bâtiment, un certificat 

provisoire serait émis, et ce n'est qu'après une validation obligatoire de la performance 

environnementale que la certification deviendrait officielle. La méthode Living Building 
Challenge (LBC) intègre déjà une certification conditionnelle à la validation de la 

performance sur une période d'au moins un (1) an après la mise en service du bâtiment [227]. 

Pour pérenniser la bonne performance du bâtiment, le gestionnaire du bâtiment pourrait 

envisager une certification sous une méthode de gestion du bâtiment durable comme LEED 

pour bâtiments existants : exploitation et entretien [228] ou BOMA BESt [55], dont la 

maîtrise de la consommation de l'énergie est un aspect important. 

Certes, cette évolution permettrait une meilleure rigueur de l'évaluation, mais nous croyons 

que, si bien implantée, elle respecterait les principes du bâtiment-démarche puisqu'elle 

impliquerait des parties prenantes, les sensibiliserait à l'importance des enjeux du DD et 

améliorerait la communication et la transparence de l'évaluation. La validation de données de 

performance réelles, lorsque transmis aux architectes, ingénieurs et autres parties prenantes 

développera leur savoir et leur permettra de peaufiner leurs futurs projets et d'en améliorer la 

performance environnementale. Au-delà des acteurs impliqués dans la conception du 

bâtiment, cette évolution encouragera l'engagement du gestionnaire du bâtiment et de ses 

usagers, qui ont un rôle important à assumer pour atteindre la cible environnementale visée. 
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Pendant la période où la certification est provisoire, leur sensibilisation pourrait prendre la 

forme d'une stratégie de communication (site web, panneaux explicatifs, kiosque 

d'information etc.), implantées par les maîtres d'œuvres, stratégie qui s'avère efficace dans 

l'amélioration de performance environnementales des communautés durable [229]. Nous 

proposons que cette stratégie inclue l'utilisation d'un système informatisé de gestion de 

l'énergie et de l'eau, qui afficherait également les impacts en GES associé à l'utilisation du 

bâtiment. Ce type de système, appelé energy dashboard en anglais, permette en effet une 

lecture en temps réel de la consommation énergétique, du coût, des émissions de CO2 et de 

l'empreinte écologique associé aux usagers ou habitants (figure 3.1) [230]. Les résultats sont 

affichés sur un écran et peuvent être téléchargés à partir d'un ordinateur; Energy Star a 

développé un tel outil [231] et le géant informatique Google offre même un accès à ses 

données de consommation énergétique à distance [232]. Le gestionnaire et les usagers, en 

ayant accès à ces données seraient alors en mesure d'évaluer l'impact de leurs efforts visant à 

atteindre une performance énergétique; impact qui peut être exprimé en GES puis grâce à une 

conversion sur la base de l'approvisionnement électrique de la région. [233] 

Figure 3.1 Affichage d'un système informatisé de gestion énergétique. Source :[233] 
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Le retour d'information ne devrait pas, selon nous, se limiter à la performance 

environnementale au sens strict (soit la consommation d'énergie et d'eau), mais inclure la 

perception des usagers du bâtiment vis-à-vis de la qualité de l'air, du confort thermique, 

visuel, la qualité de l'éclairage et l'efficacité des mesures antibruit, entre autres [234]. 

L'évaluation de la satisfaction des usagers devrait demeurer optionnelle mais contribuer à 

l'obtention de points. Le SMO de la méthode HQE bâtiment suggère une procédure : 

« établir un bilan des retours de satisfaction (ou de non satisfaction) des clients et des autres 

parties intéressées, que le maître d'ouvrage recueille et enregistre. [...] L'objectif de ce bilan 
est d'accroître la pertinence et l'efficacité des dispositions mises en œuvre, à partir de 

l'expérience concrètement vécue sur le terrain. » 

La rétroaction est certes importante... mais il faut aussi être proactif C'est pourquoi le 

processus de conception intégré, qui augmente la communication entre les acteurs du bâtiment 
dont ceux responsables de la mise en service, de l'exploitation et de l'entretien, tout en 

permettant aux parties prenantes, dont les futurs utilisateurs de s'exprimer, devrait selon nous 

intégrer la méthode LEED de manière formelle. La qualification « formelle » réfère au constat 

que plusieurs projets visant une haute performance écologique y font déjà appel, par exemple 

le Théâtre Séville [235] et la Maison du Développement Durable [236] à Montréal. Toutefois, 

le PCI en est encore en évolution [237,238] et les ressources comme des boîtes à outils pour 

les animer [237] sont récents. Ainsi, nous espérons qu'un indicateur dont l'atteinte 

demeurerait optionnelle permettra de développer cette offre pratique. Son intégration dans 

LEED pour bâtiments commerciaux pourrait être calquée sur l'indicateur déjà intégré dans 

LEED pour les habitations. L'approche de SBTool, qui associe à chaque indicateur une étape 

correspondante du PCI avec des ressources externes est utile, mais requiert selon nous une 

expertise externe pour l'implanter puisqu'elle serait trop complexe si pris en charge par 

l'équipe de conception. 

L'affichage des résultats : un changement est nécessaire 

Nous croyons que la présentation des résultats de LEED, telle qu'explorée dans les figures du 

premier chapitre, est déficiente vis-à-vis de celle de SBTool. Cette dernière MEBD fait appel 
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à un diagramme en toile qui offre une vue de la performance globale et par catégorie, et 

exprime aussi des données quantitatives absolues, caractéristiques qui reflètent les principes 

de communication et de transparence prônée par Kaatz et al. et qui font partie intégrante de la 

conception bâtiment-démarche. 

Figure 3.2 Affichage des résultats dans LEED (gauche) et SBTool (à droite) Sources :USGBC [239], 
iiSBE [108] 
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LEED exprime le résultat de l'évaluation de manière qualitative, par une mention Certifié, 
Argent, Or ou Platine. Un affichage plus détaillé sous forme de tableau inspiré de l'étiquette 

d'information nutritionnelle [240] est employé lorsque le USGBC présente un dossier 

particulier d'un bâtiment (par exemple : [239]), quoique cette pratique ne soit pas adoptée de 

manière systématique, (cf. figure 3.2). 

L'expression des résultats dans SBTool offre plusieurs avantages sur celle de LEED : 

premièrement, elle permet une lecture visuelle rapide des catégories les plus performantes. 

Par exemple, une personne lisant le tableau des résultats de SBTool de la figure 3.2 saisirait 
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très rapidement que la catégorie B, « consommation d'énergie et de ressources » est la plus 

performante; et en revanche, celle représentée par la lettre G, soit Culture et Héritage est la 

moins performante. En lisant l'étiquette LEED, le lecteur doit effectuer un calcul mental s'il 

souhaite connaître la performance relative par catégorie. De plus, aucune donnée quantitative 

absolue n'y est offerte, ce qui est en opposition avec SBTool [241]. 

L'affichage des résultats de SBTool représente à nos yeux une inspiration pour améliorer 

celui de LEED, mais avec quelques nuances. Premièrement, le diagramme en toile est peu 

courant en dehors de la littérature scientifique; nous croyons par conséquence que, dans 

l'esprit d'atteindre l'utilisateur ou l'habitant typique d'un bâtiment, il doit être adapté pour le 

rendre plus convivial. La solution pourrait consister à présenter les résultats sous forme d'un 

diagramme à bandes (cf. figure 3.3) tel que suggéré dans la version précédente de SBTool 

[242]. Nous croyons enfin qu'en plus des données quantitatives absolues projetés, les résultats 
de performance mesurée devraient être affichés. 

Figure 3.3 Affichage des résultats d'une version antérieure de SBTool. Source: iiSBE [242] 
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Intégrer les indicateurs du bâtiment-produit 

Nous pensons que LEED devrait intégrer plus d'indicateurs associés à la vision de bâtiment-

produit, en priorité ceux qui sont identifiés dans le chapitre précédent, entre autres la gestion 
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responsable du chantier, l'abordabilité des loyers résidentiels ou commerciaux, le soutien de 

l'économie locale et la sécurité personnelle des occupants ou usagers. 

L'implantation de ces indicateurs est relativement simple à réaliser d'un point de vue du 

mécanisme d'évaluation, mais ils relèvent d'une vision plus holistique du bâtiment. La vision 

peut se réaliser à condition que les acteurs scientifiques (ex. ingénieurs) impliqués dans 

l'évaluation de bâtiments durable voient le mérite d'y greffer des critères associés aux 

sciences sociales, qui ne relève pas de leur champ d'expertise; le scénario est envisageable, 

mais il doit entre autre être appuyé par les ordres professionnels [91]. 

Les enjeux d'urbanisme, qui font également partie de la vision bâtiment-produit, sont selon 

nous bien intégrés, situation qui peut pourrait être attribuable aux activités du USGBC dans 

l'évaluation du quartier durable, tel que discuté au premier chapitre. La nouvelle mouture de 

LEED pour bâtiment fait doubler le poids de la catégorie « Transport » qui passe de 7 % à 

près de 17 % du poids total de l'évaluation, ce qui en fait la catégorie ayant subie la plus forte 

variation positive [243]. Et au sein même de la catégorie, ce sont les indicateurs en lien avec 

l'accessibilité des transports en commun ainsi que l'emprise au sol réduite du bâtiment dont le 
poids est le plus important. Ce changement cadre avec l'étude d'Humbert et al. [36] qui 

identifiait le transport des usagers du bâtiment comme ayant un impact environnemental 

considérable. Toutefois, même si la prise en compte d'enjeux d'urbanisme peuvent réduire 
l'impact environnemental associé au bâtiment, et que la compacité et la densité sont 

généralement considérées comme souhaitables d'un point de vue écologique, cette orientation 

risque d'engendrer des répercussions inattendues : la densification peut entraîner des hausses 

de valeurs foncières, réduire l'offre de loyers à prix abordable, ce qui a pour résultat pervers 

d'encourager l'exode vers la banlieue [145]. Ces répercussions pourraient donc perturber 

l'équilibre des trois pôles du DD, qui est pourtant un aspect fondamental du bâtiment-produit. 
U faudra alors que les indicateurs socio-économiques, en particulier l'abordabilité des loyers 

commerciaux et résidentiels, trouvent une place dans l'évaluation du bâtiment pour mieux 

refléter l'équilibre entre abordabilité et densité. 
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LEED et énergie : GES, isolation et mesures de performance 

Nous proposons une amélioration de la rigueur de l'évaluation de LEED par l'intégration 

d'indicateurs énergie qui tiennent compte des GES en tenant compte de la génération 

d'électricité dans la région où se fait l'évaluation. Nous justifions notre recommandation ci-

dessous. 

Le premier chapitre a introduit le principe du « proximité du dommage », selon laquelle un 

indicateur est d'autant plus scientifiquement rigoureux qu'il exprime le dommage à 

l'environnement ou la santé. Ainsi, un indicateur de consommation énergétique est moins 

rigoureux qu'un indicateur des GES attribuables à la consommation énergétique. Or, LEED 

est la seule méthode étudiée dont l'attribution de points se base sur l'efficacité énergétique 

sans égard pour les émissions de GES qui en découlent. Cette situation selon nous doit 

évoluer, et puisque la catégorie Énergie est toujours la plus importante dans LEED les impacts 

de cette évolution pourraient être importants. 

Projetons la construction de deux bâtiments écologiques à performance énergétique identique, 

construits en Ontario et au Québec. Selon la méthode LEED actuelle, les deux bâtiments, à 

condition de dépasser la cible énergétique de la méthode, se verraient attribuer le même 

nombre de points. Le résultat serait très différent si LEED prenait en compte les émissions de 

GES des mêmes bâtiments. Ainsi, celui construit au Québec recevrait un plus grand nombre 

de points puisque dans cette province, les bâtiments commerciaux et institutionnels sont 

chauffés à l'électricité provenant presque exclusivement de barrages hydrauliques. En 

revanche, 54% de l'énergie dédiée au secteur commercial et institutionnel ontariens provient 

du gaz naturel, [244] source dont les émissions GES sont plus importantes [245]. 
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Figure 3.4 - Offre énergétique en Amérique du Nord Source : Office national de l'énergie [246] 
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Cet exemple illustre la conséquence la plus importante de l'évolution des indicateurs énergie 
vers des indicateurs GES : les projets de bâtiment durable seront incités à s'alimenter en 

électricité dite propre, issue de barrages hydroélectriques [247] ou d'éoliennes par exemple, 

au profit d'un approvisionnement plus émettrice de GES, provenant entre autres de centrales 

au gaz naturel ou au charbon [245]. Toutefois, puisque LEED est un programme national, la 

diversité des sources d'énergie de chauffage au Canada (figure 3.4) complique la donne : est-

ce que tous les bâtiments misant sur un chauffage électrique issu de barrages hydrauliques 

devraient atteindre les cibles nationales de GES éventuels de LEED, et ce sans effort 

quelconque? 

H est évident qu'une mécanique particulière devra être considérée pour encourager une 

amélioration continue des pratiques d'isolation et d'efficacité énergétiques et ce 

indépendamment du calcul des GES. En effet, la stratégie de l'augmentation de l'isolation a 

récemment été identifiée comme celle qui permettrait la réduction optimale des GES par 

rapport à son coût [248] comparé à un éventail de solutions pour réduire les émissions de 

GES, ce qui inclut des panneaux photovoltaïques et des installations d'éoliennes (figure 3.5). 
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Figure 3.5 Éventail de solutions pour réduire les émissions de GES, en fonction du coût associé. Source : 
Kammen [248] 
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Nous croyons que la mécanique de l'adaptation régionale des cibles, expliquée dans la section 

précédente, s'impose puisqu'elle permettrait de reconnaître l'amélioration de performance 

relativement à une région. Ainsi, des bâtiments québécois, par exemple, devraient améliorer 

leur performance relativement à un barème québécois des émissions de GES ce qui serait 

nécessairement plus contraignant que des cibles nationales. 

Tel qu'expliqué dans le chapitre précédent, l'adaptation régionale des cibles n'entraîne pas 

forcément de répercussions environnementales directes au niveau régional si elles relèvent 

d'enjeux planétaires comme les émissions de GES. Le mécanisme permet alors d'encourager 

une amélioration continue des pratiques de construction durable en proposant de cibles 

auxquelles les acteurs de l'industrie de la construction adhérent. 

Les promoteurs et concepteurs qui cherchent à certifier un projet devront donc continuer à 

poursuivre un objectif de diminution de la consommation énergétique en augmentant les 

niveaux d'isolation, par exemple, mais ils devront de surcroît miser sur un approvisionnement 
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en énergies propres ou renouvelables. Les promoteurs pourront alors évaluer l'intérêt de 

stratégies qui incluraient l'installation de systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques 

(comme l'installation sur un bâtiment de l'Université Concordia [249]) ou encore 

géothermiques. Des quartiers pourraient tabler sur la production locale d'énergie de 

chauffage, comme l'ont tenté BedZED [250], Dockside Green à Vancouver [251] (certifié 

LEED-ND Platine) ou encore Benny Farm [252]. Les problèmes importants rencontrés par 

deux de ces développements immobiliers [253] indiquent que ces solutions n'en sont qu'à 

leurs débuts. 

Nous espérons que cette évolution, si implantée, incitera en parallèle les fournisseurs 

d'énergie à développer une plus grande offre de sources d'énergie renouvelables. 

LEED, ACV et matériaux 

Nous croyons que l'ACV devrait s'imposer plus systématiquement dans LEED dans les 

indicateurs matériaux et ce malgré les barrières identifiées à la section précédente, entre autres 

le manque de données fiables pour le Canada. La situation évoluera forcément au Canada et 
au Québec puisque dès 2011, le Centre interuniversitaire de recherche sur le cycle de vie des 

produits, procédés et services (CIRAIG) travaillera au développement d'une base de données 

du cycle de vie adaptée au Canada et au Québec [254]. Ces développements pourraient à leur 

tour enrichir la rigueur d'outils rapides de calcul d'ACV, tels qu'Athena IEB ou BEES, dont 

l'arrimage avec LEED est selon nous une voie très prometteuse. Ces outils suivent en effet un 

développement parallèle au sein d'organismes respectés, nommément Y Athena Sustainable 

Materials lnstitute (Athena SMI) et le National Institute of Standards and Technology. 

Les manufacturiers sont les acteurs du milieu du bâtiment durables qui pourraient être les plus 

touchés par ce changement. Nous estimons que ceux-ci auraient intérêt à améliorer leurs 

processus de fabrication voire même les réviser fondamentalement en fonction de données 

d'ACV, s'ils visent à intégrer le marché des produits ou matériaux de construction 

écologiques. Nous croyons de plus que les arguments de vente faisant valoir des aspects 

écologiques difficiles à valider ou à justification douteuse, phénomène très répandu [255] 

connu sous l'expression « écoblanchiment », seront jugés insuffisants par une clientèle 

sensibilisée à l'ACV par l'entremise de LEED. Pour avoir une plus forte crédibilité dans le 

débat, les manufacturiers pourront alors tenter de se qualifier sous des écolabels reconnus tels 
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que ÉcoLogo [256] ou Green Seal [257] ou encore s'appuyer sur des associations 

commerciales présentant des arguments en lien avec l'ACV et le LEED, telle que la Coalition 

Bois [258]. 

Si l'industrie manufacturière ne s'adapte pas, elle risque de voir révélé au grand jour des 

bilans écologiques peu flatteurs; c'est ce qu'a vécu l'industrie de l'isolant polyuréthane (PU) 

giclé1. Une revue américaine respectée dans le milieu du bâtiment durable montrait, sur la 

base de recherches de Harvey [259], que les isolants de PU giclé à cellules fermées 

nécessitent un agent de gonflement qui est un puissant gaz à effet de serre [260]. Dans 

certains cas, les émissions de GES découlant de son application ne seraient compensées 

qu'après des décennies de réduction de consommation énergétique. La nouvelle a fait réagir 

l'industrie du PU giclé [261]. Si les données ACV étaient intégrées dans LEED, ce ne serait 

pas une publication qui proscrirait l'utilisation d'un isolant spécifique mais bien la méthode 

elle-même, ce qui pourrait entraîner des conséquences financières considérables sur 

l'industrie concernée. 

Conclusion de la section 

Cette section nous a permis, grâce à l'analyse de la section précédente, de proposer des pistes 

d'amélioration de la méthode LEED. Nous recommandons l'implantation de la rétroaction 

pour que l'évaluation du bâtiment durable soit plus rigoureuse et plus durable; nous proposons 

un affichage des résultats qui permette une meilleure transparence et communication; nous 

mettons de l'avant la pertinence d'intégrer les indicateurs du bâtiment-produit, entre autres 

pour équilibrer les trois pôles du DD dans LEED; nous suggérons une évolution des 

indicateurs énergie pour qu'elle évaluent les GES, qu'elles continuent de privilégier 

l'efficacité énergétique et qu'elles soient adaptés à la région. Finalement, nous recommandons 

l'arrimage de LEED avec un outil d'ACV sous le capot Ces recommandations proposent 

d'améliorer l'évaluation du bâtiment durable par la méthode LEED, et ce, en la faisant 

évoluer selon ses deux axes constitutifs, soit la l'intégration du DD, et celle d'une meilleure 

rigueur de l'évaluation. 

1 Ce produit isolant est d'usage courant dans des constructions écologiques puisqu'il possède un haut coefficient 

d'isolation thermique en plus d'être efficace pour contrôler des infiltrations d'air. 
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Conclusion du document 
Ce mémoire a présenté et disséqué les méthodes d'évaluation environnementale de bâtiments 

(MEBD) dans le but de permettre leur amélioration. Pour ce faire, il a présenté, au premier 

chapitre, les méthodes d'évaluation du développement durable dans le cadre bâti (MEDD) et 

en particulier ceux du bâtiment de manière simple à partir leur mécanique : indicateurs, cibles, 

pondération, certification et appui à l'implantation. La méthode prépondérante en Amérique 

du Nord, soit LEED, a été comparé à deux méthodes européennes et une méthode 

internationale, soit respectivement HQE, BREEAM, et SBTool. Leur mécanisme d'évaluation 
n'est pas simple, s'appuyant sur des indicateurs plus ou moins proches du "dommage"; des 

cibles de performance fixes ou régionales; une pondération inspirée de l'ACV ou encore 

implicite; des résultats agrégés présentés sous forme d'un score qualitatif, graphique ou de 

données quantitatives. Nous estimons avoir simplifié la compréhension de ces méthodes tout 

en soulevant des caractéristiques complémentaires et novatrices de MEBD spécifiques. 

Nous croyons que l'étude des échelles adjacentes s'avère importante pour comprendre et 

améliorer les MEBD. C'est pourquoi le texte a présenté quatre outils d'évaluation 

environnementale de composantes du bâtiment, tous fondés sur l'ACV, ainsi que deux 

méthodes à l'échelle du quartier. Cette exploration multi-échelle a expliqué que les enjeux 

étudiés varient selon l'échelle spatiale. Le quartier rime avec urbanisme durable, et dans le cas 

de certaines conceptions, la participation et la mobilisation. Les composantes du bâtiment 

intègrent rigueur scientifique, quantification, réponses exactes. Le bâtiment combine ces deux 

mondes en conjuguant critères techniques, de santé et de bien être et d'autres parfois liés à la 

qualité de la démarche. 

L'état des lieux de cette première grande partie de texte a préparé le terrain à un 

approfondissement du sujet, soit l'identification des courants fondamentaux des MEBD. Nous 

postulons que le premier courant intrinsèque est la poursuite d'un développement durable et 

que cet axe s'articule en deux voies complémentaires que nous baptisons le bâtiment-

démarche et le bâtiment-produit. Le deuxième axe de développement concerne l'amélioration 

de la rigueur scientifique dans l'évaluation qui exerce, selon nous, une pression sur cinq 
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aspects des MEBD, soit les indicateurs matériaux, les indicateurs énergétiques, la 

pondération, la performance mesurée et l'adaptation régionale. 

Cette caractérisation nous permet de faire des recommandations sur l'évolution de LEED, 

MEBD prépondérante en Amérique du Nord. Ainsi, en nous basant sur les axes constitutifs 

des méthodes, nous proposons des évolutions importantes et en faisons état des répercussions. 

Ces évolutions concernent le principe de rétroaction, un affichage des résultats plus 

développé, l'intégration d'indicateurs issus de la vision du bâtiment-produit, des indicateurs 

énergie reflétant les GES et adaptés à la région. Finalement, nous recommandons l'arrimage 

de LEED avec un outil informatisé de sélection de matériaux et de techniques de construction 

sur base d'ACV. L'outil Athena IEB constitue un candidat idéal pour cette fonction. Les 

répercussions de cette évolution concernent les manufacturiers de matériaux de construction. 

Nos contributions originales sont réparties dans le texte. Dans le premier chapitre, nous avons 

étudié des méthodes françaises, qui malgré leur pertinence sont très peu explorées dans la 
littérature scientifique, particulièrement vis-à-vis LEED, son homologue nord-américain. 

Nous avons également cherché une manière de représenter le déroulement du processus 

d'évaluation de manière succincte : c'est ce que nous estimons avoir réussi avec les figures 

présentant les MEBD ainsi que les outils d'évaluation environnementale. Nos contributions 

les plus importantes sont toutefois l'analyse des courants fondamentaux des MEBD qui nous 

effectuons selon la dichotomie développement durable et rigueur scientifique. Cette 

conceptualisation aboutit sur deux tableaux synthèse qui résume les grands enjeux de la 

mécanique et du développement des MEBD. C'est à partir de ce travail que nous statuons 

finalement sur les évolutions de la méthode LEED que nous considérons prioritaires. 

Les recommandations que nous faisons tiennent compte des fondements même des MEBD et 

font abstraction des procédures décisionnelles du CBDCa et de l'USGBC. En effet, plusieurs 

chercheurs respectés participent à l'amélioration continue de LEED par l'entremise, entre 

autres, de comités techniques ou de consultation, dont les décisions doivent être entérinées par 

les membres. Or, nous avons abordé rapidement la différence de perception entre acteurs dans 

l'évaluation du bâtiment durable [91]. Est-ce que les membres qui sont ingénieurs seraient 
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d'accord pour intégrer des indicateurs de satisfaction des usagers? Est ce que les membres qui 

sont architectes voudraient voir leur créativité limitée par l'imposition de matériaux dont 

l'impact de cycle de vie est faible? Est ce que les membres qui sont promoteurs accepteraient 

une certification provisoire? Le développement de LEED est sujet à ces tensions dynamiques 

qu'il y aurait lieu d'explorer dans le contexte d'un autre projet de recherche. Nous aimerions 

également examiner dans quelle mesure et pour quelle variante de LEED les 

recommandations que nous faisons pourraient être le plus efficacement intégrées. Nous 

croyons que la méthode LEED Canada pour les habitations serait un candidat intéressant 

pour ces évolutions puisqu'elle est indépendante du LEED s'adressant à des bâtiments 

commerciaux et son processus décisionnel est conséquemment plus léger. 

Si LEED constitue un fondement solide nous permettant de proposer des pistes 

d'amélioration, nous croyons néanmoins que nos recherches pourraient alimenter la création 

de méthodes d'évaluation plus modestes, adaptées à des cas particulier. Par exemple, des 

municipalités qui voudraient offrir des mesures financières incitatives sans pour autant les 

associer à la certification LEED pourraient en s'inspirant de notre texte et développer une 

méthode d'évaluation sur mesure, n serait intéressant de cibler une municipalité québécoise 

pour ce travail, ou encore de collaborer à améliorer une MEBD développée par une 

municipalité, comme par exemple Victoriaville. 

Nous espérons que le cadre bâti évolue vers le développement durable et la réduction des 

impacts environnementaux et que les méthodes d'évaluation puissent refléter, encadrer et 

soutenir ce mouvement. Grâce à ce projet de recherche nous souhaitons avoir aidé, un tant soit 

peu, cette évolution. 
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